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Le ministre peut, dans des cas particuliers , les

relever de ces interdictions.

COSTUNE .

ce qui concerne la rédaction des cadres, qu'à me

sure qu'il se présentera des extinctions dans le

personnel par suite de décès ou de mises à la

retraite .

Notre ministre des travaux publics (M. Jules

Vanderstichelen) est chargé de l'exécution du

présent arrêté .

Art . 51. Le costume des membres du corps est

déterminé par disposition royale spéciale.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1

NOUVEAU REVERU AUX COMXUNES .

Art . 52. Avant d'entrer en fonctions, les fonc

lionnaires et employés sont tenus de prêter le " 204. – 18 JUILLET 1860 . Loi portant abolition

serment prescrit par le décret du Congrès national des oclrois communaux ( 1 ) . (Monit. du 19 juil

du 20 juillet 1831 .
let 1860. )

Art . 53. Les fonctionnaires qui sont démis .

sionnés honorablement ou mis à la retraite peu sanctionnons ce qui suit ( 2) :
Léopold, etc. Les chambres ont adopté el nous

vent être autorisés à conserver leur grade, à litre

honorifique, et à porter le costume de ce grade. CHAPITRE PREMIER .

Art . 54. En cas de mise en disponibilité ou en
ABOLITION DES DROITS D'OCTROI ET ATTRIBUTION D'UN

non activité , de démission , de révocation , de

retraite et de décès d'un membre du corps, il est

procédé, à la diligence de son chef immédiat, au Arl. fer, S 1er. Les impositions communales

récolement de l'inventaire de son bureau et à la indirectes connues sous le nom d'octrois sont

remise à son successeur de ses archives, mé- abolies .

moires , plans, cartes , livres , instruments , cle . $ 2. Elles ne pourront être rétablies .

Le double de cel inventaire est adressé au dé- Art . 2. Il est allribué aux communes une part

partement des travaux publics par la voie hiérar- de 40 p . c. dans le produit brut des recelles de

chique. loule nature du service des postes , de 75 p . c .

Art . 55. Sont abrogés nos arrétés des 26 jan- dans le produit du droil d'entrée sur le café, et

vier et 21 février 1850, 31 décembre 1851 , de 34 p . c . dans le produil des droits d'accise

15 mars 1854 , 1er mai 1857 cl 29 décembre 1859 , fixés par le chapitre II sur les vins et eaux- de -vie

ainsi que toules autres dispositions organiques provenant de l'étranger, sor les eaux -de -vie indi .

du corps des ponts et chaussées qui seraient con- gènes, sur les bières et vinaigres et sur les su

traires au présent réglement.

Art . 3 , S er. Le revenu attribué aux com

munes par l'art . 2 est réparti chaque année entre

Art . 56. Les employés adjoints au corps dont elles , d'après les rôles de l'année précédenle, au

les qualifications ne sont pas mentionnées à l’ar. prorala du principal de la contribution foncière

ticle 3 du présent arrêté sont autorisés à les con- sur les propriétés bâties , du principal de la con

server à titre personnel . tribution personnelle et du principal des colisa

Art. 57. Les fonctionnaires et employés dont lions de palenles, établies en vertu de la loi du

les traitemenls sont supérieurs aux mazima fixés 21 mai 1819 , de la loi du 6 avril 1823 et des ar

par l'art . 41 conservent leur traitement à titre licles i el 2 de la loi du 22 janvier 1849 ( Journal

personnel . officiel, nº 34 el n° 14, et Moniteur, no 24 ) .

Les fonctionnaires et employés dont les traite- S 2. Une somme égale au quart présumé de sa

ments sont inférieurs à ces minima entreront en quote-part dans la répartition annuelle, est versée

jouissance de leur nouveau traitement à partir au commencement du deuxième, du troisième et

du fer janvier 1860. du quatrième trimestre, à la caisse de chaque

Art . 58. L'art . 6 nc recevra son exécution , en commune, à titre d'à - comple.

cres .

DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

-

(1) Présentation à la chambre des représentants le 1860 ( p. 210-217). – Discussion les 4 , 5 , 6 , 7,11 et

10 mars 1860. - Exposé des moliſs (Annales, p. 941). 12 juillet.
- Rapport par M. E. Yandenpeereboom , le 22 mai, Rapport à la chambre des représentants surle

p. 1351-1373. Discussion généraleles 29, 30 et projet de loi amende par le sénat, le 18 juillet
31 mai ; 1er, 2,5, 6, 7,8 et 9 juin . Discussion des (p . 1697 ). Discussion et adoption le 18 juillet

articles les 13 (p . 1531-1539 ); 14 (p .1541-1553 ); (p. 1695 et 1696 ).
15 (p . 1555-1563); 16 (p .1563-1573); 19 (p.1583- ( 2) La loi que nous rapportons a donné lieu à une

1592) ; 20 (p. 1592-1600); 21 (p. 1603-1618) et longue et mémorable discussion : les plus hautes

22 juin (p . 1619-1622). questions de financeset d'économie politique y ont
Rapport au sénát (par M. Fortamps le 3 juillet été traitées dans des sens divers par les principaux

:
;
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S 3. Le quart présumé est fixé d'après les pré
Eaux - de - vie indigènes.

visions du budget des voies et moyens , quant aux
accises et aux postes , et d'après le produit moyen Art . 5 , Sfer, Le droit d'accise établi sur la fa

du droit d'entrée sur le café pendant les trois brication des eaux -de- vie par la loi du 27 juin 1842

dernières années , en tenant compte de la situation modifiée (Monilcur de 1853 , nº 227) et par la loi

trimestrielle des recouvrements . du 30 novembre 1854 (Moniteur, no 335), est

$ 4. Le solde du décompte de l'année est payé fixé à 2 fr . 45 c. par hectolitre de contenance des

aux communes, après l'achèvement de la réparti- vaisseaux imposables.

tion définitive, dans les premiers mois de l'année S 2. Ce droit est porté à 3 fr . 85 c. lorsqu'il est

suivante . fait usage de fruits secs , mélasses , sirops ou

CHAPITRE II .

Art. 6. Le laux de la décharge est fixé à 35 fr.

NODIFICATIONS A QUELQUES DROITS D'ACCISE . par hectolitre d'eau - de-vie à 50 degrés Gay-Las

sac, à la température de 15 degrés centigrades.

Vins el eaur -de- vie provenant de l'élranger . Art . 7. La quotité de l'accise établie par la loi

Art . 4 , 5 fer . Les droits d'accise sur les vins du 27 juin 1842 modifiée (Moniteur de 1853,

et les eaux-de-vic provenant de l'étranger sont no 227) , sur la macération, la fermentation et la

augmentés dans une proportion égale au droit distillation des fruits à pepins et à noyaux , sans

d'octroi moyen réparti sur la consommation 10- mélange d'autres matières produisant de l'alcool ,

talc du royaume , d'après les faits constatés pour est portée à i franc 85 centimes par hectolitre.

l'année 1858 .
Bières el vinaigres.

$ 2. Le gouvernement déterminera le taux des

nouveaux droits à percevoir .
Art. 8 , S. fer . Le droit d'accisc établi sur la fa

sucres .

(

CC

CE

membres de la chambre : M. Frère -Orban a tour à « une dique à l'accroissement continuel des imposi

tour exposé les motifs de la mesure qu'il proposait « tions communales. Quelquefois encore , il a eu à

et répondu aux oraleurs qui la combattaient soit déplorer son impuissance, lorsqu'il arrivait que ,

comme dangereuse soit comme incomplèle . On com- « par l'effet de changements dans l'état des indus

prendra facilement qu'il serait difficile, dans un ou- a iries locales, des larifs d'octroi devenaient préjudi

vrage tel que le nôtre, de retracer toutes les phases « ciables aux industries extra - urbaines, et que,

et tous les éléments de cet intéressant et instructif malgré ses invitations et ses avis, les conseils com

débat : nous devons nous borner à reproduire les a munaux persistaient à maintenir ces tarifs et à se

exposés des motifs et les rapports présentés aux prévaloir d'autorisations qui avaient été obtenues

deux chambres ; ces documents, déjà très -volumineux, a sous l'empire de circonstances différentes. »

seront d'un utile secours pourceux qui voudront étu- « Mais en signalant alors l'imperfection de nos

dier la loi . lois , on ne proposait pas, on u'indiquait pas même le

moyen de les améliorer .

Exposé des motifs. « Un arrêlé royal du 9 novembre 1847 institua

a Messieurs,

une commission chargée d'examiner s'il y avait lieu

de maintenir ou de reviser les octrois . La commis

Depuisun grand nombre d'années, des manifes- sion conclul à la suppression de ces taxes, el elle

talions persistantes prouvent que le pays supporte indiqua divers moyens de procurer aux communes

impatiemment les ocirois communaux. des ressources équivalentes; mais aucun d'eux ne

« Dès 1845, le gouvernement constatait l'impossi- fut reconnu réalisable.

bilité de trouver dans la législation en vigueur le Cependant, les travaux de la commission ne

moyen de remédier aux vices de ce système d'im- restèrent pas sans fruit : elle avait montré quece

positions.
système d'impositions est un dissolvant de l'unité

Si le gouvernement, disait-on (a ), n'a pas lou- nationale, et elle en avait dépeint les vices nombreux

« jours contenu dans des bornes désirables le nombre et irremédiables avec une vigueur et une verité qui

« et le laux des droits d'octroi, si , parfois, il a con- firent une vive impression dans le pays . Peu de temps

a senti à laisser grever, peut-être outre mesure, les après , des voix s'élevèrent de tous côtés pour de

a populations de certaines villes , c'est que, dominé mander, non plus la révision , mais l'abolition des

a par la nécessité d'accorder aux communes les octrois . Dans le cours de la session 1850-1851, la

a moyens d'acquitter les dépenses sur le mérite des chambre des représentants fut mêmesaisie de deux

a quelles il n'avait pas été consulté , il cédait à une propositions de loi dues à l'initiative parlemen

a véritable contrainte. iaire (b) , et, à son tonr , elle se livra , dans ses bu

« Dans ces cas , qui se sont présentés assez fré- reaux , à une étude approfondie de la question .

« quemment, l'intervention du gouvernement n'a « La section centraledéposa son rapport dans la
a pu être , jusqu'à un certain point, que nominale ; séance du 22 janvier1856 ( c). Après avoir exposé les

« le département de l'intérieur a fait constamment, vues divergentes qui s'étaient faitjour, et les motifs

« mais en vain , les plus grands efforts pour opposer qui s'opposaient à ce qu'elle se ralliât aux proposi

(a) Rapport sur les octrois communaux, présenté à la

chambre des représentants le 28 janvier 1845. ( Session

4844-1845 , n° 120) .

(b ) Propositions de M. Jacques et de M. Coomans , nos 259

et 298 des Documents parlementaires .

(c) No 80 des Documents parlementaires .
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brication des bières et vinaigres par la loi du de 1,500,000 francs est augmenté de 45,000 fr .

2 août 1822 (Journal officiel, nº 32 ) , modifiée par par quantité de 500,000 kil . formant l'excédant .

la loi du 24 décembre 1853 (Moniteur, no 362) , S 3. A l'expiration du premier semestre de

est fixé à quatre francs . chaque année, un arrêlé royal constate celle

§ 2. Le taux de la décharge, ainsi que les ré- moyenne , en prenant pour basc, d'une part , la

ductions accordées aux vinaigriers sur le montant différence çntre les quantités de sucre brut dé

de l'accise, sont maintenus dans la proportion clarées en consommation (déduction faile de 3p.c.

existant aujourd'hui. pour déchet au raſlinage) et , d'autre part , les

Sucrcs.
quantités de sucre exportées ou déposées en en

trepôl public avec décharge de l'accise.

Art . 9. Par modification aux lois du 18 juin $ 4. Cet arrêté détermine le montant du mini

1849 et du 15 mars 1856 (Monileur, nº 171 et mum qui doit être perçu à partir du fer juillet

nº 80) , le droit d'accise est fixé, par 100 kil . , sur de l'année courante, jusqu'au 30 juin de l'année

le sucrc brut étranger à 48 francs ct sur le sucre suivante .

brul de bellerave indigène à 42 francs. Art. 11 , S fer. La décharge de l'accise, en apu

Art , 10 , S fer . Le minimum de la recolle tri- rement des comptes ouverts aux railincurs et aux

mestrielle, fixé à 1,125,000 francs par les fer de fabricants - rallineurs , est fixée , par 100 kil . ,

l'art . 4 de la loi du 15 mars 1856, est porté à comme il suit :

1,500,000 francs. 10 A 65 fr . 75 c . pour le sucre candi sec , dur et

S 2. Lorsque la moyenne de la consommation transparent , reconnu lel par les employés , et à

de trois années consécutives, du ſer juillet d'une 59 fr . 25 c . pour les autres sucres de la catégo

année au 30 juin de l'année suivante, est supe. rie A , mentionnés à l'art . 3 de la loi du 18 juin

rieure à 16,690,000 kil . de sucre , le minimum 1849 ;

lions dont elle était saisie , la section centrale s'expri- « En présence de ces manifestations réitérées et
mait ainsi : de l'abstention prolongée des conseils communaux

« En soumettant ce rapport à la chambre, la sec- d'user de l'initialive qui leur avait été laissée, le gou

a lion centrale exprime l’espoir que le résumé de vernement a cru ne pouvoir différer plus longtemps
« ses délibérations, les renseignements qui font de rechercher un moyen pratique de résoudre la

l'objet de ce travail, et surtout la discussion publi- difficulté .
a que , je erontquelquejoursur l'importante ques- « Avant de faire connaitre à la chambre la combi

« lion des octrois, si vivement controversée, et rap- naison à laquelle le gouvernement s'est arrêté , je

a procherontlemoment desa solution définitive.Dans
dois lui exposer :

l'opinion de la majorité de la section centrale, le « Les raisons d'intérêt public qui exigent impé

« système des octrois n'estpas exemptdevices. Celle rieusement l'abolition immédiate des octrois ;

« suppression est désirable dans l'intérèl des classes « L'insuffisance des idées qui ont été successive
& laborieuses, dans l'intérêt même des communes . ment émises jusqu'à présent pour faire opérer cette

a Mais quelsque soient les inconvénients etles vices suppression , soit par les conseils communaux , sans
a de ces taxes, elles ne peuvent être abolies qu'à la intervention de l'État, soit par la législature , avec

a condition expresse d'ouvrir préalablementaux com- l'intervention de l'État ;

« mines des sources nouvelles etsuffisantes de revenu . « Les motifs qui justifient la préférence que le

« L'initiative, dans une matière aussi importante, gouvernement a donnée au plan qui vous est soumis.

o appartient, d'une part , aux communes intéressées, Je terminerai par des explications propres à

a de l'autre , au gouvernement, qui , placé dans une faire apprécier la portée des dispositions du projel
« sphère supérieure, peut pondérer tous les intérêts, de loi.

« et dispose de puissantsmoyens d'action et d'élé
1

a ments généraux d'appréciation .

« Plus de qualre années se sont écoulées depuis « En combinant entre eux les tarifs de nos com

lors sans que les communes aient pu se mettre en munes à octroi, on voit qu'ils comprennent :

mesure de réaliser le veu de la section centrale, « Des droits d'entrée,

qui est celui de l'immense majorité du pays . On a « Des droits d'expédition ,

vu, au contraire , les tarifs d'octroi s'aggraver , et ce. « Des droits de transit, sous le nom de passe-de

genre d'impositions s'établir dans des localités ou il bout ,

n'existait point. « Des centimes additionnels aux droits d'octroi,

« Enfin, en séance du 7 juillet 1858, le conseil « Des droits d'entrepôt,

provincial du Brabant a adoplé les conclusions d'un « Des droits sur la fabrication ou l'extraction de

rapport élaboré par une commission formée dans son certains produits dans l'intérieur de la commune,

sein , lendant à ce que les chambres et le gouverne- « Des droits de timbre ,

ment voulussent bien introduire , dans le système gé
« Et que les cing premiers et le septième de ces

néral des impôls perçus au profil de i'État, des droits peuvent s'appliquer à 136 espèces de marchan

modifications telles, qu'il fût possible d'arriver à dises .

l'abolition des octrois communaux. Par décision de « La perception s'opère :

la chambre des représentants , en date du 25 février « En régie simple, pour le compte et aux frais de

1859, ce rapport a été renvoyé au département des la commune, sous l'administration de ses manda

finances, qui , par là , s'est trouvé saisi officiellement laires légaux; ou en ferme, par adjudication des pro

de la question. duits de l'octroi en faveur d'un fermier, moyennant

»
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20 Au montant de l'accise pour les sucres de la vigueur de la présente loi , et le revenu annuel

catégorie B. qui leur est attribué par le même article est fixé

$ 2. La législation sur les sucres sera revisée , au minimum de quinze millions de francs, jus

au plus tard, dans la session de 1861-1862. qu'au 31 décembre 1861 .

Art. 12. Sont abrogés : S 2. La quote- part assignée à une commune ,

La loi du 24 décembre 1853 (Monileur, nº 362) , par la répartition faile en vertu de l'art . 3, ne

sur les vins ; peut être inférieure au revenu qu'elle a obtenu

La loi de la même date, sur les bières et vi- des droits d'octroi, pendant l'année 1859, déduc

naigres ; tion faile des frais de perception et des restitu

Les art . 3 et 4 de la loi du 30 novembre 1854 lions allouées à la sortie. Toutefois, si le revenu

(Monileur, nº 335) ; attribuč aux communes par l'art . 2 , descendant

Les art . 3 et 4 de la loi du 15 mars 1856 (Mo- au -dessous de celui de l'année précédente, élail

niteur, nº 80) . inférieur à la moyenne des trois dernières années ,

le minimum à prélever par les communes à octroi
CHAPITRE III .

subirait momentanément une réduction au pro

rata de la différence ; mais celte réduction leur

serait bonifiée les années suivantes en proportion

Art. 13, S fer . La part de 40 p . c . et celle de de chaque accroissement annuel ultérieur .

34 p. c . allouées aux communes par l'art. 2 , dans S 3. Sont assimilées aux droits d'octroi, les

le produit brut du service des postes et dans le taxes directes perçues pour en tenir lieu dans les

produit des droits d'accisementionnés au chap. II , parties extra -muros de certaines villes .

sont portées respectivementà 42 p.c. et à 36 p . c . Art . 14, S fer . Pendant trois années , à partir

pour les trois premières années de la mise en de la mise en vigueur de la présente loi , il pourra

DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

un prix parlui payé annuellement à la commune, a dans aucune ville . Il faut se soumettre à six visites

sans comple de fraisni partage debénéfices; ou bien « pour aller, par les routes ordinaires , de Bruxelles

en régie intéressée, qui , comme la mise en ferme, « à Liège ; il faut faire six déclarations, se sou

est une adjudication des produits de l'octroi, moyen- « mettre à six formalités et payer six fois pour

pant un prix convenu, mais avec condition que les a transporter une bouteille de liqueur de l'une à

bénéfices, s'il y en a , après le prélèvement du prix a l'autre ville (a) . »

d'adjudication et les frais alloués pour la perception, Dans une pensée de protection pour les indus

seront partagés entre la commune et le régisseur . tries locales, ou par suite de la difficulté de pondérer

« La plupart des communes ont une enceinte exactement la restitution des droits à la sortie avec

formée de murs , fossés, palissades, etc. , et un per- les taxes qui ont élé perçues à l'entrée ou à la fabri

sonnel plus ou moins nombreux pour assurer le re- cation , la commune accorde à ses habitants de véri

couvrement de ces laxes ;on ne peut y pénétrer que tables primes d'exportation , et détruit par là les
conditions naturelles de la concurrence avec les

,les bureaux des laxes communales sont établis . En industries des autres communes du pays .

un mot, on trouve dans ces communes, bien que sur « Citons quelques faits puisés dans les tarifs d'oc

une moindre échelle , un appareil beaucoup plus troi.

compliqué que celui que l'Étai fait fonctionner aux « Certaines villes frappent les fourrages imporlés

frontières du royaume pour la perception des droits du dehors d'une laxe dont sont exempts les produits
de douane . récoltés dans l'enceinte de leur octroi. D'autres pro

« Le recouvrement des taxes communales sur la légent les cordonniers urbains contre les concur
bière et les boissons distillées fabriquées dans l'en- rents forains.

ceinte de la commune, est surveillé par les agents a La fabrication locale des meubles et de tous les

municipaux dans les localités où la base diffère de la ouvrages de bois est généralement favorisée par des

base éiablie pour la perception de l'accise au profit taxes sur les objets venant du dehors, dont le taux

de l'État, et même dans la généralité des autres com- dépasse celuides laxes sur les matières premières
munes à octroi. qui ont servi à leur confection .

« Enfin, dans un assez grand nombre de com- « Dans une localité du littoral, le tarif frappe

munes, on restilue, à la sortie, les droits qui ont été d'un droit d'entrée de 6 fr . par 100 kilogrammes les

perçus, soit à la fabrication de la marchandise, soit cordages et les filets pour la pêche.
à l'arrivée des matières qui entrent dans sa composi- « Ailleurs, les fabricants de parfumerie sont pro

tion . tégés par un droit de 10 p. c . de la valeur.

« Quelles sont les conséquences de ces faits ? « Telle ville , qui n'alloue pas de décharge à l'expor

« Des marchandises venant d'une autre commune tation des bières vers les localités belges, proiége

sontsoumises à des taxes , tandis que celles originaires néanmoins ses brasseurs contre la concurrence de

du lieu même en sont exemples ou en payent de Louvain et d'autres communes,par une taxe différen
moins élevées . tielle qui est en moyenne de 2 fr. 82 c . par hecto

« Des transports qui lraversent simplement la litre . Trente - deux communes accordent une double

commune sont assujetiis à des droits et à des forma- proteclion à la fabrication locale en surtaxant ces

lités de lransit ou d'entrepôt , dont sont exempls les

objets expédiés de la commune. « Nousne parlons

« pas de la franchise du transit, a dit l'honorable ( a ) Octrois communaur . -- Rapport adressé au ministre

président de la commission d'Élal ; elle n'existe de l'intérieur , 1848 , p . 58 .
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être alloué aux communes une indemnité du chef Pour les sucres de bellerave indigènes , aux

des traitements d'allente à payer éventuellement quantités prises en charge à la défécation , à par

aux agents du service des octrois qui resleraient tir de la même époque.

sans emploi. S 2. Les sucres de betterave , placés sous le

$ 2. Cette in lemnité sera prélevée sur Ic revenu régime de l'entrepôt fictif, seront passibles de

attribué aux communes par l'art . 2 , et ne pourra l'impôt établi au moment où ils ont élé emmaga

excéder 5 p . c . de chaque quote- part dans la ré- sinés , quelle que soit l'époque à laquellc ils seront

partition . Elle sera fixée par le gouvernement, déclarés en consommation .

sur l'avis de la députation du conseil provincial . $ 3. La décharge des droits en cas d'exportation ,

Art . 15 , S fer . Les nouveaux droits d'accise de dépôt en entrepôt ou de transcription , sera

sont applicables, savoir : imputée sur les lermes de crédit dont l'échéance

a. Pour les vins , les eaux- de- vie et le sucre est la plus prochaine, et sera calculée d'après le

brut , provenant de l'étranger , aux quantilés dé- taux ancien ou nouveau , selon que la prise en

clarées à l'importation ou à la sortie d'entrepôt, charge aura élé établic avant ou depuis le chan

à partir du jour où la présente loi sera obliga- gement du laux de l'accise .

toire ;

b . Pour les eaux - de-vic indigènes, aux travaux
CHAPITRE IV.

de fabrication effectués à partir dudit jour ; les DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

déclarations de travail en cours d'exécution ces

seront leurs effets la veille à minuit ; Art. 16 , S 1er. Le gouvernement est autorisé

c . Pour les bières et vinaigres , aux brassins à prendre des mesures ultérieures pour assurer

commencés après la mise en vigueur de la pré- la perception des droits établis par la pré

senle loi ; sente loi.

bières foraines et en restituant à la sortie une laxe un libre accès à la concurrence étrangère . Combien

plus élevée que celle qui a été payée par le brasseur, de fois nos manufacturiers n'ont- ils pas objeclé qu'il
soit sur la bière produile par lui , soit sur le combusti- est peu raisonnable de vouloir les forcer à lutter

ble, les fourrages, etc. , dont il doit s'approvisionner. conire cette concurrence, aussi longtemps que les

« De nos 2,538 communes, il en esl78 quiforment taxes communales continuent de surélever le prix des

ainsi , au sein du pays , autant d'Étals particuliers , choses nécessaires aux fabriques et à l'alimentation
des centres qui, au moyen des octrois , se sont créé des ouvriers !

une existence à partet des intérêts antagonistes au « Des lois récentes ont déclaré libre à l'entrée la

reste du royaume. Une guerre intestine de tarifs, généralitédes matières de fabrication, mais les com

une guerre à l'état latent, maisdes plus pernicieuses munes à octroi ont maintenu ou établi des taxes sur

pour la consolidation de l'unité nationale, existe le chanvre , le lin, le cuivre , le plomb, le zinc, les

entre nos communes, et celte siluation nalt fatale- résines , l'huile de térébenthine, le goudron , le

mentdu système des octrois ; car de l'impossibilité, plâtre, la craie , la chaux , le sable , les meules , le

dans la plupart des cas , d'établir sur la même base marbre et les pierres de loute espèce.
la taxe à l'importation et à la fabrication, résulte « Les droits d'entrée sur les houilles et sur diffé .

cellede pondérer exactement les deux laxes. rents aulres articles ont été considérablement ré

« Un des principaux attributs du gouvernement, duits ; mais les commanes ont maintenu ou aggravé
celui dont le libre exercice importe le plus à la con- leurs impositionssur les mêmes objets.

servationet au développement de nos débouchés au « Dans l'intérêt de l'alimentation des classes labo

dehors, c'est de pouvoirrégler nos rapports interna- rieuses, la loi du 5 février 1857 a réduit à 60 cen

tionaux suivant les nécessités dulemps. Ce pouvoir times par 100 kilogrammes le droit d'entrée sur les

est conféré au Roi par l'art. 68 de la Constitution, céréales ; elle a rédurft à un centime par kilogramme

mais l'exercice en est gênépar l'existence des octrois le droit sur les bestiaux , à 1 fr. 20 c . par 100 kilo

communaux. L'intérêt public exige la suppression grammes le droit sur les viandes ; mais ces denrées
de cette entrave . restent soumises à des taxes très- élevées dans beau

« On a vu le gouvernement dans la nécessité de coup de communes.

ſaire de grands efforts, de renouveler des stipula- Il faut donc bien le reconnaitre , ce serait se

tions onéreuses au trésor public, pour conserver à donner des peines inutiles que de vouloir achever

nos houilles la position qu'elles avaient sur le marché la réformede notre régime économique et de pour

français, alors que notre débouché intérieur lui- suivre la révision du tarif desdouanes, si nécessaire

même se trouvaitfortementcomprimé par des droits cependant, avant d'avoir aboli les octrois commu
d'octroi exorbilants. On a vu encore le pays s'im

poser des sacrifices en faveur de lapêche nationale, « Les taxes d'octrois exercent une influence fa .

iandis que les principalesde nos villes restreignaient cheuse sur le produit denosdroits de douane et
chez elles la consommation du poisson par des taxes d'accise. En frappant sur des objels déjà imposés au

et des formalités multipliées. profit de l'État, ils encompriment la consommation
Le gouvernement etles chambres ont entrepris la et mettent ainsi obstacle à l'accroissement du revenu

réforme de notre tarif des douanes ; ils ont déjà fait que le trésor public devrait en tirer . Le mal est

beaucoup, et si l'achèvement de l'æuvre rencontre d'autant plus grave,que le nombre des articles sus

encore des obstacles, ils sont dus principalement à ceptibles deservir de base à un droit de consomma

l'existence des octrois. Abaisser nos droits d'entrée tion est fort limité , et qu'il y a une tendance visible

sur les produits industriels, c'est donner chez nous dans certaines communes à comprendre dans les ta

Daux.
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ans ,

S 2. Les contraventions aux arrélés royaux voics et moyens, sera revisée endéans les qualre

prescrivant ces mesures seront punics de l'amende à compter du jour de sa promulgation .

fixée par le troisième alinéa de l'art. 10 de la loi Art. 19. Par dérogation à la loi du 28 février

du 9 juin 1853 ( Moniteur, pº 172) . 1845 (Monileur, nº 59) , la date de la mise en vi

S 3. Ces arrêtés seront soumis aux chambres gueur de la présente loi scra fixée par un arrêté

législatives avant la fin de la session, si elles sont royal .

réunies ; sinon , dans la session suivante. Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

Art. 17. Chaque année, il sera reudu compte soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

aux Chambres, de la siluation du fonds commu- voie du Moniteur.

nal et de sa répartition . Contre - signé par le ministre des finances,

Art. 18. La présente loi , en ce qui concerne les M. Frère ORBAN.

.

у

:

rifs des articles qui n'y figuraient point, ou à augmen- verain ou des grands vassaux, et l'autre , les agglo

ler le laux des taxes antérieures. Indépendamment mérations d'habitants qui n'avaient pas eu assez de

des vins, des bières, des vinaigres, des boissons force, de richesse ou d'influence pour se faire con

distillées , que l'on trouve depuis longtemps dans céder des priviléges municipaux. Ces privilégesde

presque lous les tarifs d'octroi, on y voit aussimain- l'ancien régime ont disparu , et nous n'avons plus

tenant les sucres , le café, les tabacs bruls ou fabri- que des coumunes ayant des droits égaux. Si donc

qués, le thé, le chocolat, les huiles comestibles , etc. les octrois étaient naguère un privilége de certaines

Il est facile de concevoir que si les communes conti- villes, de nos jours invoquer ce fait comme un titre

nuaient à puiser de la sorte à la même source que en leur faveur, c'est commettre le plus singulier des

l'Étal , elles finiraient par la larir et par jeter la per · anachronismes.

turbation dans nolre système financier . « Sous quelquc aspectqu'on l'envisage, il ne peut

« Et ce ne sont pas les seuls vices dont les octrois donc y avoir qu'une opinion dans la chambre, comme
sont imprégnés. Ilen estun, plus grave peut-être il n'y en a qu'une dans le pays,pour condamner une
que tous les autres : c'est qu'ils sont onéreux, instilution qui affaiblit l'unité nationale par l'anta

vexatoires, injustes pour une grande partie des po- gonisme d'intérêts qu'elle crée fatalement entreles
pulations qui ne jouissent pas même des avantages communes à octroi et les autres , qui est un obstacle
qu'ils peuvent procurer. Les droits d'octroi ne sont à l'assielle de nos relations internationales sur des

productifs qu'à la condition d'atteindre des objels de bases stables , qui force quelques-unes de nos prin

consommation de première nécessité,et , sous ce rap- cipales industries à se procurer péniblement au loin
port, les produiis agricoles figurent au premier un agrandissement de débouché que l'expansion na
rang. Les droits sur les denrées alimentaires, les turelle de la consommation pourrait lui procurer

céréales, le pain, le beurre,les eufs, les bestiaux; chez nous , qui s'oppose à l'achèvement de la révi
les droits sur les avoines , les fourrages, et d'autres sion de notre tarif des douanes , qui est injusle et

que l'on comple parmi ceux qui donnent les plus vexaloire pour les campagnes, quimenace de com
grands revenus aux villes, ont pour effetde compri- promettre notre situation financière; une institution ,
mer la consommation au détriment des producteurs. en un mot, qui infecte de ses vices incurables les

Ce n'est pas assez : lorsque ces derniers se présen- ſorces vives du pays.
tent avec leurs denrées, ne fût-ce que pourtraverser « Beaucoup d'esprits éminents, inspirés par le
la commune, ils sont soumis à des formalités ou à des seul amour du bien public , onl signalé le mal el en

taxes onéreuses, et s'ils veulent les livrer au marché ont cherché le remède. Il n'en est d'autre que la sup

intérieur , ils sont tenus de faire l'avance de l'impôt pression radicale desoctrois ; la commission insti

sans être assurés de le récupérer ultérieurement ; iuée par arrélé du 9 novembre 1847 l'a démontré
car la concurrence peut les contraindre à prélever avec la haute autorité qui s'allache justement à ses
sur leurs bénéfices les plus légitimes une quotité de travaux : « Condamner les octrois , dit - elle dans son

la taxe qui se confond avec le prix de l'objet vendu . « rapport, élait chose facile; les reviser était impos

Enfin , ce même campagnard s'il pénètre dans la ville, « sible. Dès aujourd'hui, dans beaucoup de commu
qu'il y boive un verre de bière ou de genièvre , qu'il « nes, ils ont alteint les dernières limites ; ils sont

y fasse une consommalion quelque, qu'il y achèle « devenus des tarifs aussi compliqués que celui de
un de ces mille objets qu'il ne peut trouver que dans « la douane; ils frappent les objets de première né
cesgrands centres de commerce et d'industrie ; qu'il « cessité. Une révision exigerait impérieusement

assisle aux foires , aux marchés , aux ſètes, toujours « l'élimination du pain et de la viande, qui consti

il paye un impôt qui profile exclusivement aux villes. « luent la base d'une alimentation saine pour les tra

" A tous ces points de vue, les droits d'octroi a vailleurs ; elle demanderait, en outre , que le ca

pèsent lourdement sur les campagnes. Ils revêtent « ractère prohibitif et exclusif disparut des tarifs.

vis-à-vis d'elles un caractère d'iniquité qui seul suffi- « Celte double exigence affranchirait un grand

rait à les faire condamner. a nombre d'articles de l'impôt, et accroltrait les

« Pour pallier l'existence des octrois , pour la charges et les embarras des villes d'une manière

justifier peut-être , on l'a fait remonter à l'institn- » inlolérable,

tion des communes elles-mêmes. Nais, pour ne pas Aujourd'hui, les combustibles et les matériaus

reculer au delà du siècle dernier , la siluation de la a sont soumis à l'octroi dans les communes urbaines,

Belgique était-elle alors ce qu'elle est maintenant ? a tandis qu'ils sont affranchis de tout impôt dans les

Quelle était, à celle époque, l'importance de notre a communes rurales ; ce qui engendre une inégalité

population, de potre industrie , de notre commerce ? « dans les conditions de production , à laquelle il a

Quels étaient leurs besoins , leurs ressources ? Tout a fallu remédier en frappant les produits à l'entrée
le pays étail soumis à un régime féodal plus ou moins « des villes.

mitigé, et nos centres de population se trouvaient « La bière et le genièvre sont de même assujettis

divisés en deux catégories , l'une comprenant les « à l'octroi dans les villes ; mais il est impossible de

villes érigées en communes par des charles du sou- « percevoir le droit sur les boissons distillées fabri

1

&
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quées à l'intérieur de la même manière que sur bliés depuis treize ans en vue de résoudre celle diffi

« celles qui viennent de l'extérieur de chaque com- culté ; les uns supposent que les communes pren

a mune. De là une foule de règlemenls qui tantôt dront l'initiative de la mesure sans l'intervention de

a écrasent les uns, tantôt ruinent les autres. la législature ; les autres , qu'elle sera décrétée par

« Vous comprendrez facilement, M. le ministre, la législature et exécutée avec le concours de l'État.

qu'il est impossible aux communes de tenir un

« juste équilibre entre les intérêts de tous les habi II

« tants du royaume, d'asseoir les octrois avec équité

« sur les maiériaux, les combustibles et les bois- a C'est évidemment une illusion que d'espérer

a sons..... l'abolition des octrois par les conseils communaux

Or, faire disparaltre des tarifs d'octroi et les sans l'intervention de la législature . En théorie , rien

« objets de première nécessité, parce qu'ils atteignent ne serait plus facile, puisqu'il s'agirait simplement

* trop inégalement les habitants, et les objets qui de substituer des taxes directes aux taxes actuelles

• a dénalurent le caractère de l'impôt et sillonnent la de consommation ; mais, en pratique, l'entreprise

a Belgique de soixante et dix lignes de douanes in- serait des plus chanceuses, et dans ious les cas,pour
a térieures, ce n'est pas reviser , mais renverser , réussir , elle devrait être préparée de longuemain et

« abolir. introduite lentement, de manière à familiariser peu

Déjà du lemps de l'empire , on se récriait contre à peu l'esprit public avecce changement de système.

« les octrois; on les supporlait comme une nécessité, Or, pour procéder ainsi, les villes devraient pouvoir

a mais on en demandait la révision . A la formation disposer momentanément d'une somme considérable

a du royaume des Pays- Bas, on posa , dans la loi fon- qui leur permit de risquer l'essai sans mettre en

damentale, une défense formelle aux villes de péril l'équilibre de leurs finances, el celle somme,
a nuire à l'industrie ou au commerce des autres aucune d'elles ne la possède. En supposant d'ailleurs

a communes ; plus tard, le gouvernement décida la qu'il se trouvât quelques conseils communaux assez

« révision des octrois , et cependant, telle était la entreprenants pour lenter la réforme, il est certain

« force d'un système gangrené dans sa source, que que le plus grand nombre préféreraients'éviter les

« les règlements , sanctionnés par les divers gou- embarras el la responsabilité d'une si rude tâche en

« vernements, violaient chaque jour un peu plus les maintenant le statu quo . D'une autre côté, il ne faut

« lois de l'équité et du bon sens. pas oublier que les tarifs d'octroi protégent des in

« Vos prédécesseurs ont,à leur tour, décrété la terêts particuliers, et que, dans certaines localités,!

« révision des tarifs ; mais l'und'eux , après avoir la coalition de ces intérels serait assez puissante pour

« recueilli immensément de chiffres, n'a puen tirer empêcher toute innovation pouvani leur porter
« que des formules qui , combinées entre elles , de- préjudice; il est donc indubílable que pour faire
« vaient amener pour résultat final, la suppression abolir les octrois dans toutes les communes, il faut

a des octrois ; l'autre a interrogétout le monde, et qu'une loi intervienne.

a beaucoup lui ont répondu qu'il était urgent de « Or,des différentes combinaisons qui ont été sou

« reviser, sans que personne jusqu'ici ait jamais mises àl'épreuve de la publicité , il n'en estaucune
« songé à indiquer des règles précises, à sortir enfin qui soit praticable. Lesunes laissent subsister une
« des banalités ; parce que, nous le répétons, il y a partie des droits d'octroi ; pour réaliser les autres ,

a impossibilité de faire jaillir quelque chose dejuste il faudrait bouleverser de fond en comble tout notre
« du sein d'un principe faux. système électoral el notre organisation économique,

« Il serait certainement possible de corriger les courir , en un mot, toutes les chances périlleuses de

a anomalies trop choquantes de quelques tarifs, la démolition et de la reconstruction de l'édifice sur

a mais sans leur enlever aucun des inconvénientspra- un nouveau plan ; Lel de ces projets renverse les oc

a tiques qu'il est impossible de méconnaitre, sans pou trois , assure une compensation partielle aux com
« voir rejeter les taxes nuisibles à l'industrie, ou faire munes et leur abandonne le soin de trouver le

« disparaitre des tarifs le caractère protecteur. Aussi la surplus où elles pourront le découvrir ; d'autres in

a commission n'avait pas à balancer . diquentdes moyens admissibles autrefois peul-elre ,

«Elle ne pouvait s'arrêter à des utopies , et , s'in- mais qui ne le sont plus aujourd'hui par suite des

a clinant devant les faits, elle devait vouloir l'exécu- changements qu'ont subis nos lois d'impòls ; d'autres
« tion du décret du 17 mai 1809 (a ), ou la suppres- enfin sonl radicalement irréalisables, ou bien sont

sion complète des octrois . fondés sur une évaluation hyperbolique du revenu

« Bien des voix s'étaient élevées avant les nôtres qu'on peut obtenir des bases imposables proposées

a pour réclamer cette suppression ; elles sont restées par leurs auteurs.

a impuissantes, parce qu'en signalant le mal , elles « Ainsi, bien qu'une foule de publicistes, d'écono

u étaient en défaut d'administrer le remède. » mistes , d'administrateurs, de conseillers commu

« Rien n'est donc plus clairement démontré que naux , de conseillers provinciaux, de membres de la

l'impossibilité d'obtenir un résultat bon el durable chambre des représentants, tous hommesde talent ,
de la révision des tarifs - règlements communaux , ni de savoir et d'expérience, frappés des vices nom

que l'urgente nécessité de démolir et de raser le vieil breux du systèmedes octrois , aient consacré de lon

édifice des octrois ; mais , comme l'a dit la section gues veilles à la recherche d'un moyen pratique

centrale de la chambre des représentants dans son d'abolir ces taxes sans compromettre la situation

rapport du 22 janvier 1856, il faut a ouvrir préala- financière des communes et de l'État, aucun d'eux

a blement aux communes des ressources nouvelles n'a la conviction de l'avoir trouvé. Si rien ne prouve
« et suffisantes de revenu . » mieux que leurs consciencieux travaux l'urgente

« Un assez grand nombre de projets ont été pu- nécessité de supprimer les octrois , rien non plus ne
démontre mieux les difficultés de l'entreprise que

l'insuccès des recherches auxquelles ils se sont livrés

( a ) Ce décret ue permet d'imposer que les boissons, les
pour formuler une combinaison pratique.

comestibles, les combustibles, les fourrages et les matériaux
« Deuxéléments élrangers à la question la com

de construction, tandis que les tarifsenvigueur compren- pliquent d'ailleurs depuis longtemps, et ont fait

nent une foule d'autres objets. dalire des malentendus quiont enrayé la marche des
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Le tableau suivant indique le produit de ces taxes

depuis 1820 :

idées . C'est ainsi que des personnes ont cru devoir

rallacher à la suppression des droits d'octroisoit le

remaniementdu système des impositions de l'État,

soit même l'introduction de nouvelles bases de

taxation .

« Dans ces conditions , la difficulté resterait inso

luble pour toujours peul-être, sinon pendant une

longue suite d'années ; mais une issue se présente

dèsqu'on circonscrit le problème dans ses véritables

limites.

Produit netNombre

de

ANNÉES. Population . de

communes

å octroi, l'octroi.

1820

1825

1830

1835

1840

1843

1852

1858

?

?

67

?

67

?

74

78

? 5,670,433

IU
? 5,505,972

846,135 8,433,094

? 7,851,583

990,035 7,724,380

? 8,043,861

« Dans la conviction du gouvernement, la sup 1,150,919 9,136,377

pression des octrois n'est possible qu'en la subordon 1,222,991 10,876,085

nant aux conditions suivantes :

« 1° D'après les art. 108 et 110 de la Constitution,

75 et 76 , n ° 5 , de la loi du 30 mars 1836 , les com- Ainsi , depuis 1840, en dix-huit années seule

munes ont le pouvoir de s'imposer comme elles l'en- ment, le nombre des communes à octroi s'est accru

lendent, sauf l'avis de la députation du conseil pro- de 11, celui de la population soumise à ce régime de

vincial et l'approbation du Roi . Ce pouvoir doit être 302,936 habitants, et le produit net des taxes de

respecté en tant que son exercice ne blesse point 3,140,605 francs.

les intérèls généraux du pays. Mais , on l'a démon- « La progression devient plus rapide d'année en

tré, l'existence des octrois blesseviolemment ces année, ce qui atteste l'urgence d'arrêler les progrès

intérêts, et comme l'art. 110 de la Constitution per- du mal .

met à la législature d'apporter au droit qu'ont les « Lemoins qu'on puisse faire, c'est d'assurer au
communes de s'imposer elles-mêmes, les restrictions commencement un revenu égal à celui de 1859, qui

dont l'expérience a démontré la nécessité, la loi à probablement se rapprochera beaucoup du produit

intervenir doit abolir les taxes d'octroi , mais celles- de 1858 , pris pour base des calculs .

là seulement. a De ce chef, il y a donc lieu de procurer à ces
« 2 ° En abolissant les octrois , on prive la plupart communes de nouvelles ressources jusqu'à concur .

de nos villes de leur revenu le plus important, et rence d'une somme de 10,876,085.

comme il leur serait impossible d'improviser l'éta- Mais , on le verra plus loin, le seul moyen d'ob
blissement d'autres impôts, et que d'ailleurs leurs tenir ces ressources consiste à les demander à un

dépenses croissent avec la population , il est indis- service exploité par l'État et à des impôts généraux

pensable, d'une part, deleur assurer un revenu au dont le gouvernement opère la perception , et qui
moins égal à celui qu'elles retirent maintenant des pèsent, dans certaine proportion, même sur les ha
octrois, et, d'autre part, de les indemniser du sur- bilants des communes où il n'existe pas d'octroi .
croit de dépense qui peut résulter pour elles, tem- a Il convientdès lors d'avoir une sommedisponible
porairement, des compensations éventuelles à allouer pour ces communes, afin de leur restituer le montant

au personnel des taxes municipales , mis en non-acti- de leur participation dans l'accroissement du produit
vite. des impôts. On verra plus loin qu'il suffit d'une

a 3 L'abolition des octrois doit améliorer la si- somme d'environ 3,000,000 de francs au débul , pour

tuation du pays en général, et ce but ne serait pas que , dansun avenir peu éloigné , le montant decelle

alleint si , pour réaliser cette grande mesure,, on participation soit entièrement couvert.

introduisait dans le système des impositions de l'État « Par une coincidence qui mérite d'être signalée,

des changements radicaux, susceptibles de compro- c'est à peu près le chiffre du produit des colisations
mellre l'équilibrede nos finances par des expériences personnelles établies à charge des habitants des

hasardeuses , ou de réagir sur les bases de notre communes sans octroi.

système électoral. Pour éviter ce double écueil , il a Ces communes obtiendront donc un revenu qui

fáut n'imposer à l'Écal qu'un sacrifice peuimportant, les mettra à même de réduire etmêmede supprimer

susceptible d'être compensé par les avantages indi- ces cotisations, à mesure que croltra leur quote-part

reclsque la suppression des octrois doit lui garantir, dans le produit quele projet de loi leur aitribue.

et demander aux impôts de consommation le surplus « Il y a donc nécessité de trouver des voies el

de l'augmentation de revenu destinée aux com moyens pour une somme de 14 millions de francs

environ .

« Réduile à ces termes , la solution du problème « Comment y parvenir en restant dans les limites

consiste à déterminer d'abord la somme strictement du programme que le gouvernement s'est imposées ?
nécessaire pour les communes et les moyens de la leur « L'idée de demander cette somme à l'impôi direct

procurer, et, ensuile, les règles d'après lesquelles doit être écartée, parce qu'il faudrait remanier les

la répartition ensera faite. bases de la contribution foncière, de la contribution

« Etablissons d'abord la somme qui est nécessaire. personnelle et du droit de palente , ce qu'on ne pour

« Le royaume compte actuellement (a ) une popu- rait faire sans réagir sur les bases de notre système
lation de 4,623,089 habitants, divisée en 2,538 com- électoral. On a soutenu, il est vrai , que l'art. 47 de

munes , dont78, ayant une population de1,222,991ha- la Constitution admet, comme base du cens électoral,

bitants, sont autorisées à percevoir des droits d'octroi. l'impôt direct; qne les lois électorales seules exigent

que 'le cens déterminé soit versé au trésor de l'Etal;

que ces lois peuvent être modifiées, et que l'impôt
( a ) Annales parlementaires , session de 1858-1880 , p. 741 . direct payé à la commune peut servir aussi, sous

munes.
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certaines réserves, d'élément à la confeclion des « Dans l'occurrence, le monopole paraissait d'ail

listes électorales .
leurs pouvoir résoudre une difficulté que soulève le

« Mais la section centrale de la chambre des re- projetde loi qui vous est soumis , celle de la répar

présentants, qui a examiné en 1856 la question des tition à faire entre toutes les communes. Il résulle ,

octrois, oppose à celle interprétation un argument en effel, des renseignements recueillis à des sources
décisif (w ). officielles, qu'en France et dans les Etats sardes, ou

« Il serait inutile , dit-elle , d'examiner ici si l'in- le monopole se trouve établi depuis longlemps, le

a terprétation donnée à l'art . 47 de la Constitution produit de la vente dans les débiis de la bac est, re

a est admissible en principe; on esl mème porté à lativement à la population, beaucoup plus élevé dans

« croire que celle doctrine n'est pas conforme à les villes que dans les communes rurales. On pou

« l'esprit qui a diciéla disposition interprétée ; mais, vait dès lors présumer que le même fait se produi

a en admettant le contraire , il faut reconnaitre que rait chez nous el que, pour écarler les objections

« la révision de nos lois électorales serait inévita- qui peuvent nailre de la répartition du revenu, il

a ble ; or , nul ne le conteslera, la révision de lois suffirail d'attribuer à chaque commune le bénéfice

u organiques de celle importance off're des dangers de la venle réalisé dans sa circonscription . Sans

« réels . s'arréler aux détails d'application, le gouvernement

« En pratique, surlout depuis la promulgation de s'est donc attaché à déterminer le plus exactement

a la loi du 12 mars1848, la disposition nouvelle ré. possible la valeur financière qu'aurait le monopole
« duirait notablement le nombre des électeurs de la du labac en Belgique , et voici les résultats qu'on

6 campagne. pourrait en espérer. Dans les calculs qui vont suivre ,

« Plusde 700 communes ne sont soumises ni à on s'est guidé , en général, d'après les faits constalés

« l'octroi ni à l'impôl des cotisations; il suffirail d'y en France.

« percevoir 7 à 10 p . c. des contributions abandona « Pour établir avec une rigoureuse exactitude le

« nées par l'État , pour faire face à loutes les dé- chiffre lotal de notre consommation, il serait néces

" penses communales . saire de connaitre , indépendamment des importa

a Un grand nombre de citoyens , habitant ces lo- lions et des exportations officielles, le produit de la

• calités, perdraient leurs droits électoraux ; leur culture du tabac indigène et l'exportation qui ali

* population ne serait représentée que faiblement mente le commerce interlope ; or , ces deux éléments
« dans les assemblées électorales : le chiffre des élec. font défaut . Toutefois, on admet généralement qu'ils

« leurs des grandes villes croitrait, au contraire , se balancent à peu près, et que l'excédant des im

u en raison des centimes additionnels volés par les portations sur les exposlations officielles constilue
a administrations communales. »» en réalité la consommation du pays. Cet excédant ,

« Les idées qui prévalent maintenanten celle ma- d'après les faits constatés depuis dix ans , est en

tière ne seraient guère favorables d'ailleurs à la moyenne de 5,097,674 kil . (annexe A ).

réalisation d'un plan semblable ; les tentatives in- Cependant, nous allons prendre pour base le
fructuenses qui ont été faites pour la révision de chiffre de 6,000,000 de kilogrammes.

quelques-uns des impôts directs l'attestent assez . a D'après les quantités et les qualités de tabac

« D'un autre côté, les droits d'octroi sont imposés mises en fabrication par la régie française en 1856,
sur des objets de consommation, et , pour déranger et le prix courant des tabacs en feuilles pendant

le moins possible l'économie de notre système finan- l'année 1857 , pour subvenir à notre consommation

cier, il est désirable que des objets de consommation de six millions de kilogrammes de tabac fabriqué,

fournissent aussi la plus forte partie de la somme on devrait mettre en fabrication 6,000,000de kil.de

nécessaire pour supprimer les octrois . tabac brut, lesquels coûteraient ci. 9,510,000 »

« Mais, avant d'arrêter un plan, nous avons dû a Les frais relatifs à l'achat et à la

rechercher s'il n'existe point d'autres bases d'impo- fabrication du tabac , tels que ceux de

sitions indirectes que celles qui sont comprises dans réception, d'expertise, d'expédition
le projet, auxquelles on pourrait demander de nou- des feuilles vers les manufactures , de

velles ressources. transport de tabac manufacturéjusque

« Après avoir soumis à un examen attentif tous dans les entrepôts de vente, d'embalo

les articles qui figurent dans le tarif des droits d'en- lage, etc., s'élèveraient à 40 francs

trée, nous avons reconnu qu'il y a impossibilité d'y par 100 kıl . ci. 2,610,000 »

découvrir quelques nouvelles sources de revenu d'une « La régie devrait avoir un appro

importance notable et certaine , surtout en présence visionnement de tabac pour deux ans,

des changements que notre législation commerciale lequel aurait approximativement une

a subis récemment et des modifications qu'on se pro- valeur de 20 millions de francs. L'in

pose d'y apporter encore. térèl de ce capital , à 4 p . c. , serait

« Lemonopole de la fabrication et de la vente du annuellement de. 800,000 »

tabac, exercé par l'Etat au profit des communes, a a Les immeubles, les ustensiles,

été indiqué depuis longtemps comme pouvant pro- représenteraient un capital d'au

duire unbénéfice considérable, évalué à 11 1/2 mil. moins cing millions , lequel , à raison

Jions de francs par l'auteur d'une des brochures pu- de 10 p . c ., donnerait lieu annuelle
bliées relativement à la réforme des octrois . Il n'est ment, pour intérêt , entretien , amor

pas douteux que le tabac ne soit éminemment im- lissement, etc. , à une dépense de. 500,000 -

posable . D'autre part, si le revenu du monopole a Les sommes qui précédent se

étail suffisant pour fournir loute la somme dont on a rapportent simplement au prix de

besoin , on ne devrait pas hésiter à l'établir, car le revient du tabac fabriqué, rendu dans

pays trouverait dans l'abolition des octrois une les magasins des entreposeurs, où les

large compensation au préjudice qu'éprouveraient débitants de la régie iraient s'ap
l'industrie et le commerce des labacs. provisionner ; mais il faut en outre

ienir comple desdépenses suivantes in

(a ) Séance du 22 janvier 1856 , 70 80 des Documents par
A reporter . . . 13,180,000
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Report . . . 13,480,000 « Ce prix de venle estmaintenant réglé en France

hérentes au monopole organisé comme
comme il suit, par qualité :

il l'est en France. CIGARBS . POUDRB . HACHÉ (scaſer

« 1 ° Traitements des directeurs et lali ).

des autres employés de trois manuſac Le kil . Le kil . Le kil .

lures . 150,000 »
« Sans distinction

« 2. Trailements des entreposeurs , de zones : tabacs or

commis aux écritures el ouvriers de
naires . fr . 12 50 8 > 8

25 entrepôts de vente aux débilanls,
« Tabacs intermé

ainsi que de 25 contrôleurs près des
diaires . 6 50 6 50

entrepôts.
235,000 ,

« 3• Renforcement du service des « Tabacs dits de

douanles sur les frontières des Pays cantine , à prix rédnils :

Bas et du Zollverein et sur les côtes « 1re zone frontière, de 2 50 à 4 » de 2 » å 2 50

maritimes : 60 brigades de 6 hommes, « 2c de 2 » à 6 40 de 2 50 à 3 >>

à raison de 5,000 francs par brigade . 300,000 » ge 6 40 4

« 4• Renforcement du service de
« 4e 6 40

l'intérieur pour l'exercice et la sur « A l'intérieur du

veillance des débits et les recher

pays ,
6 40 6 40

ches relatives à la circulation et aux

dépôts clandestins : 400 employés à
« Nous avons vu que le monopole du tabac pour

1,000 francs l'an , ci.
400,000 » rait produire annuellement un bénéfice nel de

« 5° Matériel , registres , etc. 35,000 »
7,400,000 francs par année ; mais l'on se tromperait

beaucoup si l'on croyait obtenir celle somme dès les

« Tolal . .fr. 14,600,00: 1 , premières années.

Il y aurait à en déduire d'abord 767,797 francs,

u A partlescigares élrangers que la régie achèle- montant des droits d'entrée que l'Élat perçoit au

rail pour les vendre aux consommateurs, et dont jourd'hui (annexe A) . En second lieu , il est à re

nous parlerons plus loin , les 6,600,000 kil . de tabac, marquer qu'en France, où une longue mise en ferme

transformés entabac en poudre , en carottes, haché de la fabricalion et de la vente du tabac avait pré

el en cigares, coûteraient à la régie 14,600,000 fr . , paré la voie à la régie , le bénéfice réel de celle-ci

ce qui , pour un rendement de 6 millions de kilogr. n'a crû d'abord que très-lentement. S'il a alteint

(le surplus de 600,000 kilogr . formant le déchei a en 1856 le chiffre de 120 millions de francs, il

la fabrication ), donnerait pour prix de revient une n'était que de 32 millions en 1815 , de 46 millions

moyenne de fr. 2-44 par kilogr .),
en 1830 el de 70 millions en 1840 .

« Pour dininuer l'appåt de la fraude, le tabac « Chez nous , il y aurait aussi à faire une cer

devrait être vendu à prix réduit sur les frontières taine part à la fraude età l'inexpérience de la régie ,

des Pays-Bas et du Zollverein, el à cet effet le et ce ne serait qu'après plusieurs années que le

royaume serait divisé en trois zones entrant chacune chiffre prévu serail atteint.

pour un liers , approximativement , dans la consom- « Si l'on commençait par imposer la culture du

mation totale . tabac indigène, on arriverait sans doute à trouver

« Dans chaquezone,le prixdevente pour les entre- plus tard dans le monopole un moyen de se prépa
poseurs de la régic aux habitants commissionnés , rer des ressources pour l'avenir ; mais il serait im

serait fixé, savoir : possible d'en tirer maintenant un revenu suffisant

a Pour la 1rezone , 2 millions de kil .au prix moyen pour résoudre la question des octrois ; car, indé

de 2 fr. 70 c . par kil , produisant une recelle pendamment de ce que le revenu aurait de limité,

de . .fr . 5,400,000 d'incerlain , au début de l'entreprise , il faudrait

« Pour la 2e zone, 2 millions au prix procurer à la régie un capital de plus de 25 millions

moyen de 3 fr . 50 c . , ci . 7,000,000 pour achat de bâtiments, d'ustensiles et de matières

« Pour la 3e zone, 2 millions au prix
premières , sans compter les indemnités qu'il y au

moyen de 4 fr . 50 c . , ci . 9,000,000 » rait à payeraux personnes que le monopole dépos

« Soit 6 millions de kil . au prix
séderait de leur industrie etde leur commerce.

moyen de 3 5666 , '.fr . 21,400,000 »
Cependant il est indispensable qu'en abolissant

« En ajoulanl à celle somme le bé
les octrois on reporté principalement sur des con

néfice à réaliser sur 7,500,000 ci
sommations de luxe ou de fantaisie les taxes com

gares élrangers pesant 30,000 kil . ,
munales qui pèsent actuellement sur des objets de

à raison d'un bénéfice de 8 centimes
première nécessité, lels que la viande , le pain , le

par cigare. 6,000,000
combustible ; l'intérêl du plus grand nombre, celui

« On recevrait ainsi une somme

du pays lui-même l'exigent impérieusement. Forcé

de renoncer à l'établissement du monopole du tabac
totale de . .fr . 22,000,000 » et même à loule tentalive d'augmenter les droits

a Et l'on voit que ce décompte présenterait en d'entrée aussi longtemps que la culture du tabac

faveur de la régie un boni de 7 millions 400,000 fr . indigène ne sera pas imposée, le gouvernement a

« Dans le système ſrançais, le débilant trouve son porté toute son allention sur le point de savoir s'il

salaire dans la différence entre le prix fixé pour
lui ne trouverait

pas dans l'établissement du monopole

et le prix qu'il doit exiger du consommateur. Celle du raffinage el de la vente du sucre au profil des

différence est en moyenne de 50 centimes par kil . communes, la solution dont il poursuit la recherche.

>>

>

i

En Belgique le prix de vente aux consommateurs « Il existe en ce moment en Belgique :

devrait être : 44 fabriques où l'on exirait seulement le

« Pour la 1re zone de 3.fr. 20 c . en moyenne. sucre brut de la bellerave ;

2e de 4 16 fabriques ou l'on produit et où l'on

ge de 5 raffine à la fois ce sucre ;>>
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25 raffineries où l'on se borne à raffiner le directement, soit par l'intermédiaire de débitants

sucre brut de canne : commissionnés ;
12 raffineries ou l'on raffine ensemble le a Dans le second , la fabrication du sucre brut par

silcre brut de betterave et le sucre de l'industrie privée continuerait d'élre permise pour

canne .

l'approvisionnement de la régie et pour l'exporta

Soit 97 usines pour le travail du sucre. tion. La régie raffinerait le sucre et le vendrait

« Pendant les trois campagnes de 1856-1857 à comme dans le premier cas .

1858-1859, la moyenne des quantités de sucre brut

inises en raffinage a été annuellement :
Premier système :

« En sucre de betterave de . 15,500,000 Mise en raffinage de 10,000,000 de kil.

de canne , de. 20,500,000 de sucre de bellerave, à fr . 75 . fr . 7,500,000

Mise en raffinage de 5,500,000 kil .

« Total. 36,000,000 de sucre de canne, à fr . 82 . 4,510,000

« Subdivisé ainsi qu'il suit :
Frais de raffinage , à 10 francs par

« Déchet . 1,000,000 100 kilogrammes .
1,550,000

Exportation dedivers pro
Frais de transport, emballage , elc . 440,000

duits . 20,000,000

« Consommation de divers
Tolal . fr . 14,000,000

produils. 15,000,000
Le raffinage produirail :

Total . 36,000,000
10,000,000 kil. de sucre fin à fr . 2 » ci 20,000,000

2,500,000— de cassonade à fr . 1 80 4,500,000

« Le droit d'accise est de 39 fr. par 100 kil . pour 2,500,000 — de sirop comestible à 1 » 2,500,000

le sucre de betterave , et de 45 fr . pour le sucre de

canne . 15,000,000 kil . dont la vente produi

« Le minimum de la recette sur les sucres est de rait . 27,000,000

4,500,000 francs. A déduire la dépense . 14,000,000

« On estime que les 15,000,000 de kilogrammes

de sucre qui restent dans la consommation se répar
Bénéfice . 13,000,000

lissent , savoir :
dont il faudrait déduire, pour le service

10,000,000 de kilogrammes de sucre fin . administratif de la régi , et pour mesu

« 2,500,000
de cassonade. res preventives contre la fraude. 1,000,000

2,500,000 de sirop .
Bénéfice net. 12,000,000

15,000,000
en total , L'Élat perçoil maintenant. 4,500,000

« 1,000 kilogrammes de belteraves saines el don -
Différence en plus . 7,500,000

nant un jus d'une densité de 40 5/10 à 50, fournissent,

en moyenne, au moins 50 kilogrammes de sucre brul,
et coûtent, rendues à la fabrique, de 18 à 20 francs a Le prix du sucre fin , en Belgique et dans les

par tonneau de 1,000 kilogrammes. Dans ces condi- pays limitrophes , étant en ce moment à peu près de

lioos , et en tenant compte de tous les frais de fabri- fr . 150 c . par kilogramme , pour la vente en gros ,

cation , le prix de revient du sucre brul, non compris le prix proposé pour le sucredela régie ne présente
les droits, varie de 72 à 75 francs par 100 kilo- qu'une augmentation de 40 à 50 cenlimes par kilo

grammes.

framme. A ce laux la répression de la fraude serait

Lorsque le prix de vente du sucre brut de bet- possible.

lerave est colé à 75 francs, par exemple , celui du a Mais si l'augmentation de prix dépassait cette

sucre brut de capne l'est de 80 à 82 francs ; la diffé- Jimite , la fraude y trouverait un grand appåt et la

rence de 5 à 7 francs provient de ce qu'ici on lient régie ne pourrait guère compter que sur une vente

compte des qualités supérieures de sucre brut de de 10,000,000 de kilogrammes , quantité qui se ré

canne, dont les raffineurs font choix en assortissant partirait approximativement comme il suii :

les mélanges au moment de la mise en fonte du 6,670,000 kilogrammes de sucre fn .

sucre brut. 1,670,000
cassonade.

« En raison de ces prix , les produits raffinés sont 1,660,000 sirop.

cotés en consommation ainsi qu'il suit :

a Sucre en pains . .fr. 1 55 par kilogramme . 10,000,000

cassonade. · 1 40

sirop
80 « Pour réaliser un bénéfice nel de 12,000,000 de

« Ces prix comprennent le droit d'accise résul francs avec cette venle limitée, il faudrail élever

lant du minimum de recette de 4,500,000 francs . les prix de 50 centimes par kilogramme, et l'on au

« Les prix sont à peu près les mêmes dans les pays rait ainsi :

limitrophes. Recette .

« Enfin , les frais de raffinage sont au plus de

10 francs par 100 kilogrammes . 6,670,000 kil.de sucre fin à fr . 2 50c. fr . 16,670,000

« D'après ces faits, quelle est la somme du béné- 1,670,000 de cassonade à ... 2 30 . 5,830,000

fice net l'Élat pourrait retirer du monopole de 1,660,000 à ... 1 10....... 1,800,000

l'achat, la fabrication et de la vente du sucre né

cessaire à la consommation du pays ?
Total . fr. 22,300,000

« Deux systèmes sont réalisables, mais ils donne

raient des résullals différents : Dépense.

a Dans le premier, la régie achèterait les belle
raves aux cultivaleurs, en cxlrairait le sucre , le Mise en raffinage de 10,300,000 kilogrammes de

rallinerait et le vendrait aux consommateurs, soit sucre bruil, savoir :

»

de sirop



248
-

RÈGNE DE LÉOPOLD J. – 18 JUILLET 1860.- Nº 204.

.

. .

.

8,000,000 kilogrammes de sucre brut de procurer un bénéfice suffisant au fabricant. Celui- ci

belterave, à fr. 75 . 6,000,000 pourrait d'ailleurs travailler pour l'exporlation . Le

2,300,000 kilogrammes de sucre brul cultivateur vendrait ses belteraves , comme aujour

de canne à fr . 82. 1,880,000 d'hui, à qui bon lui semble et sans avoir aucune for

Frais de raffinage à 10 fr . par 100 kil . 1,030,000 malité nouvelle à remplir, soit qu'il les destinat a la

de transport, d'emballage, etc. 390,000 distillation , à la fabrication du sucre ou à l'exporta

Service administratif de la régie et tion. La régie aurait des entrepôts pour la venie aux

mesures préventives contre la fraude. 1,000,000 débitants, el pourrail commissionner comme tels les

épiciers qui vendent actuellement le sucre aux con

Total . . fr . 10,300,000 sommateurs.

22,300.000La recelle étant de .
L'organisation de ce monopole ne présenterait

pas des difficultés insurmontables.

Le bénéfice net serait de . 12,000,000 « Le raffinage et la vente du sucre pour la con

4,500,000
L’Élal perçoit maintenant.

sommation intérieure seraient exclusivement altri

bués à une régie agissant sous la direction du dé

Différence en plus . .fr. 7,500,000 partement des finances et pour le comple des

communes .

Second système : a Le bénéfice net de la régie serait réparti pé

riodiquement entre les communes, proportionnelle
« Comme dans ce système la régie, au lieu de ment au bénéfice brul réalisé par la vente dans

fabriquer elle -même le sucre brut, l'achèterait aux chaque localité .

producteurs, elle devrait le payer au -dessus du prix a La régie s'approvisionnerait de sucre brut de

de revient . Chacune de nos 60 fabriques produit, en betterave dans les fabriques du pays par voie de

moyenne, 250,000 kilogramme de sucre. En leur soumission ;elle se procurerait le sucre brulexotique

accordant une prime de 10 centimes par kilogramme, par voie d'adjudications, de soumissions ou 'de
elles réaliseraient annuellement in bénéfice de irailés .

25,000 francs chacune, qui suffirait, semble - t-il, « Il serait établi dans chaque commune un ou plu

pour les engager à continuer leur travail . sieurs débitants commissionnés; les prix de vente

« On a admis plus haut deux hypothèses, l'une aux consommateurs seraient fixés par arrêté royal ,

pour une consommation de 15,000,000 de kilogram- sans pouvoir excéder un maximum que la loi déier

mes , dans laquelle entrent10,000,000 de kilogrammes minerait.

de sucre brut de betlerave ; l'autre pour une con- « La fabrication de sucre brut de betterave con

sommation tombant à 10,000,000 de kilogrammes linuerail d'élre permise sous le régime de surveil

par suite de l'élévation des prix , dans laquelle en- lance en vigueur, sauf les mesures nécessaires pour

irent 6,670,000 kilogrammes de sucre brut de bet- assurer intégralement la prise en charge des quan

terave, tilés produites.

« En admellant les mêmes hypothèses pour re- « Le comple du fabricant serait déchargé des

chercher le bénéfice net que produirait le second quantités : livrées à la régie ; déclarées à

système qu'on examine ici, on voit que la différence l'exportation ; – transférées sur entrepôt ; - expé

porte sur ce fait, que le sucre brut de betterave diées à une raffinerie privée travaillant exclusive

coûterail 10 centimes de plus par kilogramme , et ment pour l'exportation ; -- ou destinées à la distil

qu'ainsi le bénéfice net diminuerait de 1 million de lation,

francs pour une consommation de 15 millions de « Le raffinage des sucres bruts indigènes et étran

kilograinmes, et de 667,000 francs pour une consom- gers , par les particuliers , serait permis, en entre

mation de 10 millions de kilogrammes . pôt , sous des conditions sévères , propres à prévenir
« Comparons maintenant les deux systèmes . toute fraude .

« Le premier assujettit la culturede la betterave « Tous les produits du raffinage devraient être

à une surveillance génanle ; le second la laisse libre . exportés .

« Le premier supprime la liberté dont jouissent On appliquerait à la circulalion et aux dépols

les particuliersde fabriquer du sucre brul ; le second du sucre dans loute l'étendue du royaume un régime

la leur laisse tout entière. de surveillance analogie à celui que la loi générale

« Le premier oblige la régie à entretenir le ma- de perception du 26 août 1822 a établi pour les

lériel ei le personnel d'au moins 30 fabriques ; le marchandises d'accise , dans le rayon réservé de la

second lui permet de n'avoir que trois ou quatre douane .

raffineries. Enfin , les sucres existant dans le royaume à

« Le premier met l'administration en contactavec l'époque de l'introduction du monopole seraient

la nombreuse population qni s'occupe de la cullure repris par la régie ou soumis à son profit à une taxe

de la bellerave et de l'extraction du sucre ; le second additionnelle .

la débarrasse de ce double soin . a On estime que pour effectuer ces reprises , pour

a le premier peut procurer un bénéfice nel de compléter six mois d'approvisionnement de la régie

12,000,000 de francs, ei le second un bénéfice nel de et pour monter ses raffineries et ses entrepôls de

11,000,000 de francs. vente , un capital de cing à six millions suffirail.

Puisqu'il en est ainsi, on ne devrait pas hésiter , « Mais dans ce système , les taxes d'octroi ne

parail -il, à donner la préférence au second système, pourraient être supprimées qu'en parlie, si l'on

malgré la différence en moins d'un million. n'ajoutait au monopole du sucre d'autres éléments

« °on le devrait d'autant moins que l'Etat, en se afin de compléter ce qui manquerait pour remplacer

faisant attribuer seulement le monopole de l'achal le revenu des octrois .

el du raffinage du sucre brut et le monopole de la « Il est à remarquer, en effet, que ces 11 millions,

vente, no toucherait guère qu'aux intérêts des raffi- qui absorberaient d'ailleurs le montant acluel de

neurs et des négociants. En effet, la régie ferait l'accise sur le sucre, se répartiraient entre toutes

connaitre d'avance le prix auquel le sucrebrul serait les communes du royaume, et qu'ainsi la part des

payé par elle , el ce prix serait fixé de manière å 78 communes à octroi serait loin d'alleindre le
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chiffre nécessaire pour supprimer complétement ces articles. Le surplus, comme on l'a dit , doit être

taxes indirectes.
puisé à d'autres sources : la suppression des octrois ,

« Ce ne serait donc pas là une solution immédiate, en procurant une plus grande activité à la conson

puisqu'il faudrait attendre que le monopole eût maiion intérieure et aux relations commerciales de
fonctionné quelque temps pour en compléter les commune à commune et de province à province ,

résultats. Il faudrail, en outre, rechercherd'autres exercera une influence très-favorable sur ledévelop

ressources, et loutes ces difficultés ne ſeraient,que pementde la prospérité publique et , par suite, sur

rendre plus incertaine la solution du problème le produit des impôts de l'Étal. A raison de ces
posé. avantages, il est équitable que l'Etat fournisse une

« Le gouvernement a porté dès lors ses investiga- partde la sommede 14 millions, et dans ce but, il
lions dans une autre voie , et voici ce à quoi il a cru convient d'attribuer aux communes certains revenus

devoir s'arrêter. Son plan ,on va le voir,consistebeau- publics àla formationdesquels contribuent ensemble
coup moins à imposerde nouvelles charges aux con- les villes et les campagnes.

tribuables qu'à modifier l'affectation ou la forme de a Enfin , la somme dont on a besoin étant trouvée,

celles qui existent. Des 14 millions attribués aux on la répartira entre toutes les communes .

communes, nous proposons de faire fournir : « Quelques explications suffiront maintenant pour
« 1 ° Par des revenus que l'Elat peut justifier cetle marche.

leur abandonner. ' . fr. 3,500,000 » « Pour compléter le chiffre de 14 millions dont

« 20 Par la transformation des droits on a besoin , l'Etat doit intervenir pour 3,500,000 fr.

d'octroi en droit d'accise sur cinq arti On fournira cette somme, en allribuant une partie
cles .

4,600,000 » du produit du droit d'entrée actuel sur le café, et

30 Par le remaniement de quel le lotal du produit net du service des postes .

ques impôls indirects . 5,900,000 » u Postes. Lors de la discussion du budget des

voies etmoyens pour l'exercice 1860, le gouverne
Somme pareille. .fr. 14,000,000 » ment a fait pressentir son intention d'affecter le pro

duit net des postesà unedestination d'intérêt public.
« Il ne faul pas omettre de noter non plus que la Voici en quels termes le ministre des finances s'est

somme de 10,076,085 francs qu'on veut attribuer
exprimé à cet égard à la chambre des représentants ,

aux communes à octroi, est loin de représenter celle dans la séance du 8 décembre 1859 :

que les contribuables du pays payentmaintenant de a L'honorable membre reconnaitra sans doute

re chef : ce n'est là que le produil net, auquel il

faut ajouter les frais de perception dans les com
a lui-même qu'en présence des améliorations qu'il

« est si désirable d'introduire dans notre système
munes où les taxes d'octroi se perçoiventen régie,

financier , il importe de réserver au gouverne-
frais qui se sont élevés en 1858 à 1,229,220 francs .

« ment une liberiécomplèle en cette malière. Le
Si l'on connaissait le total de ces frais pour les com

munes où l'octroi est affermé, on aurait probablement
temps viendra de discuter de nouveau celle ques

a tion postale. Mais l'intérêt public nous commande
la preuve que, de ce côté , il résulterait de la sup

« de garder, aujourd'hui surtout, la position que
pression des octrois une économie de plus d'un mil

fion et demi de francs. En admellant ce dernier

a nous avons toujours eue dans cette affaire . Dans

« un avenir qui ne sera pas trop éloigné , l'hono
cbiffre, les charges qui pèsent sur les contribuables

en général seront diminuées d'une somme assez im

« rable membre , je l'espère , sera à même d'en

juger . »

portante . « Le ministre a lenu un langage analogue au

« Le produit net des octrois a été en sénal , dans la séance du 22 décembre 1859 : « Les
1858 de: fr. 10,876,085 )

1,500,000« Frais de perception évalués d .

« considérations que j'ai fait valoir dans l'autre

chambre , il y a un an , et les nouvelles considéra

Total . . fr . 12,376,085 » « lions que je lui ai soumises cette année , n'étaient

a En remplacement de cette somme,
“ pas déduites de l'état de nos finances , je ne me

u suis pas élayé de la situation du trésor pour pré

les contribuables n'auront à payer, par a lendre qu'il n'y avait pas lieu maintenant d'éla
suite de la transformation des octrois

a blir la taxe uniforme ; j'ai soutenu , au contraire ,

et du remaniement de quelques droits abstraction faite de la situation du trésor , que tous

d'accise, que. 10,500,000 »
« les faits étaient venus démontrer que , par l'abais

a sement de la taxe au taux uniforme de dix cen

« Ils sont donc dégrevés de . .fr. 1,876,085 »
« limes , on ferait le sacrifice en pure perle d'une

« C'est ainsi que, convaincu de l'urgente néces- « somme énorme, d'un revenu considérable , sans

sité d'abolir les octrois et de déſérer à cel égard au « rendre au public un service plus grand, et que,

væu non équivoque del'opinion publique, le gouver- « dès lors , il n'y avait pas lieu de décréler celle
nement s'est décidé à céder aux communes une a mesure.....

partie de ses revenus actuels et à proposer des chan- « Je tiens pour incontestablement démontré , con

gements anx taux des droits, ainsi qu'à l'économie « trairement à la supposition générale , que
le
pro

de certaines des lois d'accise en vigueur . Voici les « duit des postes, loin d'être donné par l'immense

motifs qui ont dicté son choix quant à ces modifi- majorité des citoyens, n'est donné que par un petit

cations . « nombre de personnes, el qu’ainsi l'abaissement de

« Si , parmi les objets de consommation soumis à « la taxe constituerait un bénéfice énorme au profil

des taxes d'octroi, il en est qui, sans ètre de pre- a de quelques-uns » En effet, d'après les investiga

mière nécessité, comme le sont la viande , le pain et tions qui ont été faites , l'adminisiration des postes a

le combustible , soient en même temps assujettis å transporté en 1858 :
des droils d'acrise au profit de l'État, la combinaison u À l'intérieur . 1.5,185,000 lettres.

la plus rationnelle, la plus pratique et qui dérange « De et pour l'étranger. 5,425,000

ou compromet le moins d'intérêts, consiste évidem
« Tolal .

ment à demander la plus forte partie de la somme de
20,610,000

14 millions à une augmentation de l'accise sur ces Dii million de familles que nous

CC
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avons en
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Belgique, 8,000 chefs de famille reçoivent à eux Report . 1,500,000

seuls 8,000,000 de leltres , et 992,000 chefs de la a Les quantités consommées en Bel

mille reçoivent le restant, soit environ 12,610,000.gique ont été :
« En s'exprimant ainsi , le gouvernement faisail « En 1857 , de . 22,074,562 kil .

suffisamment pressentir qu'il était décidé à faire • 1858, de. 21,409,305 »

servir le revenu des postes à un grandobjet d'utilité - 1859, de . 18,009,502

publique . Ce n'est pas sans raison qu'il le réservait

comme moyen de résoudre la question des octrois. « Total. . . 16,493,369 kil .

Le ministre des finances faisait connaitre , en effet,

dans la séance de la chambre du 17 décembre 1858,
Moyenne annuelle 1/3 . 20,497,789 ,

qu'un petit nombre de villes donnent , à elles seules , « En appliquant le droit d'entrée ac

presque toute la recette des postes . « La recelle des luel de 13fr . 20 c . par 100 kilogram

" quatre bureaux principaux, disait-il, ceux de mes à la moyenne, on trouve que
le pro

« Bruxelles, Anvers,Gand et Liége pour les lettres duil moyen est par année 2,705,708 fr .

" seulement il vade soi que, pour les journaux, On prélèvera sur celui -ci , au profit des

« c'est à peu près toute la recette ),, est de communes, la somme de. . 2,000,000

fr. 1,777,757 89 c . La recette générale de la

poste pour les leltres de tout le pays, est de
Total. . fr . 3,500,000

« fr. 3,524,497 32 c .; reste donc pour tous les u Accises . Les vins , les eaux -de-vie étrangères ,

« autres bureaux du pays , fr . 1,747,139 43 c .
les eaux -de-vie indigènes, les bières el vinaigres el

les sucres sont imposés à la fois au profit des com

« Si nous ajoutons maintenant quelques villes, munes et de l'Etat, et ces cinq articles auront à

Bruges, Namur, Mons, Verviers, Tournai, Char- fournir la sommede 10,500,000 francs.

« leroi, Courtrai, Louvain, Malines, qui donnent une « Pour chaque article, l'augmentation provient
« recelie de 541,737 francs en 1857 , nous trouvons en partie de la transformation des taxes d'octroi en

« plus des deux tiers de la recette fournis par treize droits d'accise dans la proportion suivante :
a localités seulement. « Vins et caux-de-vie dlrangères. — D'après l'art. 2

« Ainsi, il n'y a pas de charge de ce chef pour la de la convention conclue avec la France, le 11 mai

généralité du pays. 1859, le gouvernement belge a la faculté , en cas de

« Le gouvernement, fidèle au plan qu'il s'étail suppression des octrois , d'augmenter le droit d'ac
tracé depuis longlemps,attribue donc aujourd'hui cise sur ces boissons dans une proportion égale au

aux communes le produit net des postes. Les ren- droit d'octroi moyen réparti sur la consolo malion

seignements slatistiques récemment distribués au totale du royaume pendant l'année 1858. Ces droils

parlement, évaluent ce produit à 1,306,300 francs d'octroi ont produit en 1858 :

pour 1859, après déduction des timbres-poste non Pour les vins. .fr . 810,000 »

annulés, el du reliqual dû aux offices étrangers . La « Pour les eaux -de-vie étrangères . 50,000

déduction des timbres-posles non annulés est néces- « Eaux -de- vie indigènes. En 1858

saire pour connaitre la situation vraie du compte l'accise a produit :
d'exploitation, mais on peut l'écarter du compte des

« Dans les communes

recelles nelles, atlendu qu'une même quantité ap å octroi. fr . 4,429,676 76
proximative de ces timbres est en mains de particu- « Dans les autres com

liers à la fin de chaque année, etque le produit du 2,901,012 39

prix de vente est alors acquis définitivement à l'ad

ministration . D'un aulre côté, commele produit net
Total . .fr . 7,550,689 15

des postesvarie d'une année à l'autre , il semble con

venable d'élablir d'évaluation, dans le cas dont il « Et la fabrication a conséquem

s'agit ici , d'après les bases suivantes : mentélé :de60 p. c . dans les premières,

* Les recettes de toute nalure ont été : el de 40 p . c . dans les secondes . On

sait qu'aux termes de l'art. 8 de la

« En 1856, de .fr . 4,456,050 50 loi du 9 juin 1853 , la laxe d’oclroi ne

1857 , de . 4,655,060 30 peut dépasser le tiers du laux de l'ac

1858, de . 4,472,134 83 cise. Le produit des octrois a été en

1858 de fr. 729,748 08 c.; on ajoute à

Tolal . . . fr . 15,583,245 63 cette somme celle de fr.2,110,251 92 c .

pour compléter celle de . . fr . 2,840,000 »

» Moyenne annuelle 1/3 . 4,527,748 54 qui forme l'augmentation demandée
« À déduire : à cel article .

« 1º Dépenses générales « Comme la fabrication a beaucoup
de 1859 . . fr. 2,999,900

plus d'importance dans les communes

Reliquat dû aux offi à octroi quedans les autres , l'augmen.

ces étrangers .
47,000 » lation pèsera principalement sur les

usines des villes, qui , en compensa

5,046,900 » lion , se verront dégrevées des taxes

« Produit nel. 1,480,818 54
communales tant sur le genièvre que

sur le combus le , les fourrages , les

« Soit en chiffres ronds . .fr. 1,500,000 Grains, elc . De leur côlé , les distille

« Café.
Cette denrée est soumise ries rurales jouiront d'un autre avan

i des droits d'octroi dans trois villes lage non moins marquant : le genièvre

qui, en 1858, ontensemble perçu de ce
qu'elles produiseni cessera d'être

cher 15,210 fr . 01 c , frappé d'une laxe communale différen

.

>

munes.. .

.

-

.fr..

A reporter . 1,500,000 A reporter... 5,700,000) ►
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Report. . . 5,700,000 »

tielle à l'entrée des villes, et elles

pourront ainsi y concourir à condi

Lions égales avec les distillateurs ur

bains. En ce qui touche les consom

maleurs , on verra plus loin qu'il ne

s'agit que d'une augmentation de 6 à

8 centimes par litre.

« Bières . En 1858 l'accise a pro

duit :

« Dans les communes

à octroi . 3,451,624 21

« Dans les autres com

munes . . 4,188,001 99

Report. 9,800,000 »

celle de fr . 634,490 43 c. pour former

l'augmentation de . 700,000 »

« En1858, le minimum de recelte de

l'accise était de 4,500,000 francs ; en

même temps qu'on porte ce minimum

à 5,200,000 francs, on réduit, au profit.

des consommateurs, le laux des droits

d'accise actuels . On verra plus loin par

quelle combinaison ce double résultat

est obtenu . Mais les 700,000 francs

demandés à l'accise sur les sucres ne

constituant pas une aggravation de

charge pour les contribuables, ils doi

vent élre défalqués des augmentations

d'impôt qui sont dès lors réduites à

9,800,000 fr .

« Total. . fr. 10,500,000

« Somme abandonnée aux commu

nes par l'Etat . 3,500,000 »

•

.

aux communes ,

« Total . . fr . 7,639,626 20

u Et la fabrication a conséquem

ment été de 45 p . c. dans les premières

et de 55 p . c . dans les secondes .

« Dans certaines communes, la taxe

communale est basée sur la capacité

de la cuve-matière, dans d'autres sur

la quantité de bière produite. La taxe

est de 2 francs ou plus, par hectolitre

de cuve-matière, à Anvers , Turnhout,

Bruxelles , Bruges, Courtrai , Ypres ,

Gand, Lokeren , Saint-Nicolas, Tour

nai , Liége , Herve, Spa , Sainl-Trond

et Árlon ; elle varie de 1 à 2 francs å

Gheel , Hérenthals, Lierre, Malines ,

Grammont , Renaix , Termonde , Mons,

Frameries et Verviers ; dans les autres

communes , elle est de 1 franc, ou bien

elle a pour base la quantité de bière

produite.
« Les octrois ont donné en 1858 un

revenu de francs 2,919,775 99 c . ,

on ajoule à cette somme celle de

fr . 3,180,224 01 c . ; pour compléter

celle de .
6,100,000 »

qui est le chiffre de l'augmentation

demandée.

« En portant, comme on le fait, l'ac

cise de fr. 206 c . à 4 francs par
hecto

litre de cuve-matière, avec suppression

des octrois, on réduit pour certaines

villes les charges qui pèsent sur la

bière ; pour d'autres on les maintient

à peu près à leur laux actuel ; pour les

autres enfin l'augmentation variera de

fr. 1 94 c . à quelques centimes , mais

ces communes, en revanche , trouve

ront dans l'abolition des octrois un

moyen d'agrandir considérablement

leurs débouchés .

« Quant aux consommateurs , si l'on

lient comple de ce fait que l'hectolitre

de cuve -matière donne , suivant la qua

lité de bière qu'on veut obtenir , un

rendement double, triple et même qua

druple, on verra que l'augmentation

d'impôt proposéeneserapour les bières

ordinaires que
d'une fraction de cen

time par litre .

« Total, ...fr. 14,000,000 »

« On vient de voir les motifs de la préférencedu

gouvernement pour l'augmentation del'impôt sur
quelques articles, et de l'abandon d'autres recettes

« Dans quelle mesure la part contributive des

habitants du pays aux recettes des villes sera -t- elle

modifiée, quant au nouveau fonds destinéà rempla

cer les ocirois? Quelle sera la situation définitive

lorsque la loi aura produit tout son effet ?

« Les octrois ont produit, en 1858 , 12,376,085 fr .

« Les habitants des campagnes procurent incon

testablementune partie de ce produit. Non -seule

ment leurs denrées sont frappées de taxes élevées,

non-seulement l'octroi , qui les soumet à des forma

lités vexatoires et à des frais de tous genres , les

tourmente et les rançonne ; mais ils ne peuvent faire
ni une consommation ni un achat à la ville sans

payer un impôt qui ne leur profitepas. Quelle est

celle part ? Si elle est impossible à déterminer, elle

n'en est pas moins évidente et indiscutable .

Sera-t -elle plus élevée à l'avenir ? Aucun calcul
ne peut donner à cet égard des indications satisfai

santes. A position égale et mème moins favorable

sous certains rapports , il n'y aurait pas à hésiter

entre le maintienet l'abolition des octrois . C'est au

surplus non - seulement à l'action immédiate, mais au

résultat ultérieur de la combinaison proposée qu'il

convient de s'arrêter .

Il s'agit en effet de savoir , si , en renversant les

barrières qui s'opposent dans l'intérieur du pays au

libre essor de l'agriculture, de l'industrie et du com

merce, on prend les mesures nécessaires pour faire

cesser immédiatement en partie , complétement dans

l'avenir, l'injustice inhérenle au régime des octrois

qui soumet des étrangers à une commune à l'obliga

tion de payer des taxes au profit de celle -ci. Le

principe de celle réparation est inscrit dans le pro

jet de loi. Il recevra une application immédiate.
« On peut se rendre facilement comple des modi

fications favorables qui vont successivement s'opérer

dans la situation des communes qui n'ont pas d'oc

Iroi .

« Il faut considérer , pour apprécier la période de
transition , que sur les 14,000,000 formant le fonds

communal, il y a 4,200,000 francs qui ne changent

en rien la condition de ces communes. Les 2,000,000

prélevés sur les recelles que le caſé donne aujour

d'hui à la douane et les 1,500,000 francs sur les

* Sucres . Sept communes seule

ment soumeltent les sucres à des droits

d'octroi , qui , en 1858, ont produit la

somme de fr. 65,509 57 c . ; on y ajoule

A reporter. 9,800,000 »
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postes , bénéfice net qui est fourni en totalité par les lité à laquelle elles ont droit d'après les bases de

villes, sont réalisés sans changement des taxes , et répartition consacrées par le projet de loi .

quant aux sucres , les 700,000 francs d'augmentation a Ainsi , la suppression des octrois sera , sous tous

résultent de la combinaison de la loi appliquée aux les rapports, avantageuse aux communes rurales , el

fails actuels, sans aggravation de tarif, et, tout au si ellesn'obtiennentpas au commencement la somme

contraire , avec une certaine diminution du droit entière qui leur est due , le sacrifice qu'elles feront,

moyen perçu sur cette denrée . relativement minime , largement compensé par l'abo

« Ce n'est donc qu'une part des 9,800,000 francs lition même des octrois , sera d'ailleurs momentané

restant qui constitue la charge nouvelle dont il faut, el bientôt remplacé par un bénéfice permanent el

avant tout , restituer leur quotité aux communes progressif.

sans octroi . a Ce que l'on vient de dire parait justifier suffi

« Il n'existe aucun moyen d'apprécier d'une ma- samment la base de répartition qui a été adoptée.

nière absolue quelle est celle quolité: mais , de tons Le gouvernement donne donc la préférence à celle

ceux qui ont éié indiqués , celui qui a paru se rap- base . Les recherches auxquelles il s'est livré l'ont

procher le plus de la vérité, c'est le degré d'aisance convaincu que ce moyen de répartition est le plus

accusé par le plus ou moins d'élévation du principal satisfaisant detous ceux qu'on pourrait vouloir
de la contribution foncière sur les propriétés bâties, adopter. Au surplus , il ne s'agit là que d'un mode

de la contribution personnelle et dudroitde patente . d'application. Ii'ne serait pas irréprochable, qu'en
Il s'agit de partager entre toutes les communes le l'admellant rien ne se trouverait pourlant compro

produit d'impôls qui pèsent sur les objels de con- mis , puisqu'on pourrait toujours y substituer un

sommation dont l'usage n'est pas de première néces- autre mode, si on le reconnaissait meilleur . L'es

sité. La consommation de cesobjets varie , sans doule, sentiel , c'est que but soit atteint . L'abolition des

suivant les meurs, les habitudes , les occupations des octrois est poursuivie pour cause d'utilité nationale,

habitants ; elle estincomparablement plus forte dans et, par l'économie du projel, on oblient ce but

les villes que dans les campagoes, et il est hors de tout en sauvegardant la situation financière des com

doute qu'elle augmente en proportion du degré de munes à octroi, en améliorant de beaucoup celle des

richesse des citoyens. En général, le signe le plus autres communes el en diminuant de près de deux

apparent , le plus stable , le moins trompeur de millions les impôts généraux et locaux, qui pèsent

l'aisance d'une localité , c'est évidemment le montant aujourd'hui sur la généralité des habitants du

du principaldes trois contributions directes dont il royaume. Les explications qui vont suivre démon

s'agit . Or, dans le produit total de ces contribu- trent que les dispositions du projet permettent de

tions , qui est de 16,700,000 francs, les 78 communes satisfaire compléiement à ces grands intérèls na

å octroi figurent pour 9,200,000 francs el les 2,500 tionaux, en détruisant jusque dans ses racines une

autres communes pour 7,500,000 francs, soit 45 p .c . , institution qui vicic nolre organisation politique,

proportion qui donne unepart de4,400,000 francs économique et financière.

dans l'augmentation d'impôl de 9,800,000 francs .

« Tout en assurant aux communes à octroi leur

revenu acluel , on pourra , dès la première année, IV

accorder une cerlaine somme aux autres communes ;

la seconde année 2,500,000 francs environ, et aussi

tôt que l'indemnité de 5 p . c . ne sera plus allouée « Art . 1er . La nécessité d'abolir les laxes d'octroi

pour le personnel aux communes à ociroi , c'est-à- élant incontestable, le pouvoir législatif trouve,

dire après trois ans, la part des autres communes dans les deux derniers alinéas de l'article 110 de la

serait de 3,000,000, si le produit des impôls ne dé- Constitution, le droit de décréler celle mesure. Les

passait pasles prévisions irès-modérées du budget dispositions dont il s'agit portent, en effet :

de 1860 . á Aucune charge, aucune imposition communale

a Or, ces prévisions , prises pour base des calculs a ne peut être établie que du coosentement du con

afin d'éviter tout mécompte, loute apparence même
a seil communal .

d'une critique fondée , sont inférieures de2,000,000 de « La loi détermine les exceptions dont l'expériencc

francs à la moyenne des recelles effectuées en 1857 , a démontrera la nécessité , relativement aux impo

1858 el 1859. Il n'y a aucune raison de supposer que a silions provinciales el communales. »

des recelles réalisées, durant ces années marquées « Les 2 de l'art. 1er du projet défend de rétablir

par des crises politiques et commerciales , ne conti- les octrois . Cette défense est nécessaire comme ga

nueront pas d'être oblenues en temps normal, et rantie contre les tentatives que , sous la pression de

l'expérience du passé démontre que, sous l'influence circonstances particulières,des communes iofluentes

de l'accroissement de la richesseet de la population , pourraient faire pour inaugurer de nouveau ce mode

elles s'accrollront, au contraire , d'année en année. d'imposition . C'est une limitation des pouvoirs ac

Les recetles d'accise, alteignant seulemeul, dès que cordés au gouvernement et aux conseilscommunaux

la loi aura prodnit son effet, un chiffre proportion par l'art. 76 de la loi du 30 mars 1836 .
nelà celui des trois dernières années , s'élèveront à « La loi seule pourra y déroger .

33,500,000 francs, dont 34 p . c . , 11,390,000 francs, « Art . 2 . Augmentation de l'accise.- Pour rem

entreront dans le fonds communal . L'augmentation placer les octrois et créer un revenu où ces taxes

de 890,000 francs qui en résullera , tournantpresque n'existent pas , il sera alloué aux communes 1º l'in

exclusivement au profit descommunes rurales, leur tégrité du produit net actuel du service des postes ;

part monterait à 3,800,000 francs au moins, c'est-à- 20 75 p: c . du produit des droits d'entrée surle café

dire à une somme qui égalerait, à 600,000 francs et 3• 31 p . c . du produit de l'accise, telle qu'elle esl

près, la quote-part qne nous venons de trouver pour fixée parles art . 5 à 12 du projet de loi , sur les vins

ces communes dans les modifications d'impôts' qui étrangers , les eaux-de -vie étrangères, les bières et

sont proposées. Le complément de 600,000 francs ne vinaigres et les sucres. En prenant pour terme de

tardera pas , d'ailleurs, à élre acquis par l'accrois- comparaison les recettes présumées du budget des

sement des produits, qui continuera àleur profiler voies et moyens de 1860 pour les accises, et la

jusqu'à ce qu'elles reçoivent intégralement la quo- moyenne des trois dernières années pour la douane
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et lespostes, cette allocation est évaluée à 14,000,000 primaire, la voirie et la vicinaliléi mais il regte
de franes ( a ). beaucoup à faire encore : l'extension et le perfee

* De allribue aux communes un tantième de la tionnement de ces moyens puissanta de civilisation

recelle, plutôt qu'une somm, fixe, afin de leur pere intéressent à ma si haui point l'avenie moral et mate

mellre departiciper au bénéfce de la progression riel du pays , qu'on ne saurait y donner trop d'aller

que suiveni en général les impôts indireets, a raison lion. La loi fait dope ici une recommandaiion ,lais ,

de l'acervissemeyl delapopulationetdela richesse sant aux conseils communaux , sous l'approbation des

publique . D'un autre côté, si,pendantdes années de dépulations,le soin d'y satisfaire. Mais son objet

crise, il y avait une diminution momentanée dans principal est de régler l'emploi des exeddants ; ils

les produits, les communesn'en souffriraient que doivent servirà la réduction on àla suppression de

dans la proportion de leur quote- part, comme elles certaines charges locales..
en souffreni d'ailleurs, par la diminution du produit Les revenus patrimoniayı dadiretsen communes

de l'octroi, dans des cireonstances analogues. Il ne et le bénéfice réalisé sur quelquer services locaux

serait pas juste , d'ailleurs, d'esiger que l'Etat s'en- exploités par elles, couvrent une partie de leurs

gagedi à leur garantir un minimum , surtout dans le dépensesobligatoireset elles tirent le surplus des

produit d'impois destinés à remplacer les oetrois, diversos impositions. La répartition à faite, en con

alors queceux -ci se trouvent êtresoumis aux mêmes formité de l'art, 3, va rendre quelquesunes de ces

influences. Du reste , les défcils, s'il y en a , seront impositions inutiles. Si l'on ne doit pas appréhender

d'autant plus rares, qu'on a apporté une plus grande que des conseilscommunaus continuent à faire paser

modération dans l'évaluation d'un accroissement pro . sur les habitants des chargessuperfines,des faits

bable de recette de 14,000,000 de francs, chiffre nombreux attesteraient,cependant, au besoin,qu'il
qui sera certainement dépassé dans quelques an- n'est pas indifférent à l'intérêt public que la rédue

nées, tion portesur l'une ou l'autre de ees impositions.

* Art , 3. - Les 1er consacre le mode de réparti- * Parmi ces impositions communales indirectes

tion du revenu attribué aux communes par l'art. 9 ; autres que lesoetroio, il en est, comme les droits de

ce partage sera opéré entre elles au prorata duprin placeauxfoires et marchés, de quai, de bassin,de

cipal de la contribution foncière sur les propriétés magasin , qui allaignent des iniérêts de premier

båties, du principal de la contribution personnelle ordre. Des taxes de cette espèce , lorsqu'elles escè.

et du principal des cotisations de patente ( voir la dent les dépenses auxquelles elles ont pour butde

note en regard de l'article). On a démontré plus haut pourvoir , ne sont plus véritablement localos ; elles

que, dans la situation actuelle, tout autre système ne sont plus imposées aux habitants d'une commune

serail moins équitable, dans l'iniérêt d'une commune , mais elles atteignent

« La plupart des communes ne pourraient recu- la généralité des eitoyens au profit d'une seule loca

ler jusqu'à la fin de l'année le payement des délité, en grevantsoit la navigation, soit lesmarchan

penses auxquelles leur quole-part doit subvenir. dises destinées aux autres villes du royaume ou pour
Le S2 de l'art. 3 prescrit en conséquence de leur nos centres d'industrie .

payertrimestriellement un d -comple. . Il serail , certes , désirable que de telles percep

Vo arrêté royal réglera d'ailleurs l'application ţions vinssent cesser promptement. Mais dans les
de cet article, communes rurales, les cotisations personnelles sont

* Art . 4.Aux termes de l'art. 131 de la loi do celles qui paraissent présenter le plus d'inconvé

30 mars 1836, le conseil communal est tenu de porter nients.

annuellement au budget des dépenses toutes celles * On accuse les conseils communaux, en général,

que les lois meltept à la еharge de la commune et de réparlir les cotisations personnelles d'une ma

spécialement celles qu'elle désigne. De ce nombre nière arbitraire ,d'en faire parfois un instrument de

sont les dépenses relatives à l'instruction primaire, colerie,de s'en servir pour surtaxer les forains qui

à la voirie communale et aux chemins vicinaus. viennent passer une partie de l'année dans la com

« Le gouvernement a cru devoir rappeler dans cet mune. La commission, instituée en 1847 pour la ré

article combien il est nécessaire de pourvoir complé- vision des octrois, voulait même qu'on faltachat à
lement aux besoins deces services importants. On a l'abolition de ceux -ci la suppression des colisalions

déjà fait beaucoup en Belgique pour l'enseignement personnelles, De son côté, cependant, le conseil pro
vincial du Brabantdit, dans le rapport dont il a

adopté les conclusions dans sa séance du 7 juillet

(a) Produit net du service des postes. 4,800,000 1858, qu'il a reconnu le mérite de la cotisation
75 p. c. du produit des cafés (application da a personnelle préconisée par deux de ses membres . »

droit actuel de 18 fr. 20 c . par 100 kilogrammes
Sans vouloir rechercher si la réprobation dont ces

à la moyenne de la consommation de 1857, 1858

cotisations semblent frappées, ne tient pas à des
el 1852 2,705,708 X 75/100 = 2,027,381 , soit . 2,000,000

vices dans la répartition qui pourraient être corrigés,
Prévisions Produit Difference

il a paru au gouvernementque, dès que les com
du budget de présumé des

nouv. droits . du produit.
munes avaient un excédant disponible, elles devaient

l'appliquer, en premier lieu , à la réduction ou d la

2,350,000 3,160,000 810,000 suppression des taxes indirectes autres queles oe

Eaur - de - vie trois et les capitations. C'est ce que preserit l'ar
indigènes. . 6,000,000 8,840,000 3,840,000 ticle 4 ,

Eaux - de- yie
D'après l'art. 15 de la loi du 19 juillet 1891,

étrangères , . 995,000 978,000 50,000 fisant les bases des impositions du royaume, il doit
7,600,000 13,500,000 6,100,000

4,500,000 5,200,000 700,000 être perçu au profit descommunes cinq centimes ad

ditionnels sur le principal de la contribution fon

20,487,000 30.975,000 10,500,000 cière et sur celui des patentes. Cette perception

obligaloire, comme celle des autres centimes addi
34 p . e. de la recette lotale ( 30,976,000X30 /400
= 10,881,800) . 10,500,000 tionnels, doit cesser dans les communes où elle ne

sera plus nécessaire. Le même motil existe pour

14,000,000 réduire ou supprimer les autres impositions ; car il

Sme sér . TONE XXX . - Anads 1860. 17

4

ou augment.

1860

vip.

Bières .

Sueres .

Total. .
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imported'alléger, autant que possible, les charges Nous citerons les dégrèvements successifs décrétés

des habitants .
ou annoncés dans des pays voisins sur le taux de

« Uneobjection serafaite :parmi les9,538 com- l'impôt, l'extension considérable de la fabrication

munes, il s'en trouve un certain nombre dont les du sucre de bellerave, qui lend de plus en plus à se

revenus patrimoniaus suffisent pour couvrir toutes substituer au sucre de canne, et doni la production,

les dépenses. Que feront-ellesdu revenu nouveau en Belgique, excède de beaucoup déjà les besoins de

que leprojet de loi leur ullribue? Elles ne seront la consommationintérieure; enfin, l'abus qui a été

pas embarrassées de leur emploi. Nous demanderons fait dans ces derniers tempsde la décharge de droits

d'abord dans quelle commune il n'y a rien, absolu- accordée à l'esportation des sirops de raffinage. C'est

ment rien à faire, ni pour l'instruction primaire des à cetriple point de vue que la question de l'impôt
filles et des garçons, bi pour l'hygiènepublique, ni sur le sucre doit être examinée en ce moment .

pour la vicinaliie ? Les communes auront, ensuite, « La progression constante dans la consomma

à réduireou à supprimer les centimes additionnels tion du sucre enAngleterre est en grande partie at

aux contributionsde l'Etat et les taxes ou presta tribuée à la diminution des droits. Depuis quarante

tions pour les chemins vicinaux, établisen vertu aos, la consommation, qui était de 15 à16 livres an

de l'art. 14 de la loi du 10 avril 1841. Il ne sera glaises par babitant, a plus que doublé sous l'in

difficile, nulle part, d'absorber le revenu nouveau Auence des réductions successives dansl'impot, dont

de la manière la plus nécessaire ou la plus utile aus le laus moyen était d'environ 1 1/2 livresterling

habitants . par quintal en 1815, et n'est plus aujourd'hui que

« Art. 5. Vins et eaut-de-vie étrangères.- Le mon- de 13 1/2 schellings. L'expérience qui a été faile dans

tant de l'augmenlation de l'accise sera déterminé, ce pays prouveque l'impôt des sucres intéresse une

conformément à la convention conclue avec la France grande masse de la population, et que ce sont les

le 18 avril 1859,enprenant pour base le taux de droits modérés qui procurent lerevenu le plus as

l'octroi pergu en 1858. Un arrêté royal fixera ensuite suré, en étendant de plus en plus l'usage de cette

le taux de l'accise, en vertu de l'art. 5 du projet denrée. La France semble devoir bientôt entrer dans

de loi . la même voie en vue d'obtenir un résultat analogue ,

« Art . 6 à 8. Eaux -de-vie indigènes. - L'accise sur c'est- d - dire un accroissement de consommation qui

la fabrication des eaux-de- vieest portée de fr. 1 50c. compense largement la diminution des droits dans le

à fr. 2 45 c. par hectolitre de capacité des cuves, revenu du trésor. Le moment est venu pour nousde

soit de fr. 21 43 c . à 35 fr. par hectolitre d'eau-de- réaliser une mesure aussi profitable à la généralité
vie à 50 degrés . Mais celle augmentation de des consommateurs .

fr. 13 75 c. n'est en réalité que de 6 à 8 fr ., si l'on « En ce qui concerne le sucre de betterave, la

lient comple de la suppression des droits d'octroi grande extension de la production exerce incontes
sur la fabrication et l'introduction des eaur -de - vie iablement une influence défavorable sur le commerce

dans les villes et des droits d'octroi sur les houilles, maritime , en diminuant la consommation des sucres

les fourrages, etc. Une augmentation équivalente de canne. Il ne saurait , cependant, entrer dans les
élant proposée sur les boissons distillées à l'élran- intentions du gouvernementd'y apporter la moindre

ger, les conditions de concurrence ne se trouveront entrave, car il veut avant tout laisser à chacune de

pas modifiées. Celle surtaxe neparait pas suffisante , ces industries les avantages qu'elle peut retirer d'une

d'ailleurs, pour faire craindre la fraude à l'eplrée, libre concurrence. Il pense donc qu'on ne pourrait

qui tous les jours est moins importante. Quant à la justifier plus longtemps le maintien de la position

fraude à l'intérieur, dans les 'usines, le gouverne- privilégiée que le droit d'accise différentiel ſait ac
ment apprécieras'il y a lieu derenforcer l'action de iuellement au sucre indigène comparativement au

la surveillance.
sucre exotique. Soumise depuis 1843à des droits

« Bien qu'un renchérissement de 6 a8 centimes quiont élé successivement portés de 20 a 39 francs,

par litre d'eau-de -vie ne paraisse pas de nature à la fabrication du sucre de bellerave n'a cessé de

exercer une grande iufluence sur la consommation, croitre dans une progression qui ne s'est nullement

il y a, toutefois, lieu d'y avoir égard dans l'évalua- ralentie depuis que le dernier taux de 39 francs a

tion des produits, parce que l'eau -de -vieest surlout été fixé en1856. En effet, laproductionqui, de1843

consommée par les classes nombreuses. C'est pour ce à 1849, ne dépassait pas4 a 5 millions et s'élevait

que,lout en augmentant l'accisede 63 1/3 p.C., en 1855-1856 à 10,700,000 kilogr. , alleignil pen

on croitne pas devoir dépasser le chiffre de dant les deux dernières campagnes 17,000,000 a

8,840,000 francs pour les recelles présumées, sup 18,000,000 de kilogr.; elle ercédera certainement

posant ainsi que l'accroissement deproduit ne sera ce chiffre pendant la campagnecouranle.

que 47 1/2 p.č. « D'un autre côté , malgré l'augmentation de la

« Art. 9. Bières et vinaigres. — Les octrois, élablis consommation et la prospérité du commerce, l'im

tant sur la fabrication des bières et vinaigres que sur portation du sucre exotique est tombéede 30,000,000
leur introduction dans les villes , s'élevaient, en 1858, à 20,000,000. Dans cette situation , on ne peuts'em

à près de 3,000,000 de francs. Si l'on yajoute les pêcher de reconnaitre que laprotection de 6 francs

taxes communales de toute naturequi pèsent plus dans le taux de l'accise, en faveur du sucre de bel
oumoins directement sur ces produits, on reconnait terave, n'a plus de raison d’étre. Un autre motif plus

qu'en supprimant loutes ces charges, on peut élever impérieux exige, d'ailleurs, que l'égalité d'impôt
l'accise au double à peu près du taux actuel , sans soil établie entre les deux sucres : c'est la perturba

s'exposer à occasionner de pertnrbation dansla fabri- tionque ne manquerait pas de provoquer dans le jeu
cation ou la consommation de ces liquides. Aussi de la loi la substitution du sucre frappé d'un droit de

évalue - t-on l'accroissement de produits à 82 p. c . de 59 francs au sucre imposé à un droit de45 francs. Le
la recelle aclnelle . minimum de recelle que la loi actuelle permet de

« Art. 10 3 12. Sucres . Des fails nouveaux, qui réaliser a été cálculé en parlant d'une mise en raffi

onl une influence directe sur le développement du nage de 3/4 de sucre de canne et de 1/4 de sucre de

commerce et de l'industrie et sur les revenus du belterave. Or, on conçoit que tout changement dans

trésor , rendent nécessaire le remaniement de quel- ce rapport influe sur l'économie du système : un dé .

ques dispositions de la législation sur les sucres, reloppement exagéré de la production du suere le

motif
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moins imposé a pour conséquence rigoureuse ou de bénéfice exagéré au préjudice de l'Etat et des con
diminuer la recette ou de restreindre notablement sommateurs .

le mouvement commercial (voir aux annexes la « La combinaison du projet de loi semble devoir

note G sur les bases de la loi actuelle) ; chaque mil- salisſaire à ces intérêts divers . En fixant l'accise au

lion de kilogrammesde sucre de belterave substitué taux uniforme de 40 fr. pour le sucre de canne et le

à un million de kilogrammes de sucre decanne, oc- sucre de bellerave , on n'abaisse, il est vrai, que de

casionne au trésor une perte de 60 mille francs, qui 2 à 3 francs le droit moyen sur le sucre brut, qui

ne peut être récupérée qu'aux dépens du mouvement flotte aujourd'hui entre 42 et 43 francs (a ); mais

commercial. Il y a donc urgence, pour éviter un mé- la réduction du droit qui pèse sur le sucre raffiné

compte imminent, de faire disparattre la faveur dont sera de plus du double , car on verra plus loin que ,

jouit le sucre de belterave dans le taux de l'accise . tout en abaissant le rendement légal auraffinage, on

a Au surplus , en supprimant cette différence, on peul diminuer la décharge à l'exportation du sucre

laisse encore au sucre indigène un double avantage en pains de fr. 5-50 par100 kil.'Or, on saitque le

sur le sucre élranger . D'abord celui-ci est soumis, prix du sucre raffiné en consommation s'établit en

indépendamment de l'accise , à un droit de douane de ajoutant le montant de la décharge au prix du sucre

fr. 1-20 c . par 100 kilogr.; en second lieu , le ren- en entrepôt, et comme la combinaison du projet de

dement, tel qu'il est constaté à la déſécation, et qui loi ne saurait apporter de changement durable à ce

sert de base à l'accise sur le sucre indigène, est in- dernier prix , qui est réglé par la situation des grands

ſérieur au rendement réel : pendant les bonnes an- marchés, il en résulte immanquablement que l'effet

nées, les fabricanls atteignent généralement et dé- des nouveaux droits sera de déierminer avant peu de

passent même un rendement de 1,500 grammes de temps une baisse assez notable dans le prix en con

sucrepar hectolitre de jusde betterave et par chaque sommationdusucre raffiné.
degré du densimètre au-dessus de 100, tandis qu'ils a Celle réduction provoquera un certain accrois

ne sont pris en charge que pour 1,400 grammes. Il sement de consommation. D'un autre côté , l'égalité
en résulte un bénéfice'égal au montant de l'accise de droit entre le sucre de canne et le sucre de belle

sur l'excédant , qui est mis dans la consommation in- rave permettra au dernier de prendre plus ou moins

demne de droits. On ne peut donc douter que,
dans de développement, sans que les changements dans la

les conditions qui lui soni failes par le projet de loi , proportion entre les deux sucres puissent avoir d'in

la fabrication du sucre ne continue à prospérer. On Auence sur le produit de l'accise ou le jeu régulier

n'en veut

d'autres

en
Hollande, ou il y aque l'établissement récent du système d'imposition.

de sucreries de La suppression de la décharge de l'accise à l'ex

égalité d'impôt entrelesdeux sucres, elle dévelop- portation dessirops mettra un terme aux abus que
pement que la fabrication du sucre de bellerave a les perfectionnements de l'industrie rendent tousles

pris en Prance, malgré les surlaxes qui pèsent sur jours plus difficiles à constaler. Cetle suppression

elle comparativement au sucre colonial d'Amé- était du reste prévue, en quelque sorte , dans le pas

rique. sage suivant de l'exposé des motifs de la loi du

« Quant aux abus auxquels a donné lieu la dé- 15mars 1856 : « Le sirop étant principalement con

charge accordée à l'exportation des sirops , ils ne a sommé par la classe peu aisée , on doil chercherà en

sont que trop réels. Ils consistent à exporter, malgré a faire baisser le prix , et le moyen le plus efficace

la surveillance de la douane , soit des mélasses de a serait de s'abstenir , comme on le fait dans les Pays

sucre brut dépouillées , par les perfectionnements de « Bas , d'accorder la décharge des droits à l'exporta

l'industrie , des principaux caractères qui les distin- « tion, puisque celle suppression aurait pour consé
guent des sirops de raffinage, soit des sirops si peu « quence de faire affluer ce produit sur le marché
riches en sucre et d'une qualité tellement mauvaise, « intérieur . Toutefois, pour ne pas imprimer une trop

que leur valeur, de beaucoup inférieure à celle des « forle secousse à l'industrie du raffinage , on propose

qualités normales, n'atteint pas même le montant de a seulementde réduire la décharge , etc. (Document,

la décharge ( fr. 12-50 par 100 kil .) . Dans ces condi- « n° 94 , p . 6. ) »

tions , le raffineur a avantage à exporter de tels si- * Le moment est venu de proposer la suppression

rops, dút-il n'en retirer aucun prix, comme cela est complète decette décharge ; mais, pour atténuer les
arrivé à Gand , d'après ce que reconnait la chambre effets qu'elle pourrait avoir surl'industrieduraffi
de commerce elle-même. On lit en effet dans le der- nage , le projet accorde une compensation par un

nier rapport de ce collége : a..... bien souvent , la abaissement du rendement à l'exportation , qui,

a valeur de ces mélasses n'équivaut pas à tous ces de 81,081 descend à 80. D'après le rendement actuel,

a frais de transport, et les raffincurs de sucre expé- la décharge de l'accise à l'exportation des sucres en

« dient à Ostende et font jeter à la mer un produit pains , correspondant au droii de 40 fr . sur le sucre

« qui,s'il restait dans lepays, pourraitservir à la brut,serait de fr. 49 33c.En portant cette décharge
« distillation, serait utilisé par l'agriculture,comme à 50 francs, le projet bonifie aux raffineurs , sur la
« un engrais des plus puissants , et qu'enfin l'on moyenne desquantités exportées , une somme d'envi .

a pourrait expédier, etc. » Mais si le raffineur réalise ron 130,000 francs, représentant à peu près le mon

un certain bénéfice en sacrifiant de mauvais sirops tantdesdécharges allouées sur les quantitésmoyennes
pour oblenir la décharge des droils, le revenu de de sirop exportéesdepuis dix ans . Les raffineurs bé

l'impôt en est affecté, et comme les prévisions de la néficieront encore des frais occasionnés par les expor

loi n'ont pu être basées que sur des opérations régu. tations de sirop . En fin de compte, la suppression

lières , ici encore le déficit ne peut être comblé dont il s'agit , décrétée dans les conditions qui vien

qu'audétriment du mouvement commercial.

« D'après les faits dont l'exposé précède, la révi

sion de la législation doit avoir pour objet d'augmen- (a) Moyenne des mises en rallinage pendant les trois der

ter la consommation du sucre par un abaissement de
nières campagnes :

. 20,800,000 k . á 45 fr ., ci . 9,225,000
l'impôt et, par conséquent, du prix de celle denrée,

de betlerave . 18,500,000 - 6,045,000

- d'assurer la recelle du trésorsans gêner la libre

expansion du commerce et de l'industrie, mais en 36,000,000 au droit moyen 15,270,000

empêchant qu'une classe de producteurs de réalise un

c

Sucre de canne .

39

Total .

fr . 12.12 .
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nent d'être énoncées, sera plus avantageuse que nui- lieu dansles parties extra muros cesseront nécessai
sible auxintérels des exportateurs. rement d'être perçues. Conséquemment, il y a lieu

« Les droils nouveauxappliqués aux faits actuels d'ajouter ces cotisations aux droits d'octroi pour

donneront une recelte minimum de 5,200,000 francs former le total servant de base à la garantie de

(voir, au projet de loi , la note en regard de l'art.11 ) . minimum stipulé par le $ 3 de l'art. 4 .
« Art. 14. 11 pourrait arriver qu'il y eût sur les a Art . 15. Par suite de la mesure consacrée par

accises un manquant la première année : en vue de celte loi , un assez grand nombre d'agents commu

se soustraire momentanémentau payement des hauts nauxvont perdre leurs emplois . Le respect des droits

droils, on augmentera les déclarations en consom- acquis ne peut êlre méconnu dans cette circonslance.

malion pendant les derniers mois où les droits ac- Les administrations communales devront, à mesure

Luels resteront applicables ; il en résultera nécessairement un ralentissementdansla fabrication etsans quelapossibilités'enprésentera , replacer lesuns

dans les services municipaux de police, de secours

les approvisionnements pendant la première année contre l'incendie, etc. Aceux qui le demanderont el

du nouveau régime. Comme, dans cette circonstance, qui , par leur âge, leur constitution et leur aptitude

l'Elat aura problé de l'augmentation des produits y seront reconnuspropres,le gouvernementdonnera,
avant lamise à exécution de la présente loi , il est dès qu'il le pourra , un emploi dans l'une des admi

juste qu'il accorde un minimum de quote- part aux nistrations ressortissant aux déparlemenls ministé.

communes pour ladite première année. Ce minimum riels. Il en est qui devront être pensionnés par les

pourrail èire fixé à 12'1 /2 millions,afin queloutes communes , et des traitements d'attente pourront

les communes pussent recevoir une part des impôts ètre accordés par elles à lous les autres, jusqu'à ce

dès la première année. C'est le terme moyen entre qu'ils aient été pourvus d'une nouvelle commis
l'évaluation normale de 14,000,000 de francs et la

somme rigoureusement nécessaire pour indemniser « Pourcouvrir une partie de ces charges tempo

les villes et communes à octroi (11,000,000 de fr.). raires, qu'on évalue à la moitiédes frais de percep .

« Ainsi que la section centrale de 1856 l'a fait re- tion acluels, l'art . 15 permet d'allouer une indemnité

marquer avec fondement, pour supprimer les octrois de 5 p . c . au maximum , pendant trois années , aux

il faut procurer aux communes dépossédées un re- communes dépossédées des droits d'octroi.

venu équivalent. Ce revenu ne peut être que le pro- a Résumons-nous.

duit des octrois pendant la dernière année, après « Le projet de loi met fin aux luttes intestines que

déduction des restitutions allouées à la sortie et des les tarifs d’octroi entretiennent fatalement de com

frais de perception. On a déjà justifé plus haut celle mune à commune ; il sauvegarde les intérêts finan .

mesure d'équité et de sage administration, par des ciers de toutes les localités et améliore la position

raisons dont personne neméconnallra la valeur. On du plus grand nombre d'entre elles ; il fait dispa

ne saurait oublier non plus que l'abolition des oc- rattre le principal obstacle qui s'oppose à l'achève

trois est prononcée bien moinsdans l'intérêt de ces ment de la révision de notre tarif douanier ; il fait

communes que dans celui des autres et de l'Etat . Il cesser un régime injusle qui rend fatalement les

ne s'agit d'ailleurs que d'une disposition transitoire. campagnes tribulaires des villes ; il lève les entraves

En effet, à la clôture de l'année, dès que le produit queles octrois apportent parfois au règlement de

des revenus attribués aux communes aura pu être nos relations internationales ; et il détruit un mal

conslalé , on procédera à sa répartition entre toutes profond qui ronge notre système d'impositions. El

les localités. On prélèvera d'abord , pour les com- si, pour alleindre ces résultats , il augmente quelques

munes à octroi dont la quote-part a'atteindrait point droits d'accise, il assure par contre , aux contri

une somme égale au revenu net des oelrois pendant buables , un dégrèvement de près de deux millions

l'année 1859, une somme égale à ce revenu, et le d'impôls.

restant sera ensnite parlagé entre toutes les autres « En vous demandant de l'aider à supprimer pour

communes sur la base des trois contributions di- Toujours nos soixante-dix-huil lignes de douanes

recles désignées à l'art. 3. Jl faut ne pasperdre de municipales, le gouvernement vous appelle donc ,

vue que le montant de ce prélèvement préalable di- messieurs, à décréter une mesure aussi grande que

minuera àmesure que , par l'accroissement progres- salutaire pour la Belgique , et dont la réalisation

siſ de la richesse publique et de la population, le laissera des traces prolondes dans les meilleurs sou

produit des accises augmentera ;desorte qu'après venirs du pays.
un certain laps de temps, la répartition sur la base a C'est dès lors avec la plus entière confiance que

unique des trois contributions directes deviendra la nousremetlons à votre patriotisme le sorl du projet

seule règle à suivre. En allendant que ce résultat de loi que le Roi nous a chargé de vous présenier.

soit atteint, les augmentations de revenn tourneront « Le ministre des finances,

exclusivement au bénéfice des communes quine tov
« PrŠRS -ORBAN. »

cheront pas un minimum en remplacement de l'octroi.

D'un autre côté, si, par suite de circonstances excep L'exposé des motifs contenait en outre, en regard

tionnelles , les revenus généraux étaient momenta- des articles du projet qu'il présentait les noles expli

nément affectés, la réduction serait répartie entre catives suivantes :

toutes les communes. L'annexe D présente un spé. « Art. 1er, s 1er. Les octrois ne forment qu'une

cimen de l'application du $ 2 de l'art. 14, pour le partie des impositions, communales indirectes ; il
revenu formalde 14,000,000 de francs .

« Le S 3 de l'art. 14 se justifie aisément. Il existe plusieurscommunes, des droits de place aux foires
existe, en outre,dansla plupart des villes et dans

dix communes (voir annexe E) qui comprennent dans et marchés, des droits de jaugeage, de pesage,de me

leur circonscriplion des parties extramuros ou des surage, de quai , de bassin, de magasin ,de minque ,

hameaux qui, exempts des taxes d'octroi, sont sou- de vidange , etc.

mis, par contre, à des cotisations personnelles ou « $ 2. D'après celle disposition , les octrois ne pour

abonnements pour entenir lieu. Ces impositions di- ront être réiablis que par une loi (voir l'art . 110 de

recles sont, eu ce cas ,l'équivalent présumédes droits la Constitution et l'art. 76 de laloi communale).
d'octroi. Or, dès que ceux - ci seront abolis dans la a Art. 2 , § 1er . Ainsi qu'on l'a dit dans l'exposé des

partie intra muros, les colisations qui en tiennent motifs, la consommationdes objets sur lesquels pèsent
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les impôts qui fourniront un revenu aux communes, aussi bien au sucre de bellerave indigène qu'au
est en proportion du degré d'aisance de celles -ci, et sucre exotique .

en général, le signe le plusapparent,le plus stable « Art. 11, S 1er . Le montant du minimum de

et le moins trompeur de l'aisance d'une localité, 1,300,000 fr. par trimestre, ou de 5,200,000 fr. par
c'est incontestablement le montant du principal des an , résulte de l'application du droit et de la de

trois contributions indiquées à l'art. 3. Mais il est charge fixés par les art . 10 a 12, à la consommation
évident que ce signe serait complétement faussé si l'on et au mouvementdessucres, tels qu'ils rebsortent des

comprenait dans le droit de patente des cotisations, faits qui se sont produits pendant les dernières cam
parfois fort élevées, qui frappent soit des contri. pagnes. En apportant une grande modération dans

buables ne résidant pas dans la commune, soit des les évaluations, on peut admettre que la consomma
industries exercées dans d'autres communes que lion moyenne actuelle s'élève à 16,690,000 kilogr . ,

celle où a lieu la perception. C'est ce qui arrive en y comprenant les sirops, qui ne donnent plus lieu

pour les marchands ambulants , les commis voyageurs à aucune décharge à l'exportation (voir annexe F ) .

étrangers et les baleliers, ainsi que pour les sociétés « Partant d'une mise en raffinage, de 37,000,000
anonymes. En ce qui concerne ces dernières , la loi de kilogr . de sucre brut de canne et de belterave ,

esige que la cotisation soit faite dans la commune du moyenne des dernières campagnes, il reste pour
domicile des administrateurs. Or, au point de vue ou l'exportation (après déduction de 3 p.c. de déchet) ,
l'on s'est placé en proposantla combinaison du projet en sucrecandi,mélis, lumps et cassovade, une quan-

de loi , le monlant du droit devrait être attribué tité de 19,200,000 kiloc., chiffre supérieur à la

aus communes ou résident les actionnaires, mais moyennedes sucres raffinés exportés( 18,560,000 kil . )

l'on conçoit qu'une ventilation de ce chef serait im- pendant les dernières années.
possible. Il est donc préférable dene pas comprendre a Voici , d'après ces éléments, le décompte de la
dans les éléments de la répartiljon une catégorie de recelle :

cotisationsqui n'a aucun rapport avec l'importance « Sucres bruls de canne et de bellerave mis en ral

de la localité où elles sont établies. Il va sans dire, finage ;

en ce qui concerne les sociétés anonymes , que 37,000,000 kil . à 40 francs .

l'exclusion ne tombeque sur la patente de la société p . 100 kil . , ci fr . 14,800,000
et nullement sur celle des agents, parfois très-nom- A réduire :

breux , qui résident ordinairementau lieu de l'exploi- 30%. déchet. 1,110,000
tation .

« Art.3, S 4. En vertu de la loi sur la complabilité Reste . . 35,890,000

de l'Etat, le produit des impôts d'une année n'est Consomma

dégnitivement arrêté que le 50 octobre de l'année lion, y com

suivante. Comme il y aurait de graves inconvénients pris les si

pour les intérêts communaux à retarder jusqu'à cette rops. . . 16,690,000

époque la répartition définitive entre les communes,
cette opération aura lieu dans les premiers mois qui Exporta

suivront l'expiration de l'année .- Il en résulte
tion . . 19,200,000 kil . à 50 francs

qu'à l'exception du déficit éventuel de la recette sur p . 100 kil . , c . . 9,600,000

les sucrespendant le quatrième trimestre , qui est
ordinairement soldé dans le mois de janvier, on ne Resle pour le montantde la recette , fr . 5,200,000

comprendra pas dans le produi, des accises d'une

année, pour l'exécution de l'art. 2, les sommes , de
- SS 2 et 3. ! l n'échappera pas que l'on apris

peu d'importancedu reste,qui seront recouvrées pour point de départ del'accroissement éventuel du

minimum de la recette, le chiffre de la consomma
après le 31 décembre, lesquelles seront ajoutées aux tion , augmenté des quantités de sirop , qui , dans la

recettes de l'année suivante.

« Art. 6. Ces différents taux d'accise correspon .
consommation moyenne, ne figureront plus désor

mais parmi les quantités exportées. Dès lors , le

dent àdes rendements proportionnels de 7 et de 11 chiffre de la consommation, tel qu'il avail été arrêlé

Jitres d'alcool à 50 degrés Gay -Lussac , pár hectol. en exécution du S 3 de l'art . 4 de la loi du 15 mars

de contenance imposable ( francs 2 45 c. : fr. 3 1856,pour les dernières campagnes, sera modifiéen

85 c. :: 7:11).

« Ce rapport existe aujourd'hui déjà pour les
cesens quelesquantités de sirop exportées devront
y être ajoutées, afin de pouvoir établir la moyenne

céréales, les fruits secs , mélasses , sirops et sucres conformément au S 5 ci -contre de l'art. 11 de la loi

(fr . 1 50 c . : fr. 2 56 c . :: 7:11 ) . nouvelle . D'après cela , la consommation des cam

a Art. 7.Celle déchargereprésente exactement le pagnes 1857-1858 et 1858-1859 se trouvera portée,

montant del'accise d'après les rendements des diffé savoir :

rentes matières :

1857-1858. 17,131,528 +1,247,827 = 18,379,355 ,
a Céréales : 7 litres à 35 francs l'hectolitre

= fr. 2 45 c., tauxde l'accise 1858-1859. 12,777,742 + 2,950,855 = 15,728,597.

( art. 6, S 1er .) « Art . 12. Le taux proposé de l'accise étant de

a Mélasses , etc. : 11 litres à 35 francs l'hectolitre 40 francs par 100 kilogrammes de sucre brut, il suf

= fr. 385 c . , taux de l'accise fira pour éleindre la redevabilité de celle somme,
(art. 6, S 2. ) d'exporter 80 kilogrammes de sucre en pains à la

* Art. 8. En élevant à fr. 1 85 c . le laux du droit décharge de50 francs par 100 kilogrammes, lelle

sur la distillation des fruits à pepins et à noyaux , on qu'elle est fixée ci-contre. Le rendement, qui est

maintient la différence de 60 c . entre les droits sur
actuellement de 81.081 , est donc abaissé à 80, afin de

celte distillation et celle des céréales, différence compenser le désavantage résultant pour l'industrie

dont le principe avait été admis dans la loi de 1812: de la suppression de la décharge accordée aujour

« Loi de 1842 : fr . 1.50 – 0.90 = 0 60 ;
d'hui à l'exportation des sirops (voir l'exposé des

« Loi nouvelle : fr . 2.45 –- 1.85 = 0.60 .
motifs ).

« 11 n'est pas inutile de faire remarquer qu'en

« Art. 10. Le droit fixé par l'art . 10 s'applique Hollande , où l'exportation des sirops ne donne lieu

n
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à aucune décharge , le rendement est de 81.818 , c'est
annonce fut un sentiment de soulagement et de satis

à-dire qu'il faut exporter 81k.8188 de sucre en pains faction . Mais bientôt, l'intérêt privé et l'esprit de

pour éteindre la redevabilité du droit imposé sur parti aidant , avant même d'avoir lu l'exposé des

100 kilogrammes de sucre brut . motifs , on jeta ce cri, qui trouva des échos : « Le

« Le rendement pour les sucres candis a été réduit « remède est mauvais, il coûtera trop cher. »

dans la même proportion que celui des sucres en a Entre les applaudissements spontanés des uns ,

pains : de 75k. 170g, montant actuel, il descend à et les grieſs intéressés des autres, le temps a permis

55.50 de réfléchir et d'examiner froidement le système de
72k.0726 72.072 X

100 réforme présenté.

« Deus grieſs principaux ont été formules dès

Rapport par M. E. VANDENPBBREBOOM. l'abord : vrais pivots de l'opposition, plan de cam
pagnecontre le projet : « Ce serait, - a - t -on dil et

« Messieurs , a répété sur lous les tons - ce serait la mise à la

« En séance du 10 mars 1860, M. le ministre des
a pension, la mise en lutelle des communes à octroi,

finances déposa un projet de loi tendant à l'abolition « ce seraient les communes rurales sacrifiées aux

des octrois ; de viſs applaudissements saluèrent villes ; l'élernel holocauste du campagnard au

celle présenlation . Le 20 du même mois, la chambre « profit du ciladin ! »

décida que le projet serait soumisaux délibérations « Si un seul de ces reproches étail fondé, il fau

des sections, à partir du 18 avril suivant. Les délais drait condamner le projet de loi présenté ; si lous

n'ont pas fait défaut, non plus , pour l'examen par les deux élaient fondés, condamner en outre le mi

les communes intéressées ; pour l'expression des nistre , ne serait que juste . L'accusation mérite qu'on

Griefs des industries, comprises dans l'augmentation l'examine .

de certains droits d'accise ; pour la discussion de « Les auteurs de la Constilulion , comme les au

la presse de tous les partis. Jamais instruction par- teurs de la loi communale, ont compris qu'il ne fal

lementaire n'aura été plus large et plus complète . lait rien édicterqui fülcontraire à la commune,

Si la lumière ne s'est pas faile, ce n'est point que le celle vieille racine de nos libertés publiques ;

temps ail manqué. anciennes provinces élaient un pays de franches com

« Les sections ont siégé, pendan ! deux semaines , munes , avant de devenir une nation. Mais ces con

pour l'examen du projet ; la section centrale a con- stiluants el ces législaleurs se sont donné aussi le

sacré dix longues séances à l'accomplissement de sa soin de veiller à ce que celle autonomie locale ne

mission .
devint pas un dissolvant pour l'unité nationale ; ils

« La chambre et la section centrale ayant mani- ont cru que la liberté légale ne doit pas dégénérer

festé le désir que le rapport fût promptement déposé , en anarchie sans frein. Delà , les art. 108 et 110 de

le rapporteur n'a mis que fort peu de temps pour le notre pacte fondamental de 1831 ; de là aussi , les

rédiger ; c'est ce qui explique pourquoicetravail art . 75 et 76 de la loi communale de 1836. Est- il

précise plutôt les phases diverses du débatprépara. jamais venu à l'idée de personne que cette interven

ipire , qu'il ne les développe.Il eût élé , d'ailleurs, tionde la loi , ou de l'autorité agissant au nom de la

oiseux de répéter ici les détails déjà connus, soit sur loi, ſút un obstacle aux libertés municipales, un em

le régime actuel des octrois , soit sur leur régime pèchement à l'autonomie communale? Un arrêté

ancien, après les nombreux documents que le goue royal , la députation permanente entendue , peut

vernement vient de nous soumettre successivement, aujourd'hui approuver ou ne pas approuver a l'éta

après les remarquables rapports sur la matière, pré- blissement , le changement ou la suppression des

cédemmentdéposés (a) . a impositions communales et des règlements y relatifs

« Il s'agit donc moins de prouver pourquoi la ré- « 55,art. 76,L.C.) ; .. et la loi nepourrait pas
forme est nécessaire et urgente, que de rechercher « déterminer les exceptions, dont l'expérience dé

comment elle est utilement réalisable. Ce n'est, par a montrera la nécessité , relativement aux impositions

conséquent , pas une œuvre rétrospective, mais un a communales (S 4, arl. 110, C. B. ) ! » Or, il ne

travail d'actualité, que votre section centrale s'est s'agit pas ici de supprimer lesrevenus des octrois,
efforcée de formuler. Si nous parvenons à détruire mais de les consolider , pour ainsi dire ; il ne s'agit

les octrois, il se lrouvera bien un homme de loisir pas d'opérer un changement à « aucune charge,
pour faire l'histoire de ce régime, depuis son ber- a à aucune imposition communale sans le consente

ceau jusqu'à sa tombe. » « ment du conseil communal ($ 3 , art. 110 , C. B.) ;»

M. le rapporteur rend comple icidu Iravail et des tous ces colléges ont demandé celte réforme; la

discussions dans les sections . Il passe ensuite à la plupart formulent des adresses, pour en réclamer

discussion générale en section centrale el s'exprime la prompte, l'immédiale réalisation (6) pas un ne

proteste.

« Le régime des octrois est un mal dont chacun se « Le projet de loi est inconstitutionnel, ne cesse -

plaint , campagnards comme ciladins . Depuis long . t -on de dire. Et cependant, le gouvernement in

temps et à diverses reprises , on a cherchéle remède voque deux dispositions de notre pacte fondamental,

à celte plaie adminisirative; nul n'en a, jusqu'ici, ainsi conçues :

Trouvé la formule. Enfin , quelqu'un se présente, « Les institutions communales sont réglées par

qui dit : « Les octrois vont être supprimés immédia- a des lois .

alement; pour arriver à ce résultat, voici ce qu'il « Ces lois consacrent l'application des principes

« faut faire. » « suivants :

« Le premier sentiment qu'on éprouva à celle a 5 ° L'intervention du roi ou du pouvoir législatif,

)

ainsi :

(a ) Rapport sur les octrois communaus, par M. le ministre

de l'intérieur ( J.-B. Nothomb ), 1845. 2 volumes .
-Me

moire sur les impôts communaux , par M. Ch . de Brouckere,

1847. - Rapport de M. Alphonse Vandenpeerebo
om

, 22 jan

vier 1836 , no 80 ; voyez page 118 l'indication des ouvrages

à consulter sur la matière des octrois ,

( 6) Sur 78 communes soumises au régime des octrois ,

80 ont fait parvenir au gonvernement des adresses sympa

thiques au projet.



RÈGNE DE LÉOPOLD jer . - 18 JUILLET 1860. – Nº 204. 239

nul ne

« pour empêcher que les conseils... communaux... Y aurait- il grand mal , d'ailleurs , à ce qu'on y son
« ne blessene l'intérée général. » (SS 1 et 2 et n° 5 , ar- geât à deux fois, avant d'entreprendre certains tra
ticle 108, C. B.)

vaux, facilement décrétés aujourd'hui, grâce à des

u Aucune charge, aucune imposition communale revenus provenant d'une taxe assise aussi iniquement,

a ne peut être établie que du consentement du con- aussi cruellement, pourrait-on dire ? Va pour le mot
< seil communal. latin : « Panem et circenses ! » Mais le pain doit passer

« La loi determine les exceptions dont l’experience avant les spectacles.

a démontrera la nécessité, relativementaux imposi- « Enfin ,serait-ce au point de vue industriel que

« lions... communales. » (SS 2 et 4 , art. 110, C. B.) la liberté des villes serait menacée ? On se plaintde

N'ergotons pas ! Ou bien il faut dire que les la grande douane qui entoure le pays ; et on souffri

octrois neblessent pas l'intérêt général et qu'il n'y a raič sans murmure les soixante-dir - huit petites

pas lien de déterminer, par la loi, une exception re- douanes qui morcellent le territoire (a); qui dres

lativement aux octrois, parce que l'expérience n'a sent , entre les citoyens d'un même pays, d'insuppor

pas démontré la nécessité de ceite intervention lé- tables barrières , fdcheux souvenirs el tristes débris

gislative ; ou bien il faut reconnaitre que le projet du moyen âge ! Beaucoup demandent la libre entrée
est parfaitement constitutionnel . Certes, un arrêté du charbon et du fer élrangers, parce que, sans cette

royal ne peut suffire ici ; el c'est pour cela que nous franchise, route réforme douanière, même celle qui ne

sommes saisis d'un projet de loi . Qu'on déclare ce peut blesser aucun intérêt légitime, est impossible ; et ,

projet mauvais ; mais qu'on cesse de lui adresser le dans les villes les plus industrielles, ce pain du tra

reproche d'inconstitutionnalité ! vail national est lourdement taxé (6) . Le tarif géné

« Le projet est du moins, dit-on encore , la mise à ral de nos douanes est compliqué ; maisce n'est qu'un

la pension , la mise en lulelle des communes à octroi ! abécédaire, comparé aux formules logarithmiques

à Les octrois sont la source du revenu principal , de nos tarifs communaux, comprenant depuis les

non la seule source du revenu de la plupartde nos abeilles jusqu'aux parfumeries, et aux jus de citrons et

villes. Ce revenu ne leur est pas dié ; il leur est d'oranges (c).

maintenu , avec des chances considérables, si pas « Bien habile celui qui fera accroire aux villes

avec le certilude d'une prochaine et nolable aug. qu'elles ne seront plus libres, parce que leurs habi

mentation. La mise en lulelle, la perte de la liberté tants et ceux qui viennent leur demander l'hospita
consisteraient en ce que la formation et le partage lité ne seront plus fouillés, parfois jusqu'à l'abus ,

de ce revenu , existant ou augmenté, fussent à la par des douani
ers munici

paux
; parce

que
,apr

ès

merci du caprice, du favorit
isme

, ou de la passion devra payer pour entrer et pour sortir

du pouvoir ; landis que , aux lermes du projet, la dix heures; l'hiver, après huit heures . Bien adroit

fixation et la répartit
ion

du revenu existant,ou du et bien actil devra être le conserva
teur

qui les fera

revenu éventuel, reposent sur des bases fixes, malé. pélition
ner

, pour qu'on empêche la révoluti
on de dé.

rielles, légales : la mise en lutelle, la perte de la truire les droits sur le pain , la houille, la viande , le

liberté consist
eraient

en ce que l'applic
ation

de ce beurre , le poisson . Non ! ce n'est pas le citadin qui

revenu serait enlevé
e
aux conseil

s commu
naux

; landis répéter
a

ce mot d'ordre naif : « Vive l'abolit
ion

des

que rien n'est innové en celle matière. On leur ga- a octrois ; à bas le mode d'aboliti
on

proposé ! » Le

rantit, en minimu
m

, le revenu de 1859, et de ce re- campag
nard

s'en fera -t- il l'écho docile ? Voyons.

venu les commun
es disposer

ont
dans la plénitud

e
« Le campagn

ard
est digne des ménagem

ents
de

de leurs libertés légales. la loi et des soucis du législateur ; celui d'enlre nous

Mais , dit-on enfin , on prend pour base les be- qui oublierait, à son égard , que « les Belges sont

soins acluels , et ces besoins peuvent s'accroître dans a égaux devant la loi ,» ne serait pas seulement un

des proportions énormes. Cela est vrai , et cet argue représentant parjure ,mais encore un mauvais écono
meni devrait faire réfléchir ceux qui disent, en miste. L'agriculture est la première mamelle de la

même temps, que les villes à octroi sont favorisées : nalion ; la terre est , dans les temps de crise , la seule

mais le projet prévoit celle éventualité. Car, si ces caisse où l'Etat trouve à puiser, quand toutes les
nécessites se manifeste..l d'une manière sensible, ce autres caisses sont vides ou fermées. Le travailleur

sera surtout par l'augmentation de population et de campagnard a des qualités que tous les aulres Ira

bien-être des communes à octroi ; et alors viendront vailleurs n'ont pas toujours ; il est généralement

aussi à se développer les bases qui ſormeront, pour persévérant, sobre, économe : pourquoi et de qui
ces villes, le droii à un revenu plus grand que celui devrait - il donc être la victime ? »

de 1859. D'ailleurs, le produit remplacé des octrois « Si le campagnard était sacrifié par le projet qui

pourvoit aux besoins essentiels des villes ; si des dé. est en discussion, ce serait ou parce qu'iln'y trouve

penses de luxe , ou d'agrément, d'utilité même, sont pas d'avantages, ou parce que ces avantages seraient

devenues désirables , les conseils communaux en irop chèrement payés. Faisons son comple .

créeront les ressources, autrement qu'en imposant, « Parlons d'abord du mal moral que l'octroicause

au même laux , le pain du riche et le pain du pauvre ; au campagnard, le mal matériel est plus visible. Le

les fourrages pour chevaux de carrosses comme fermier va à la ville , non, il ne doit que la traver

ceux pour chevaux de charrettes; la viande du ser ; - on l'interroge, on le visite , car on ne croit

bourgeois opulent, comme la viande du travailleur pas sadéclaration . Rien que pour passer par la

besoigneux ; le charbon que le millionnaire laisse ville , il lui faut un document qu'il doit payer; à sa

entrer dans son hôtel , comme le charbon qui ré. sortie de la ville on le soupçonne de fraude, on com

chauffe la maisonnelle de l'indigent. Au pis aller, pare son document avec ce que contient son chariol

ces conseils communaux, pour se procurer cet ap- ou sa charge; ce n'est qu'après vérification qu'il peut

point, trouveront loujours mieux que ce qui exisle. sortir. Pourquoi être de bonne foi devant de tels

( a) A Liége , il existe une double ligne d'octroi ; un terri

loire réservé, où l'on peut être visite et saisi .

( 6) La houille a produir , à Liège, 118,956 franes ; Gand,

104,907 franes ,

(c) Voy . (supplement au no 84 ) annese d , notamment aus

p . 230 4 288 les tarifs pour le bois ; aur p. 943 a 546 , les

tarifs pour gibier et volaille. Le lapin de clapier , ce gibier du

peuple, y est parfois taxé jusqu'à 20 centimes la piéce , d'or

dinaire du prix de 1 à 2 frunes . Le merle (gibler ? ) se trouve

compris , dans deux de ces formules si étendues .
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soupçons, de telles tracasseries ? Il tachera de frau- gagne énormémentà cette suppression. Onchiffre et
der la prochaine fois,ne fût-ce quepour pouvoir se oncomple les avantages matériels ; on estime el on

gausser de ceuxqui l'ont vesé . Sa femme, sa fille , sent les avantages moraux .

vont seules à la ville avec des eufs, du beurre ; on « Les bienfaits de la suppression des octrois, si

doit nécessairement vérifer, visiter, compler ; el, grands qu'ils soient pour les communes rurales, ne
sans qu'on le doive,on se permet parfois, à leur seront bien compris par elles, que lorsque cet affreux

égard, des plaisanteries grossières, des familiarités régime aura disparu, c'est-à -dire après l'application

déplacées : le paysan a vu tout cela quand il allait de la loi. Des intérêts privés, actifs et puissants,
seul à la ville ; il y pense , il en souffre , il se fera frau- sont parvenus à jeter quelques doules, à cet égard ,

deur, moins par intérêt quepar vengeance. Si le dans certaines parties de nos campagnes. La section
frandeur n'est pas un voleur, il est tout au moins un centrale a donc pensé qu'il fallait rechercher de

malhonnête homme, puisqu'il retient ce quelégale- très-près le moyen d'escompler, en quelque sorte, la
ment il devait acquitler, ce qu'un autre devra ae- participation au fonds communaldes administrations

quitter à sa place, s'il y a déficit. Il y a intérêl moral rurales, soit en augmentant ce fonds commun, soit

å restreindre ce vice de dol et de cupidité. en lui trouvant une autre application immédiale.

« Nous n'énumérerons pas lout ce que le fermier C'est ainsi que les communes rurales verront claire

acquilte à l'octroi, à la décharge de l'habitant; sur ment les préoccupations de la législature, à l'endroit

tout ce qu'ilconsomme en ville, il faut qu'il paye ce de leurs grands intérels et de leurs vives aspira

qu'il pourrait appeler,par ironie, la dime municipale, tions. Dans le comple rendu de la discussion des ar

- une dernière parcelle de ces dimes multiples, que ticles , on trouvera la preuve des effels persévérants

lui , Jacques Bonhomme,a si longtemps et si durement lentés, et, nous osons l'espérer , grâce au conconrs

payées. El l'on vient nous dire qu'il sera blessé, en sympathique du gouvernement, des salutaires résul

voyant disparaitre ne fût-ce que l'ombre et la pous- tals 'oblenus dans cette impartiale et patriotique

sière de ses vieilles servitudes. recherche.

u Allez à la ferme, voyez tout et dites-nous ce qui « Pour arriver à la formation d'un fonds eoinmun ,

nepaye pas pour entrer en ville ; depuis l'auf jus- s'élevant à lasomme considérablede14,000,000 de

qu'au bæus, depuis la graine de moutarde jusqu'aux francs, il a fallu chercher plus d'ane base de revenn .

féveroles. Le fermier ne paye pas seulement pour y Certes, toutes ces bases ne sontpas acceptées avec la

importer ses denrées ; il paye aussi pour en exporter même sympathie, ni par chacun de nous, ni surlout

ses engrais ; il n'y a pas que Vespasien qui ait dit : par les parties intéressées. Chaque industrie, si fai

« L'argent, d'ou qu'il vienne, n'a pas d'odeur! » Le blement qu'elle soit atteinte, voudrait reporter sur

campagnard sait ce qui l'attend à la ville , et cepen- sa voisine le poids de la réforme. Toutes les fois

dantilyva, parce qu'il doity aller; car c'est là qu'on Louche à une industrie par une loi fiscale, on

qu'est le marché ou la foire.Il y arrive avec un cha- soulève de vives plaintes et de longs débats. En ce

rio lourdementchargé , moitié planches, moitiéfoin ; moment, forcé par les nécessités d'une grande trans

il pleut àverse, l'homme a chaud et ses bêtes aussi ; formation financière et d'une utile réforme, l'auteur

s'est égal , on ne pourra l'expédier, qu'après qu'on du projet s'allaque à la fois aux sucres , aux bières,

aura passé deux ou trois chariols, qu'on est en irain auxeaux -de- vie. Il n'est donc pas élonnant que de

de vérifier. Son tour vient au bout d'un quart d'heure: vives plaintes se soient produites ; que de fortes

on comple, on mesure,oneubeles planches,,-- diffi- coalitions se soient formées, accompagnées d'échos

cile et longue besogne, pour uncomptable d'octroi! bruyants, appuyées par des influences actives.
On paye les planches ; mais le ſoin doit aller , en « Cela est nalurel,au contraire, et toutes les ré

certaines villes, au bureau de la balance publique . clamations, faites à ce sujet , méritent d'être et ont

La, à causedes planehes ,onne peut peser sur la base fait, de notre part, l'objet de la plus sérieuse étude.
cule le las de foin ; ce n'est rien, on le déchargera, La section centrale aura soin , dans l'exposé de la

on le pèsera à parl ; le fermier a froid , ses ehevaux discussion des articles , de préciser avec détail son

Grelotient, il continue à pleuvoir ; mais il palienle opinion sur la valeur de ces bases ; sur l'influence

el il paye pour son foin. Ei c'est parce qu'il ne devra pour l'industrie et pour la consommation, des aug
plus passer par toutes ces Lribulations et toutes ces mentations de droits demandées à chacune d'elles :

iaxations que ce fermier viendra se plaindre à la en unmot,sur les raisons qui peuvent exister pour
chambre ? - Oui I s'il n'avait autant enduré, autant maintenir ou modifier les prévisions fiscalesdu pro

payé . Pousser le paysan à soutenir le maintien des jet. C'esten s'inspirantde toutes ces considérations,

octrois, c'est vouloir quela victime embrasse l'écha- que votre section centrale a examiné le projet dans
faud . son ensemble ; c'est avec le vif désir d'améliorer , si

« Mais,dit-on , nous ne nions pas que le paysan c'était possible, les moyens d'exécution, qu'elle a

n'ail intérêt à voir disparaftre l'octroi avec ses ba . passé à la discussion des articles.

lances , ses bascules, ses mètres, ses sondes, ses ſo- « Mais avant d'aborder cet examen , nous avons

rels , ses pèse-liqueurs, ses registres à souches, ses adressé à M. le ministre des finances une série de

passe-debout, ses convoyeurs, ses droits principaux, questions auxquelles il a été répondu. De plus, nous

ses droits supplémentaires, ses droits de quillance avonsentendu, à plusieurs reprises, les explications

el de timbre; ce que nous ne voulons pas, c'est que verbales que ce haut fonctionnaire s'est empressé de
celle réforme se fasse aux frais des campagnards. nous donner. Il sera rendu compte, ci -après, de ces

Les chiffres ont leur poids, il conviondradoncd'exa- diverses phases de la discussion .

miner la question au pointde vue financier.

« Nous n'avons pas besoin de le dire, il est diffi

cile de fixer d'une manière précise ce que chacun CHAPITRE PREMIER .

aurait à supporter, ce dont chacun profiterait finan

cièrement dans le cas où les octrois seraient sup
ABOLITION DES DROITS D'OCTROI BT ATTRIBUTION D'UN

primés : nous examinerons ce point à la discussion des

articles, et notamment des ari . 3 , 14 et 15 du projet.
Abolition des droits d'octroi,

Mais il n'en est pas moins vrai que, au point de « Art . 1er . Tout le monde le reconnait aujourd'hui,

vue de sa dignité et de sa liberté , le campagnard le régime dus octrois n'est pas susceptible de modi

3

Discussion des articles en section centrale .

NOUVEAU REVRAU AUX COMMUNRS .
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lication ; il faut ou le tolérer avec tous ses vices , ou « Demander à loutes les communes du royaume

le détrnire radicalement. C'est celle destruction que d'operer, à elles seules, le changement d'assielle

le paragraphe premier de l'article 1er consacre , d'un tel revenu, était une pure chimère, une complèle

comme élant le principe de toute la loi . illusion ; il fallait nécessairement l'intervention et

« Les 2 de l'art . 1e du projet défend de rétablir la participation de l'Etat, pour réaliser une si co

les octrois. On pourrait se deuiander si le pouvoir lossale transformation. Or, celui -ci n'avait pas, si

législatif élant intervenu dans celle matière, aux Grandes que ſussent sa bonne volonté et son habi

termes du dernier paragraphe de l'art. 110 de la leté, le choix de la partie de son revenu propre

Constitution, il serait régulier de rétablir les octrois dont il ſerait la cession . Il ne pouvait loucher aux

sans l'intervention de la loi et en usant seulement produits formant les bases du droit électoral, sans

des pouvoirs accordés au gouvernement et aux con- compliquer la question financière et administrative,

seils communaux par l'art. 76 de la loi du 30 mars déjà si ardue , de lous les inconvénients d'une ques

1836. Celle thèse peut paraitre Irès -controversable ; tion politique. Son chois, dès lors , élait fort res

Loulefois, pour enlever sur ce point lout doule de la treini.

part de l'administration et prévenir toutes tentatives « Il était naturel, d'ailleurs , puisque le produit à

de la part des communes intéressées, il peut n'ètre supprimer provenait surloul d'objets de consomma

pas inutile d'exprimer nettement ce principe, quand tion,derechercher, parmices objets, ceuxqui pou
bien même il serait incontestable . vaient, avec le moins d'inconvénients, contribuer à

« La suppression des octrois en verlu du $ 1er de former le produit nécessaire à la réforme.

l'article fait tomber d'autres perceptions ; par « Cela admis , il est certain que les droits, perçus

exemple, les droits perçus, à lasorlie , sur les vidanges par l'octroi , sont acquittés en grande partie parles

et les droits de porte. Pour les percevoir , il faudrait citadins; en partie aussi , par les forains. Dans quelles

conserver , en effet, une partiedu personnel des em- proportions existe celle participation, commune, 61

ployés, et ainsi absorber, en frais de recouvrement, pas égale ? C'est ce qu'il est difficile d'établir ; et ,

ledoubleetle triple de la recette. On nemaintieni parlant, toute ventilation exacle, à cet égard, esi
pas les droits, pour le simple plaisir de les percevoir; impossible . Il n'en est pas moins vrai , pasmoins in

un particulier ne le ferait pas , comment une admi- contestable , que citadins et forains profiteront de

nisiration communale iraii -elle le faire ? Ceci s'ap- la suppression des octrois, el doivent, par consé

pliquera aussi, espérons- nous, aux droits, perçus, quent, el dans des proportions équitables, coopérer

dans plusieurs villes, sur les personnes qui entrent à la formation des ressources nécessitées par la ré

el sortent, à cerlaines heures de la nuit . forme. Ces intérêts différents - mais pas hostiles ,

« Un membre demande si , la suppression de ces comme on voudrait le prétendre- ont-ils élé respec

droits élant opérée, le montant de ceite recelle sera tés dans le projet qui vous est soumis ? La est la

compris dans cellesformant, pour les villes , la base question et toute la question .

de leur décomple d'octroi. Celle question est résolue D'abord, nul n'aura à se plaindre-la position

négativement par quatre voix contre deux , par le des employés d'octroi élant sauvegardéede la sup

principalmotit que ces recelles ne constituent pas pression des frais de perception, évalués à une somme

un droit d'octroi proprement dit, et que, ces recettes de 1,500,000 francs (c). Ensuite, l'Etat abandonne,

admises , on pourrait soulever d'autres prélentions, sur ses propres ressources, à la caisse, dite Caisse

relativement à des revenus d'un caractère mixte . La des communes, 1 • le produitnet actuel du service des

question est déjà bien assez compliquée, sans la sur- posles; 2 ° une partie du droit d'entrée sur le café ,

charger encore de détails sans imporlance. koit ensemble 3,500,000 francs. Cette coopération du

« L'art. fer est adopté par six voix . revenu public vient puissamment en aide à la ré

Attribution d'un nouveau revenu communal .
forme des octrois; et personne ne pourrait nier que

celle part du revenu public ne soit fournie , dans

« Art.2. Il s'agit, dans cet article, de l'attribution des proportionsplus considérables , par les habilants
au fonds commun de tous ses éléments constitutifs . des villes que par ceux des campagnes . El chose

a La caisse communale serait formée, d'après le digne de remarque, il n'y a pas ici augmentation
projet, par : d'impôts, il n'y a qu'un changement de destination

a 10 Le produitnet actuel des recelles de loule d'impôts existanls . C'est un virement de caisse, ce

nature du service despostes ; n'est point un nouveau prélèvement sur la bourse du
« 20 Une part de 75 p . c . dans le produit du droit contribuable .

d'entrée sur le café ; « Le produit des postes et la part

« 30 Une part de 34 p . c. dans le produit des cédée du produit des cafés, devant

droits fixés par le chapitre II , sur les vins et eaux- donner . 3,500,000

de-vie provenant de l'étranger, sur les eaux-de- vie il manquerai! encore une somme de 10,500,000 ( d)

indigènes, sur les bières et vinaigres et sur les pour former l'avoir minimum de la

Caisse communale ,prévu par le projet. 14,000,000

« Voyons, avant loul, la mesure financière dans

son ensemble.
« Le convernement propose de répartir celle

u En chiffres rords :

somme de 10,500,000 fr . de la manière suivante :

a Le produit des octrois s'élève à « 10 En transformant les droits d'octroi en droit

une somme netle de 11,250,000 (a) d'accise , dans la proportion suivante :

a Le produit de toutes les capila
« A. Sur les vins étrangers . 810,000

Lions rurales est de . 3,816,000 (6) « B. Sur les eaux-de-vie étrangères . 50,000

formant ensemble une somme de fr. 15,466,000 A reporter. 860,000

sucres .

.

.

( a ) leure de M.Ic ministre des finances aus sections .

16 ) 2e supplément au n° 84 , annexe L.

( e) Exposé.

3me sér . TONE XXX . -ANNÉE 1860 .

(d) Il fand ait un million de plus , pour abolir , à la fois ,

Ja totalité du produit net de l'octroi, et du montant des co

tisations existantes .

18
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soil .

Report . 860,000 S 1er. Postes,

« 2. En combinant les droits d'oc « Le projet porte :
troi acluels avec une augmentation « Sont allribués aux communes :

d'accise sur les eaux -de- vie indigènes « A. Le produit net actuel des recettes de loule

octroi francs 729,748-08 ; augmentation a nature du service des postes. »

(r. 2,110,251-92), ensemble . 2,840,000 « Ce produit est de 1,500,000 francs. Le mot

a 3° En ajoutant au produit d'octroi actuel a -t-il été inséré au libellé , pour garantir un

de fr . 2,919,775-99 ,donnépar les bières , minimum fixe au fonds commun , ou pour empêcher

une augmentation d'accise sur cette bois l'accroissement probable de celte attribution ? Quoi

son de lr. 6,180,224-01 , soit. 100,000 gu'il en soil , votre section centrale, prenant en con

« 4° En combinant le produit d'octroi sidération les besoins actuels et futurs de la caisse

de fr. 65,509-57, sur les sucres, avec une communale , s'est demandé s'il ne fallait pas lui as

augmentation d'accise de fr . 631,490-43, surer l'augmentation presque certaine de la part da

700,000 produit postal,si progressif de sa nalure.Elle adé

cidé, à l'unanimile, que cette modification était con
« Toutes ces ressources réunies forment venable , et en conséquence, elle retranche le mot

la somme ci-dessus indiquée de . . fr. 10,500,000 actuel, afin que le fonds commun profile annuelle

a Voilà , en peu demols, lout le plan financier de ment de toute l'augmentation que pourra lui procu

la réforme projetée.

« Si l'on examine allentivement tous ces chiffres, postes.

rer la part qui lui sera allribuée sur le produit des

on s'aperçoit bientôt que la somme de 14 millions de « En ce qui concerne le mot produit net, quelles

francs, allribuée aux communes , sera moins consti sont les dépenses à défalquer du produit brut ?

luée
par des charges nouvelles pour le contribuable , D'abord, chaque année, la chambre est saisie de

qu'elle ne provient de modifications apportées à la celte question, par le budget. Mais pour éviter loule

forme et à l'affectation de ces charges. discussion sur ce point, il a été demandé, à M. le mi

« En effet, pour former le fonds communal , le nistre des finances, un aperçu des bases de ce dé.

projel propose de fournir :

. 1. Par des revenus abandonnés par

comple ; une nole a été fournie , d'après laquelle le

l'Élal.

produit net est de fr . 1,480,848 54 c .

. fr. 3,500,000 « Il ne peut échapper à personne que celle partieહૈ

« 2. Par la transformation des droits du fonds communal (posles) est fournie en entier

d'octroi en droils d'accise , sur cinq par les villes. Depuis la suppression du décime rural ,

articles, 4,600,000 le service des postes dans le plat pays est onéreux ;pers
* 3• Par l'augmentation de quelques im s'il était isolé, ce n'est pasrapporter, c'est coûter

púls indirects . 5,900,000 qu'il ſerait. Ce que nous disons ici n'est pas une

« Summe égale au fonds communal pré

critique ; ce n'est point pour prétendre que cet im

sumé. fr. 14,000,000

portant service ne doive pas être amélioré : c'est un

fait fiscal que nous constatons.

« Mais ce revenu de 14,000,000 de francs est celui « Non -seulement nous avons décidé que la part

prévu au projel, d'après des bases antérieures à afférente au fonds commundevait profiter de toutes

1859 : la section cenirale a demandé l'évaluation , les augmentations probables de ce produit; mais

calculée sur l'exercice clos ; elle a reçu la réponse nous avons cru aussi que, en forçant le lantième de

suivante du département des finances :
celte participation , nous arriverions à accroitre

« Evaluation du fonds communal d'après les revenus sensiblement et d'une manière permanente l'avoir

a réalisis en 1859 : de la caisse communale. C'est ce que nous explique

« Postes (chiffre approximatif). .fr . 1,500,000 rons , quand nous nous occuperons des recherches

« Café, 75 p . c . de 2,350,204. 1,762,653 quenous avons faites danscebut.

u Acciscs modifiées : a Il a été demandé ce qu'il aviendrait de la ré

« Recelles de 1859. .fr. 23,504,474 forme postale, après cette affectationde l'excédant

Augmentation présumée
du revenu du transport des lettres . Il est évident

34/66. 12,108,565 que , du momenl qu'on touche à ce produit, d'une

u Fonds communal. . fr. 15,371,018
manière un peu sensible, la réforme poslale ne de

vient possible que de deux manières ; ou bien le

« Celle augmentation du fondscommunal , d'après gouvernement croira que l'abaissement de la taxe
les revenus réalisés en 1859, comparée aux évalua- ne produira pas de dépression dans la recelle, et

Lions antérieures, prouve l'élasticité qu'aura ce fonds. alors la réforme peut se faire ; ou bien le gouverne

Elle permet d'espérer un accroissement successif, ment croira que la réforme doit diminuer, momen

qui réalisera, dans un avenir peut-être peu éloigné, tanémentdu moins , le revenu postal, et alors , le cas

la complète application du système de réforme pro- échéant, il aura à garantir le fonds commun contre

posé . Ce qui confirme cel espoir, c'est que le résultat cette perle momentanée, par une subvention provi

des recettes du 1er trimestre de 1860 accuse une aug- soire, ou par la substitution d'une autre base.

mentalion de fr . 486,390-74 sur les évaluations (a ).

« Nous ne nous occuperons ici que des produits
S 2. Café.

postes et café, puisque l'art. 3 fixe leur part contri a Ici encore, le revenu communal se forme, non

bulive ; nous examinerons au chap . II, art. 5 à 13, par une charge nouvelle, mais par un abandon que

toutes les autres bases de produit, puisque ce n'est l'Etat fait de 75 p. c. de cette partie deson revenu,
que là qu'on traite et de la quotité et du mode de estimée à 2,000,000 de francs. Cette combinaison

leur participation à la formacion de la caisse commu est heureuse, et elle compense , en partie, la surtaxe

pale . sur les brasseries . Le caſé est , peut-être plus encore

que la bière , la boisson populaire ; les femmes et

(a ) Voy. Moniteur du 23 avril 1860 , p . 1798 : Difference
les enfants y ont une large part . Celte buisson

caire les dvaluations et les recouvrements, Excidants des
chaude et louique est un salutaire accessoire pour

recouvremeats (1er trimestre ). l'ourrier échauffé par le travail , quaod il prend son
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trop frugal repas, qui souvent ne se compose que l'indirect ; le projet est l'impôt de consommation
d'une tartine sèche et dure. transformé, augmenté si l'on veul. Le problème à

a El à ce propos, disons , en passant, que si le résoudreest celui- ci : faire un prélèvement d im

gouvernement pensait qu'une diminution de droits pôts généraux, pour former un fonds commun . Le

sur le caſé důt en augmenter la consommation par projet n'en donne-t-il pas la solution équitable ?

un abaissement du prix de revient , il ferait bien de « La contribution directe , déjà perçue par l’Elal

prendre celle pesure. La recette reslåt-elle la et formant la base du droit électoral , étant écartée ,

même , il y aurait toujours le double bienfait d'uneУ restait l'impôt sur le revenu. Il serait possible, la

bonne denrée, mise à la portée d'un plus grand réforme projetée étant faite, que certaines com
nombre d'individus des classes inférieures ; et , en munes dussent, dans la suite, y avoir recours comme

outre , un accroissement considérable du mouvement à une ressource accessoire ; mais les partisans de

commercial . cet impôt oseraient-ils asseoir sur lui seul l'édifice

« Le ş B, en ce qui concerne le café, est adopté, tout entier de la réforme ?

à l'unanimité des six membres présents. « Il a fallu à l'Angleterre toutes les nécessités de

l'abolition des lois sur les céréales et d'un change

ment libéral du tarif, toutes les dépenses de nom
Quelques nouvelles bases de revenu avaient été breuses guerres soutenues, pour faire admettre el

proposées par les sections; le rapporteur entre maintenir le système de l'income tax .

dans quelques détails pour expliquer les motifs qui « Ce qui a fortement impressionné la section

ont engagé la section centrale à les rejeter. centrale, c'est que, l'impôt indirect étant maintenu,

S 4. Changement, adopté par la section centrale, à l'une
le projet ſait disparallre du moins les taxes sur les

des bases. objets depremière nécessité ,- pain , farines, houille,

viande, beurre, poisson, etc. ; - c'est que , si l'accise

« Nous venons d'exposer loutes les bases nouvelles est augmentée sur certains objets de consommation ,

indiquées par les sections; nous avons dit aussi pour. ces objets ne sont pas de ceux qui constituent les

quoi et comment elles n'ont pas été admises . éléments essentiels de la nutrition et de la sub

a La section centrale n'en a pas moins persévéré sistance publiques. Si ce qui est projelé n'est pas

dans la difficile recherche de ressources nouvelles; parfait, cela vaut-il mieux que l'abus qui exisie ?
elle avait pour cela un double motif. Beaucoup de Là est la question pratique à résoudre. Il est rare

membres ont pensé qu'il fallait, d'abord , faire par. que l'on fasse deux réformes à la fois ; la marche du

ticiper plus immédiatement et plus fortement les progrés humain s'exécute par élapes : heureux les

communes sans octroi à la répartition du fonds peuples qui ne s'arrêtent pas !

commun ; qu'il fallait , en outre,garantir la réforme « La section centrale , après en avoir longuement

lout entière contre le danger d'un remaniement délibéré, a cru que ce qui était le plus convenable,

prochain , qui pourrait être fatal au système lui- c'élait de demander, sur le produit des posles , une

même . De lå lanécessité de rendre le fonds commun ressource plus grande, et dans le présent el dans

assez riche pour satisfaire aux convenances pré- l'avenir, pour le fonds communal.

sentes, assez élastique pour résister aux exigences « Nous l'avons déjà dit, l'art . 2 a donné lieu à di
futures. verses observations. Les sections ont demandé la

a Le gouvernement, lout en réservant son opi- suppression du mot actuel , afin de ne pas attribuer
nion sur une pareille augmentation, a accepté la une somme fixe du chef des postes au fonds commu
lâche de fournir à la section centrale lous les élé- nal . Celte modification maintiendrait plus d'harmo

ments nécessaires pour faciliter cette utile re- nie entre les dispositions du projet qui supposent
cherche. loules que le revenu formé pour les communes doit

« Avant tout , la section centrale a mûrement s'accroître successivement au profil de celles-ci . Les

examiné l'ensemble des bases proposées par le gou- communes auraient donc le produit net des recettes

vernement. Nous l'avons déjà dit, de nombreuses de loule nature du service des postes .

difficultés se présententà celui qui veut entrepren- « On a fait remarquer en section centrale que

dre celle réforme. Il s'agit d'abord de trouver un des contestations peuvent s'élever pour déterminer

fonds de 14 millions, minimum nécessaire pour faire ce qui constitue le produit net . Les uns ont soutenu

la transformation ; et ce point essentiel n'a pas été que le produit net s'élevaitaujourd'hui à 2,000,000 de

assez pris en considération par les nombreux au- francs ; les aulres, qu'il n'était que de 1,500,000 fr .

teurs de projets contraires, plus féconds en griefs Des discussions analogues se produiront inévita

pompeux que prompts à aligner des chiffres positifs. blement, si l'on ne fixe, d'une manière certaine, les
Resle ensuite la grosse question de la préférenceà élémenls qui doivent être compris dans les recelles

donnerà l'impôt direct ou à l'impôt indirect. !! et les dépenses du service des postes .

serait facile de démontrer, théoriquement , et si « Un membre a proposédesubstituer une quotité

c'était ici la place , les doutes qui peuvent s'élever à du produit brut à l'attribution du produit net .' Il n'y

cet égard ; mais il s'agit en ce moment de savoir aurait alors plus de difficulté possible. Il a proposé,

si un revenu considérable , provenant d'une taxe sur en outre, de porter cette quotité à un tantième

des objets de consommation, pouvait, d'un seul assez élevé, pour fournir , d'une manière définitive,

coup,èire demandé à l'impôt direct. environ 500,000 francs de plus au fonds communal .

« Pour ne pas comprendre l'impôt direct dans le « Ces propositions ont été adoptées par six voix .

projet actuel, il a été dit : Quant au foncier , il sert « En conséquence, pour atteindre ce chiffre d'un

au gouvernement à se procurer des ressources million de francs d'augmentation, nous avons pensé

extraordinaires, dans les temps de crises; il est qu'il fallait fixer, pour quotité de prélèvement, le

chargé déjà debeaucoup de centimes addilionnels chiffre de 40 p . c.

provinciaux et communaux . Quant à la personnelle, il « Celle quolité nous a paru remplir le double but

serait peu juste de faire contribuer , à un fonds el de mellre ce prélèvement à l'abri de toute con

commun, les charges si lourdes des villes , sur le testation , el d'assurer au fonds commun un surcroît

même pied que les charges si peu lourdes des com- de revenu important.

munes' rurales. Il ne faut pas mêler le direct å « En effet, à partir de la qualrième année , le

a

3
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(

prélèvement de 5 p . c. (art. 15) venant à cesser, la on comprendra qu'il ne sera pas difficile, à l'aide de

somme qu'il représentefera retour au fonds à ré- quelques comparaisons de détail, de trouver des

partir. Celle somme, ajoutée à celle que procurera apparences, des preuves même, d'une injustice par

le tantième permanent sur le produit des postes, Lielle ; quoique, dans l'ensemble, la justice distri

servira à constituer une masse qui , abstraction butive la plus sévère et la plus complète soit évi

faite de tout accroissement, sera , au minimum , de dente . Dans une telle opération, des basesgénérales

15 millions de francs. étant et devant ètre admises , les calculs les plus

« La progession annuelle des recettes de la ingénieux et les plus persévérants ne parviendront

poste est de 180,000 francs depuis 1850 jusqu'en pas à éliminer , de ceite répartition, quelques inė

1859 , non compris le résultat des décomptes avec galités exceptionnelles. Rechercher ici la propor
les offices étrangers. tion mathématiquement exacte, c'est poursuivre la
« Sur ce pied la recette de 1861 se découverte de la quadrature du cercle.

rait de. .fr. 4,760,000 « Quelles sont les bases de répartition choisies ;

celle de 1862 de. 4,940,000 pourquoi les a - l -on choisies ; 'doivent-elles être

celle de 1863, c'est - à - dire la quatrième maintenues ?

année, serait de. 5,120,000 a Le projet dit : « $ 1er. Le revenu, attribué aux
« A raison de 40 p . c . , le tantième donnerait « communes par l'art . 2 , est réparti chaque année

aus communes, dès 1863, 2,048,000 au lieu de la « entre elles , d'après les rôles de l'année précédente,

somme de 1,500,000 francs indiquée comme étant « au prorala du principal de la contribution foncière

le produit net ACTUKL du service des postes. Il y au- « sur les propriétés bâties, du principal de la contri

rait donc en plus 548,000 francs ; le prélèvement de a bution personnelle et du principal des cotisations de

5 p . c. , qui viendrail alors à cesser, por « patentes, etc. (6). »

ver à 560,000 francs, le fonds se trouverait accru , « Le montant des trois contributions mentionnées

d'une manière permanente , de plus de 1,100,000 fr. « à l'art . 3 s'élevait en 1859 , savoir :

Ayant expliqué ce que la section centrale a fait,

pour rendre l'avoir permanent du fonds commun
Cont . fonc. Cont. pers. Patentes.

a Communes à oc

plus considérable , nous dirons, lors de l'examen

de l'art. 14 , ce que nous avons résolu, pour ajouler
troi . . fr. 2,777,068 5,056,916 1,531,460

à ce mêmefonds un accroissement de ressources, « Communes sans

pendant la période transitoire. En agissant ainsi ,
octroi .. 2,393,055 4,109,668 1,110,191

nous croyons avoir aidé à rendre meilleure, non

seulement la position des villes à octroi , mais aussi
« Totaux. 5,170,123 9,166,584 2,641,651 (c)

el surtout celle des communes sans octroi . « On a choisi ces trois bases , parce que « la con

« La section centrale a donc adopté une nouvelle « sommation des objets, sur lesquels pèsent les im

rédaction de l'art . 2 ainsi conçue :
pôls qui fournissent unrevenu aux communes, est

« Il est attribué aux communes une partde 40 p.c. a en proportion du degré d'aisance de celles-ci; el

u dans le produit brul des recettes de toute nature u en général , le signe le plus apparent, le plus
« des services des postes ; de 75 p. c . , dans le pro- « stable et le moins trompeur de l'aisance d'une
« duit du droit d'entrée sur le café et de 34 p . c ., localité , c'est incontestablement le montant du

u dans le produit des droits d'accise, fixés par le principal des crois contributions indiquées à l'ar

u chapitre II , sur les vins et eaux -de -vie provenant a ticle 3 (d ). »

a de l'étranger, sur les eaux -de - vie indigènes, sur « Nous avons occuperons , lors de l'examen de

a les bièresel vinaigres et sur les sucres. » l'art. 14 , du projet de répartition transitoire. Il s'agit

Répartition du revenu communal. ici de la répartition définitive; c'est -à -dire, de celle

« Art . 3. Il n'est peut-être pas,dans lout le projet, exécution : c'est celle dernière que nous examinons
qui se fera , quand la réforme sera dans sa complèle

un article plus important que celui- ci. Il s'agil , en en ce moment.

effet, de fixer, en ce moment, comment se fera la
« De quelles sommes les communes à octroi et

répartition du revenu communal , quels que soient
les communes sans octroi vont-elles respectivement

les éléments qui le composent, quel que soit son profiter, par la suppression de ce régime ; pour
montant.

quelles sommes chaque groupe va - t-il participer
« Cette répartition , à moins de tomber dans les

dans la formation du fonds commun ; à quelle part

nombreux vices du système arbitraire,devaitnéces, chaque série.etchaque unité de série ont-elles
sairement reposer sur des bases fixes et légales . II

droit dans la répartition ? La solution des deux
fallait, en outre , dans le choix de ces bases, avoir

premières questions devrait être connue , pour pou
grandement égard à plusieurs éléments besoins

voir résoudre exactement la troisième. ' Or , nous

actuels et futurs, ressources, et contribution à la l'avons déjà dit, tous les bureaux de longitudes du

caisse de loutes les communes duroyaume. Quand mondene parviendraient pas à dégager cet z impé
on songe qu'il s'agit d'une répartition , entre nélrable .

2,538 communautés administratives ( a ), allant d'une

population minima de 29âmes(Zoetenaye), jusqu'à qui s'élève à une somme de .
: Le projet suppose une augmentation d'impôls

.fr . 9,800,000

une population maxima de 164,000 ames (Bruxelles),

« On suppute la part des villes à
octroi à .

Population.
fr. 5,400,000

( a) Communes doceroi.
78 1,292,991 a Et celle des villes sans octroi

2,460 3,400,098 à 4,400,000 (e)

Totaux . 2,538 4,693,089

1,565 communes avec cotisation . .fr 3,818,917

( b) Exposé , nº 86 , p . 39 .

78 id . à octroi..

Id . sans octrol.

. .

895

11,250,000 ( c) Lelire de M. le ministre des finances aux sections .

( d) Esposé, no 86 ( noles explicatives) , p. 39 ,
9.838 15,065,917 le) Esposé , no 84 , p. 27 .

id . sans cotisation .
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« Les communes rurales pourront,dans un ave- « tion des objets sur lesquels pèsent les impôts qui

nir prochain, se dégrever de l'impôtderépartition, « fourniront un revenu aux communes, esl en pro

arbitraire dans son assielle et souvent injuste dans « portion du degré d'aisance de celles-ci, el que,

son application . A cet effet, ces communes recevraient, a en général , le signe le plus apparent, le plus

dèsà présent, sur le fonds communal , une somme de « stable et le moins trompeur de l'aisance d'une

2,969,035 francs ( a ). localité, c'est le montantdu principal des trois

« Mais il faut grandement tenir comple , en « contributions, indiquées à l'art. 3.»
outre , du montant des droits d'octroi actuels perçus « Ces contributions sont : la contribution fon

sur les denrées agricoles et qui s'élèvent à plusde cière sur les propriétés bâties, contribution per

5,000,000 de francs. Quand on fait de semblables sonnelle et la contribution des patentes.

délaxes , on compte ordinairement a On a soutenu dans les sections, et on a discuté
file au producteur, la moitié au consommateur. Si dans la section centrale, la convenance d'admettre ,

cetle base était admise , il faudrait encore porter comme base de la répartition, les propriétés non bâties
au boni des communes rurales une somme de et la population .

2,500,000 francs. Il est impossible, enfin , de fixer le « Les propriétés non bâties sont -elles le signe de

chiffre de dégrèvement que les forains obtiendront, l'aisance, donnent-elles la présomption de la con

en ne payant plus, au profit des citadins , la plus-va- sommation ? De grandes zones de terrains peuvent

lue, occasionnée par les octrois, sur tout ce qu'ils étre habitées par unepopulation jouissant de peu de
consomment et sur une partie de ce qu'ils achètent bien-être et, par conséquent, consommant peu des

en ville . Pour être peu appréciable en chiffres , ce objets soumis à l'impôtcommunal: pourquoi ces ter

bénéfice sera , en réalité , très -considérable. rains doivent- ils, en dehors d'autres signes admis

« Si elle existait pendant quelque temps , la et plus concluants, être appelés à influencer la quo

somme payée en plus par les campagnardspourrait lité de la répartition ?

être regardée comme le prix de ladélivrance de tout « La section centrale , voulant s'assurer de l'in

ce qu'ils souffrentmoralement , de tout ce qu'ils payent fluence que pourrait avoir l'admission de cette nou

maiériellement , sous le régime acluel des octrois. velle base, a demandé quelques renseignements au

Mais il y a plus , on donne aux communes rurales une gouvernement. Voici la note reçue :

somme à peu près équivalente en ce moment, et « Le calcul, par commune, du résultat probable

susceptible d'accroissement dans l'avenir . Supposons a de la répartition du fonds communal , si l'on com

qu'on partageât une somme de trois millions de prenait toute la contribution foncière parmi les

francs, par clocher ; il reviendrait à chaque commu- « bases indiquées à l'art . 3, exigerait un fort long

nauté rurale une rente annuelle d'environ 1,200 fr . « travail . Il suffira, sans doute, pour faire apprécier

Aujourd'hui, les administrateurs de ces communes « la portée de la proposition, de donner le montant

écrivent beaucoup, frappent à beaucoup de portes « des bases ainsi modifiées, savoir :

pour oblenir, une fois en passent, 500 francs pour « A. Pour les communes à octroi . 10,023,723 36 %

une église, 1,000 francs pour un chemin vicinal ; el a B. Pour les autres communes . 17,526,593 64 %

voiciqu'on leur dit : Vos communes, toutes tant

qu'elles sont , seront inscrites au grand livre de la « Total pour le royaume. . . fr . 27,550,016

caisse communale, pour une rente annuelle qui, sans
que les crédits ordinaires des budgets vous soient enlevés, « Nous pensons que ce seul aperçu suffit pour

vous permettra de bâtir une école, ou d'améliorer prouver combien serait radicalement injusle l'admis

celle que vous avez ; de paver el d'assainir volre sion , comme une des bases de répartition , de la con

aggloméré ; de håler la mise en bon état de votre tribution sur les fonds non bâtis. Aussi la section

vicinalité ; etenfin , de diminuer, si pas d'abolir, centrale a -t-elle , a l'unanimité,repoussé cette base .
vos capitations et voscentimes additionnels . Il fau- « Reste la population . Une population d'ouvriers

dra plus que des critiques de détail, pour prouver agricoles, ayant un salaire de fr. 1-20 par jour,ne
que la réformedes octrois et sonmoded'exécution, consomme certainement pas à l'égal d'une popula

considérés au point de vue d'ensemble, seront mor- lion industrielle, percevant un salaire journalier

tels ou même blessant, pour les communes rurales. de fr . 2 à2-50. Pourquoi remettre à un signe peu

Il a été dit , en sections et dans la section centrale; vrai la solution de la question d'équité quel'on re

il sera sans doute répété, en discussion publique, cherche ? Voici une preuve prise à l'un des éléments

que le sort à venir des villes est beaucoup plus d'impôls qui nousoccupent : la bière produit (en

chanceux, que la situation financière urbaine est
droits d'accise aujourd'hui égaux ), 3,451,000 fr .,

plus menacée que n'est chanceux le sort fulur des dans les villes d octroi , soit environ fr. 2-80 par ha

communes, que n'est menacée la situation financière bitant: elle produit, dans les autres communes,

rurale. Qui oserait nier que les besoins nouveaux 4,188,000 francs, soit à peu près fr . 1-25 par habi

et imprévus se manifeslent, plus souvent, dans des
tant.

proportions plus fortes et avec plus d'urgence dans « On a demandé que, si ces deux bases n'étaient
les villes que dans les communes rurales ? Nous le pas admises en entier, elles le fussent en partie :

croyons , les villes gagneront moins que les com- pour moitié ou un tiers . A quoi on a répondu que

munes ; les villes risquent plus que les communes, ce qui n'était pas juste pour le tout , semblait ne pon

par la suppression des octrois .
voir l'être ici, pour une partie.

a Quoi qu'il en soit , il parait rationnel que le
« La section centraleestime donc que ni l'impôt

revenu , étant pris principalement sur des objets de sur les propriétés non bâties, ni la population ne doi

consommation, doive aussi être réparti en raison de vent entrer en ligne de compte, pour régler le re

la consommation des objets ; en d'aulres termes, le venu attribué aux communes. La base de la popula

quantum de la répartition doit être l'équipollentdu tion a été rejetée.

quantum de la participation . Or, le gouvernement CHAPITRE II .

croit , et nous croyons avec lui , que « la consomma
VINS BT BAUX-DE -VIB PROVENANT DE L'ÉTRANGER .

« Art. 4. Le gouvernement belge est autorisé,

( a ) Voy . 2e supplément au no 84 , annere L , p . 349 . par l'art. 2 de la convention conclue avec la France,

si
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revenu commun .

:

a

le 11 mai 1859 , à augmenter, en cas de suppression à la portée d'un plus grand nombre. Il faut toutes
des octrois , le droit d'accise sur les vins et eaux-de- les exigences, toutes les nécessités de la réalisation

vie provenant de l'étranger , dans une proportion d'une réforme utile à la généralité des citoyens,

égale au droit d'octroi moyen réparti sur la consom- pour faire accepter cette base. On ne fait pas une

malion totale du royaume, pendant l'année 1858 . ielle amputation , sans être forcé de causer certaines

Ces droits d'octroi ont produit, en 1858 : souffrances .

« Pour les vins . fr. 818,000 Voyons, toutefois, quels peuvent être les ré

a Pour les eaux-de-vie étrangères. 50,000 sultats de celle partie du projet. L'augmentation

« Evidemment, celle modification impose aux ha- n'est, pour aucune catégorie de matière imposable,

bitants des communes sans octroi un sacrifice , pou- de 2fr. Il ne peut êlre contesté , non plus, que , à

vant , d'après des renseignements du département prendre l'opération de la brasserie dans son ensem
des finances , s'élever à un total de 420,000 francs, ble , on tire plus de 2 hectolitres de bière d'une

en ne tenant pas compte des quantités fraudées à cuve-matière. Si le consommateur devait supporter

l'octroi . l'augmentation, ce serait à peu près 3/4 de cent .

« C'est là une nouvelle imposition , sans doule ; par litre, qu'il aurait à payer en plus . Si, au con

mais si l'on lient compte de la position des personnes iraire , on suppose que c'est le brasseur qui la sup

qui consomment ces boissons , c'est la base la moins portera , on peut dire que, lorsque les grains ou le

reprochable de toutes celles d'ou doil provenir le houblon sont chers, il subit des sacrifices autrement

considérables ; que, la consommation de la bière

« L'art . 5 est adopté par sept voix , croissant de jour en jour , il peut espérer de récupé

Eaux - de - vie indigènes.
rer , par une fabrication plus étendue et des béné

fices plus souvent répétés quoique moindres, une

« Art . 5 , 6 et 7. .. partie de la perte qui lui est imposée par le projet.

Bières et vinaigres. « Un membre objecte : La bière est une boisson

fortifiante ; l'ouvrier anglais est là pour prouver ce

a Art . 8. C'est à la bière qu'on demande la plus que la bière, jointe à la nourriture, peui ajouter à

ſorte part de revenu du fonds communal. Comme le
la somme des forces productives du travailleur.

projei ne lui allribue que 34 p . c . de l'accise sur L'accroissement de l'impôt sera supporté , ou bien

celie matière, il a fallu augmenter celle accise dans
par le consommateur , ou bien par le producteur.

de notables proportions. Dans le premier cas , c'est demander à la classe ou

« En 1858 , l'accise sur les bières a produit : vrière un sacrifice d'argent,pour l'achat d'un bred

« Dans les communes å octroi . fr. 3,451,624 21 vage réparateur ; dans le second cas , s'est pousser le

« Dans les autres communes. 4,188,001 99 brasseur à fournir une marchandise moins bonne,

et par conséquent moins bienfaisanle .

a Ensemble. .fr . 7,639,626 20 « Ce membre propose de n'augmenter l'accise que

« Ce qui suppose une fabrication de 4p. c . dans les d'un franc par cuve-matière.

premières, et de 55p . c . dans les secondes. « On répond que ce serait un dégrèvement sur

« On porte donc l'accise, d'une manière générale ,
une grande quantitéde bières, imposées aujourd'hui ,

de 2 fr . 6 c . d 4 francs , par cuve-matière, el on sup
octroi compris , à plus de 4 francs . Le système de

3 francs d'accise admis , il y aurait , comme résullal,
prime les droits d'octroi. Ces droits variaient beau

coup ; ils étaient de 2 fr. et plus, pour la plus
un amoindrissement dans la recette annuelle du

grande partie fabriquée ; de 1 à 2 fr. pour les autres.
fonds commun , de plus de 3,000,000 de francs. Par

Il en résulte que la brasserie gagnera à la réforme,
qnoi remplacer cei énorme déficit, alors qu'on se

dans certaines villes ; y perdra, dans quelques
propose derenforcer l'avoir de la caisse ? L'accrois

sement de l'impôt sera moins sensible sur les bières
autres .

« On compose le prélèvement :
de la campagne , que sur celles des villes ; les pre

mières élant généralement moins fortes que les

« 1 ° Du produit d'octroi , 1858. fr. 2,219,775 99 secondes .

« 2. De l'augmentation de l'accise Que l'on ne croie pas , d'ailleurs, que le droit
å 4 francs.. 3,180,224 01 d'accise à 4 francs par hectolitre de cuve-matière,

s'il était adoplé , formerait pour la Belgique, quant
& Soit... fr. 6,100,000

à la bière, une position plus lourdement grevée que
C'est doncune augmentation de plus de 6 millions celle de plusieurs autres pays.

de francs, fournie par les bières au fonds commu- « Il résulte de la comparaison des divers régimes

nal . Mais, si l'on tient comple des 2,919,775francs étrangers,que l'hectolitre de bière fabriquée est

déjà payés par les communes à octroi, lesbières ne taré, en France, à francs 2-59 ; en Angleterre , à

sont, en réalité , surtaxées que de 3,180,224 francs. francs 5-50. En Belgique, en prenant le droit sur

« Ce serait se tromper que de croire que cette la cuve-matière à 4 francs et le rendement à 1 h . 88

augmentation estuniquementsupportée par lesbras- (chiffre trop modéré sans doute) , on lrouve que

series non soumises aujourd'hui à l'ociroi; toutes Ì'hectolitre fabriqué serait taxé à francs 2-12 .

les brasseries , payant actuellement moins de 2 fr . « Le chiffre de 3 francs est repoussé par cinq

de taxes locales , participent à cet accroissement. voix contre deux .

Nous avons vainement cherché à établir , approxima- a L'art. 8 est adopté par cing voix ; deux mem

livement du moins , la part de chaque catégorie de bres s'abstiennent .

brasseries dans celle charge nouvelle.

« On ne saurait le nier,même sans tenir comple
Sucres .

des griefs des industriels frappés par l'augmenta- Le projet de loi porlait un article ainsi conçu :

tion de l'accise , l'accroissement de la taxe sur les « Par modification aux lois du 18 juin 1819 el du

bières n'est agréable à personne, et , pourquoi ne 15 mars 1856 (Moniteur, nº 171 et n ° 80 ), le droit

pas le dire? il n'est pas bon en soi. Loin de voir d'accise sur les sucres bruts est fixé à 40 francs par
s'élever le prix de celle boisson saine et fortifiante , cent kilogrammes. »

on voudraii pouvoir le diminuer el en mettre l'usage Il ful admis par la section centrale ; mais il donna
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

page 36 :

;

(

lieu à de vives et nombreuses discussions dans les Année 1852 . 9,161,684

chambres , qui adoptèrent la modification formant
1853 . 9,411,055

l'art . 9 de la loi . 1854 . 8,814,176

1855 . 8,731,886

CHAPITRE III . 1856 . 9,502,104

1857 . 10,182,204

1858 . 10,841,500

« Art . 13. On ne saurait le méconnaitre , les 1859 . 11,250,000 ( a).

prescriptions de l'art. 13 demandent une attention
a Il ressort clairement de ce tableau : que le re

particulière ; en effet, il s'agit ici de régler le sort venu des villes à octroi va rapidement en augmen

des communes à octroi etdes communessans octroi ,

pendant la période transitoire ; c'est-à -dire jusqu'à ascendante,dans l'avenir ;qu'on ôle ainsi à ces villes
tant , el continuerait probablement celle marche

ce que les règles normales du projet puissent être un accroissement de ressources, qu'elles ne pourront
appliquées dans leur entier .a Dans une des conférences, qu'il a eues avec la récupérer qu'à la longue ; qu'au fond ellesne sont

section centrale , l'honorable ministre des finances a
pas, commeon le dit, favorisées au détriment des

communes rurales ; qu'enfin, si la réforme des octrois

spontanément appelé notre allention sur ce point .

Les termes de l'art. 13 du projet ne rendent peul- sible, à cause du chiffre énorme qu'il faudrait bien
ne se fait pas prochainement, elle deviendra impos

être pas assez clairement l'idée nellement exprimée ,
tôt pour l'opérer .

relativement aux dispositions transitoires, dans
« La section centrale a longuement discuté, avec

l'exposé des motifs. Ce dernier dit , en effel, à la
le chef du département des finances, la convenance

de rechercher une combinaison qui půl garantir

u Ainsi que la section centrale de 1856 l'a fait tous les intérêts en cause contre certaines éventua

a remarquer avec fondement, pour supprimer les
lités de fluctuations du fonds communal , à la suite

a octroisil faut procurer aux communes dépossé- de crises ou d'événements imprévus. Dans ce but ,

« dées un revenu équivalent. Ce revenu ne peut M. le ministre des finances pous a soumis l'amende

a être que le produit des octrois pendant la dernière
ment suivant , que nous avons adopté ; il l'a accom.

« année , après déduction des restitutions allouées

« à la sortie et des frais de perception. On a déjà plication. Voici ce système :
pagné d'une noie explicative et d'un spécimen d'ap

justifié plus haut cette mesure d'équité et de sage

administration, par des raisons dont personne ne -
Amendement.

a méconnaitra la valeur . On ne saurait oublier non Ajouter au S 2 de l'art. 13 :

u plus que l'abolition des octrois est prononcée bien . Toutefois, si le revenu attribué aux
a moins dans l'intérêt de ces communes quedans communes par l'art . 2 , descendant au-dessous de

a celui des autres et de l'Etat . Il ne s'agit d'ailleurs celui de l'année précédente , était inférieur à la
« que d'une disposition transitoire. En effet, à la moyenne des trois dernières années , le minimum à

« clôture de l'année , dès que le revenu des produits prélever par les communes à octroi subirait momen
« attribués aux communes aura pu être constaté, on tanément une réduction au prorata de la différence,

« procédera à sa répartition entre toutes les loca- mais cette réduction leur serait bonifiée les années

a lités. On prélèvera d'abord pour les communes à suivantes, en proportion de chaque accroissement
« octroi dont la quote-part n'atteindrait point une annuel ultérieur .

a somme égale au revenu det des octrois pendant

« l'année 1859, une somme égale à ce revenu, et le CHAPITRE IV.

a restant sera ensuite partage entre toutes les autres
DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

a communes, sur la base des trois contributions di

a rectes désignées à l'art . 3. Il faut ne pas perdrede a Art . 16. Il a été demandé que l'on communiquât

a vue que le montant de ce prélèvement préalable à la chambre les arrêtés royaux dont il est question

« diminuera à mesure que , par l'accroissement pro- dans l'art . 16 .

gressif de la richesse publique et de la popula- « La section centrale n'a pas cru la prescription

« tion, la répartition sur la base unique des trois admissible . Il faut laisser au gouvernement le soin

a contributions directes deviendra la seule règle à et les moyens de se prémunir contredes fraudes pos

« suivre. En atlendant que ce résultat soit atteint , sibles ; il doit suffire que les dispositions prises

« les augmentations de revenu tourneront exclusi- soient, dans un délai rapproché, soumises an con

« vement au bénéfice des communes qui ne louche- trôle législatif. Aller au delà , c'est créer des em

a ront pas un minimum en remplacement de l'oc- barras å l'administration , et peut-êlre des perles au
« troi . D'un autre côté , si , par suite de circonstances trésor , sans atteindre aucun résultat sérieux.

exceptionnelles, lesrevenus généraux élaient mo- « Article nouveau (après art. 16 du projet). La sec

« mentanément affectés, la réduction sera répartie tion centrale a adopté, par six voix , un article non
a entre toutes les communes... » veau , ainsi conçu :

« C'est celle dernière éventualité qui n'est pas « Chaque année, il sera rendu compte aux cham
franchement rencontrée dans le texte actuel ' de a bres de la situation du fonds commun et de sa ré

l'art . 13 . partition . »

a Pour se faire une idée de l'accroissement rapide « Le budget des recettes pour ordre donnera lieu à

du revenu des villes à octroi , la section centrale a un compte rendu de la gestion du fonds commun .

demandé, au département des finances, des indica- Toutefois, l'importance de l'opération, les nombreux

lions sur ce produit net,pendantune série d'années ; intérêts engagés ont paru , à la section centrale , mé
elle a reçu l'état suivant : riter un rapport spécial el détaillé.

État du produit nel des octrois communaux pendant la présente réforme , repose sur des bases et des
a Toute la combinaison financière nécessitée par

les années 1850 à 1859.

règles fixes , ne laissant pas la moindre place an ca
Année 1850. fr . 9,137,784

1851 . 9,302,412 ( a) Chiffre approximatiſ.

(

It

a
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CONCLUSION.

price, au favoritisme, à l'arbitraire . D'accord avec bruyants et en lui barrant le chemin des obsta

le gouvernement, nous n'avons pas hésité, cepen. cles entélés,est une stérilité indigne de la chambre ,

dani , à appeler sur ellele contrôle spécial des cham- une puérilité indigne du pays.

bres et de la publicité , assurés que nous sommes a Poursuivie sans succès, depuis plus de trente

de la populariié qu'y doit gagner celle grande ans , la proie malfaisante des octrois nous est enfin

@uvre , loyalement appliquée , comme elle a été livrée ; elle est dans nos mains, nous n'avons qu'à lui

loyalement conçue . donner le coup de mort : et nous irions , pusillanimes

VI ou maladroits, la laisser s'échapper , sauf à ne plus
pouvoir la reprendre avant un quart de siècle ! Ah !

c'est alors que l'étranger, qui a les yeux fixés sur

« Comme le dit M. le ministre des finances, dans nous, nous dirait , avec un ironique reproche : A

son exposé des motifs : a L'abolition des octrois est quoi bon être en possession du self-government, celle
** poursuivie, pour cause d'utilité nationale. » Le but arme terrible contre tous les abus, si l'on n'est pas

est grand , puisqu'il s'agit de faire disparaitre un capable de s'en servir pour aballre un des plus

abus qui blesse la raison de tous, la liberté et les funestes anachronismes des temps modernes ?

intéréis d'un grand nombre; les moyens proposés, « Enfin , jetons aussi un rapide de coup d'ạil sur

pour atteindre ce bul , sont tels , que s'il fallait ad- le côté politique du projet. On y voit clairement de

meltre ou rejeter le projet loul entier , beaucoup de Germe de deur progrès sérieux , l'union plus intime

membres hésiteraient, sans doule, avant de l'écarier. des différentes classes qui constituent la nation, la

Mais, ainsi que l'honorable chef du département des position plus forte de la nation elle-même.

finances nous y a conviés , ainsi que laconvenance et « Si vile qu'ils tendent à disparallre, il existe

le devoir nous l'ordonnaient, il a fallu rechercher si encore , entre le citadin et le campagnard , certains

les propositions, soumises à notre vote, ne pouvaient éloignements moraux, représentés,occasionnés peut

pas être améliorées. Les travaux de la section cen- élre en partie, par des obstacles matériels, mu

irale , parfois d'accord avec le gouvernement, ont sailles , enceintes, aubettes d’octrdi. Renversez ces

déjà beaucoup fail dans ce but.La discussion pu- barrières matérielles, le rapprochement moral ne
blique nous prouvera si l'on peut aller plus loin dans Lardera pas à se faire ; l'accueil amical et hospitalier

celie voie ; mais nous avons la conviction intime que ne sera plus assombri par les exactions essuyées sur

ce nouvel effort ne peut être tenté utilement , qu'au- le seuil, à l'entrée de la ville . Et c'est quand ce

lant qu'il ne melle pas en danger la réforme elle grand fait social se prépareet va s'accomplir, qu'on
même. reproche au projei , a celui qui le présenle, à ceux

« La section centrale émel on vau ardent , c'est qui veulent le défendre , de sacrifier le campagnard !

que cette réforme - objet d'espérances vives et an- Les libéraux de 1789 ont tiré le paysan des mains

ciennes, fruit de recherches longues et habiles des ordres piivilégiés , ils en ont fait un citoyen , et

puisse devenir, s'il est permis de s'exprimer ainsi, les libéraux de 1860 — contrairement à leurs prin.

comme la loi-monument de la présente législature . cipes, à leurs traditions, à leurs intérêts, – iraient

Elle
tailler à merci le campagnard, ce vieux compagnon

que M. le minisire des finances, qui a eu mérite de de la bourgeoisie dans les souffrances subies, dans

formuler ce grand projel et le courage de le présen- les lulles soutenues, dans les victoires remportées,

ter , nous aura die : « C'est dès lors avec la plus en- sous la glorieuse bannière de l'ancien liers état ?

a lière confiance que nous remettons à votre pa- Nous aurions donc, lous , oublié l'bistoire !

a triotisme le sori du projet de loi que le Roi nous « N'est-ce rien, d'ailleurs, que d'ajouter à toutes

« a chargé de vous présenter . » vos libertés celle d'aller parlout, de venir de par

« Avant de clore son travail , la section centrale lout , sans retards et sans frais ? Chaque citoyen

croit pouvoir dire qu'il importe que le pays com- entrera dans chaque ville , librement, comme il

prenne et sache que, pour ceux qui appuient l'abo- entre chez lui ; car il y est chez lui — sur le sol de

lition des octrois, il s'agit ou de tronver des sources la patrie! Le Belge honnête n'a pas à redouter, au

de produit plus acceptables, ou de ne pas toucher jourd'hui , le gendarme, l'agent de police,le garde

aux moyens projetés , de manière à faire échouer le champêtre ; le voilà bientôt délivré, pour Loujours,

projet tout entier. Dans beaucoup de projels, on du gabelou, du répartiteur , ſurelant, l'un dans ses

change tout un système, par de simples modifications chariols, l'autre dans ses armoires, puisant lous

à quelques lignes de rédaction. Ici , les phrases ne deux dans sa bourse : et vous croiriez que ce citoyen

suffisent pas ; c'est de l'argent, et beaucoup d'argent citadin ou campagnard ne gagnera rien en estíme
qu'il faui. On ne peut donc modifier une des bases de lui-même, en respect pour l'autorité, en amour

proposées sans y substituer une autre base , repré- du pays , à la suite de cette pacifique conquêle d'une

seniant une force financière,si pas supérieure, équi- liberté nouvelle !

valente du moins. Delà , l'obligation , pour la section « Et la nation tout entière , la réforme étant ac.

centrale, de ne pas s'exposer à faire crouler tout complie, ne pourra-t-elle pas s'écrier : La Belgique ,

l'édifice de la réforme, en lui ôtant imprudemment notre belle el heureuse Belgique s'efforce ici encore

un ou plusieurs de ses appuis essentiels . Etant donné de rester à la tête de la civilisation moderne ; à lous

qu'une somme considérable est nécessaire pour les progrès déjà acquis , elle vient d'ajouler un pro
opérer celle colossale transformation - et qui ose- grès presque inconnu ! L'Angleterre, la nation pro

rait nier que cette nécessité existe ? - il faudra bien gressive par excellence , n'est pas délivrée jusqu'ici

finir par voir si les griefs qu'on aperçoit doivent de certains droits, dans ses villes ; de certaines laxes ,

fermer la route vers le progrès qu'on poursuit ; en dansses paroisses et ses comtés ; et notre patrie mo

d'autres termes, si la réforme offerte vaut le prix narchique et libre n'a rien à envier, sous ce rapport ,

qu'on en demande . Il faut savoir nettementce qu'on à l'Amérique républicaine et démocratique!

veul, et vouloir fortement ce qu'on désire . Or vou- « Ne l'oublions pas ! la liberté sage et pratique

Joir la réforme des octrois , en lui donnant les moyens est le degré par lequel les citoyens s'élèvent à louies

de naltre et les ressources pour vivre , est un acte les vertus civiques ; la légitime fierté et le bien

viril et sérieux ; mais la vouloir , celle grande el être d'un peuple sont les plus solides remparts de

fructueuse réforme, en l'appelant par des væux son indépendance .
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